
Zeitschrift: Annuaire de l'instruction publique en Suisse

Band: 2 (1911)

Rubrik: La surveillance officielle de l'école en Suisse à la fin de l'année 1910

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La surveillaoce Heile de l'ecole en Suisse

ä la fin de l'annee 19101.

G6n6ralit6s.

L'ecole est consideree partout en Suisse comme un des biens
les plus precieux; tous les cantons, sans exception, l'entourent de
la meme sollicitude. On sait apprecier chez nous la valeur
fundamentale que possede une ecole bien organisee pour l'Etat demo-
cratique. On se rend bien compte qu'aucun sacrifice pour l'ecole
ne saurait etre trop grand; car ce n'est qu'ä condition d'armer
chacun de ses citoyens d'un nombre aussi grand que possible de
connaissances que la Suisse pourra soutenir avec honneur la lutte
economique avec les autres Etats; en outre, elle ne devra pas non
plus negliger, dans l'education, tout ce qui contribue ä former le
caractere.

Cet esprit de progres regne heureusement en Suisse. II eleve le
niveau de l'ecole et fait progresser le peuple tout entier. Un second
facteur, non moins important, se trouve encore realise chez nous :

un corps enseignant en majeure partie capable, bien instruit, au
caractere solide et independant, consciencieux et tres patriotique,
soucieux de se perfectionner.

C'est grace ä ces deux conditions essentielles qu'il a ete possible
d'organiser l'ecole, dans les cantons et dans la Confederation, de
maniere ä ce qu'elle s'adapte et suffise aux besoins qui varient avec
la population et l'epoque.

Le dernier volume de YAnmiaive de Vinstruction publique en
Suisse contient un expose de l'organisation scolaire, si variee, dans
la Confederation et dans les cantons. On y a fait ressortir les efforts

1 Cet article, ainsi que tous les renseignements statistiques du present
volume sont tires du Jahrbuch des Unterrichtswesens in der Schweiz, 1909,
par le Dr A. Huber, chancelier du canton de Zurich. Zurich. Art. Institut
Orell Füssli.
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louables que font tous les cantons dans le but de developper leurs
ecoles dans toutes les directions. C'est dans ce sens qu'agissent
surtout les autorites auxquelles ont ete confiees la direction et la
surveillance des ecoles et de l'enseignement dans la Confederation
et dans les cantons. Dans les pages qui suivent, nous allons essayer
de donner un apercu sommaire de la surveillance officielle de
l'ecole de tous les degres. La täche sera facilitee par le fait que
l'expose de l'annee derniere a trace le cadre des organisations
scolaires dans lesquelles sont appeles a agir les autorites et les
organes de surveillance.

Pour mieux juger les indications qui vont suivre, il est
indispensable d'etre Oriente sur la superficie et la population de notre
pays. II faut encore tenir compte des facteurs politiques et confes-
sionnels, qui ont leur importance dans toutes les questions tou-
chant a la surveillance de l'ecole.

Le tableau suivant contient les indications les plus recentes sur
la superficie et la population de la Suisse.

1. La surveillance de l'ecole exerc6e par
la Confederation.

1. Ecole primaire et ecole secondaire du degre superieur.

On sait que chacun des vingt-cinq cantons est absoluinent
autonome dans l'organisation des ecoles, sous reserve des principes
fixes par la Constitution et par la legislation federales. II ne faut
cependant pas accorder une trop grande importance ä ces reserves
au sujet de la direction et de la surveillance des ecoles. Cela de-
coule dejä de la teneur des articles 27 et 27 bis de la Constitution
föderale. Les voici:

« Art. 27. — La Confederation a le droit de creer, outre l'Ecole
polytechnique föderale existante, une universite et d'autres etablis-
sements d'instruction superieure ou de subventionner des etablis-
sements de ce genre.

Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire, qui doit etre
süffisante et placee exclusivement sous la direction de l'autorite
civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publiques, gratuite.

Les ecoles publiques doivent pouvoir etre frequentees par les
adherents de toutes les confessions, sans qu'ils aient ä soufl'rir
d'aucune facon dans leur liberte de conscience ou de crovance.

La Confederation prendra les mesures necessaires contre les
cantons qui ne satisferaient pas ä ces obligations.
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CANTONS

Zürich
Berne
Lucerne.
Uri
Schwytz
ÜiiUrwald-Ie-Uimt

Ciiterwald-le-Bas

Glaris
Zoug.
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campag
Schaffhouse
AppcBZfll-Kh. eil,
AppenzelNRL int.

St-Gall
Grisons
Argovie.
Thurgovie
Tessin
Vaud.
Valais
Neuchätel
Geneve
Suisse

Snperäci«
1

Terrain

prodnctif1totale 1

Km. earns j Km. carres

1724,76
6844,50
1500,äo
10/6,0O

908,26
* 174,80

290,50
691,20
239,2«

16/4,oo
/91,5t

3O,76
427,47
294,22
242,40
1 '2,88

2019,o0
7132,80
1404,10
1011,o„
2800,90
3252,„o
5224,49

807,8O
282,„

41323,,

1619,98
5391,30
13/3,oo

477,t4
'60,jo
399,43
21 / ,90
448,03
194,59

14/1,62
/61,75
28,74

414,57
281,o„
234,88
162,9o

1839,70
4234,23
1341,80

84 / ,07
1870,30
2/3/,st
2868,00

692,24
229,5,

0// 0

de la

snpertieie

totale1

Population de residente ordinaire 1910 5

Population

an

1er deeembre

1910

30900,32

93,o
78,g
91,5
44,4
83,8
84,,
75
64,o
81,4
8/,9
96,2
80.4
97
95.5
96,o
94,2
91,,
09,4
95,0
83.7
66.8
84.2
o4,o
85,7
81.3

74.,

Par

Km. carre

de snperficie

totale

500679
642744
166782
22055
58347
17118
13796
33211
28013

139200
116728
135546

76241
45943
57723
14631

301141
118262
229850
134055
158556
315428
129579
132184
154159

3741971

290,29
93,o0

Hl,.3
20,40
64,24
36,05
47,49
48,05

117,tt
83,j2

147,48
3790,44

1 '8,35
156„5
238,04

84.03
149,t5

16,W
163,09
132,52

06.04
96,00
24,80

163,59
o45,„a

190,,

l'l

Art. 27 bis. — Des subventions sont allouees aux cantons en
vue de les aider ä remplir leurs obligations dans le domaine de
l'instruction primaire.

La loi regle l'execution de cette disposition.
L'organisation, la direction et la surveillance de l'ecole primaire

demeurent dans la competence des cantons, sous reserve des dispositions

de l'art. 27 de la Constitution federate.»
II en resulte que le droit de surveillance de l'ecole primaire est

expressement reserve aux cantons. Le contröle de l'emploi de la

1 D'apres l'Annuaire statistique de la Suisse pour 1908.

2 Resultats provisoires du recensement federal du 1er deeembre 1910.
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subvention föderale en faveur de l'ecole primaire est surtout
financier.

La Confederation possede indirectement un certain droit de
surveillance des ecoles secondaires superieures par le fait des
contrats liant la plupart de celles-ci ä l'Ecole polytechnique
föderale, au sujet de la reconnaissance du diplome de maturite;
celui-ci donne sans autre le droit d'entrer au 1" semestre de chaque
section'.

Ce droit de surveillance est moins clairement exprime en ce qui
concerne l'examen de maturite des etudiants en meaecine2.

2. Etablissements d'enseignement professionnel, industriel et
commercial; exseignement de l'economie domestique et de

l'agriculture.
Les arretes federaux concernant les subventions de l'enseignement

professionnel et industriel, de t'enseignemeut commercial, de
l'economie domestique et de celni de l'agriculture ont donne ä la
Confederation le droit d'une surveillance direcle des etablissements
de cet ordre.

Le Departement federal de l'industrie a le droit de prendre con-
naissance, en tout temps et de la maniere qu'il jugera opportune,
par son propre personnel ou par des experts, de la situation des
institutions subventionnees par la Confederation et de l'emploi des
subventions accordees. II peut aussi se faire representer ä leurs
examens; ä cet effet, les experts seront toujours avises ä temps
utile de la date de ces examens.

Le Departement peut egalement charger des experts de prea-
viser sur les demandes de bourses et de surveiller les boursiers. II
a elabore des instructions precisant les obligations des experts et
fixant leurs emoluments3.

L'« Instruction pour les experts de l'enseignement industriel et
de l'economie domestique», du 28 decembre 1900 et le «Guide
pour les ecoles professionnelles de perfectionnement » du 1er juil-
let 1901 fixent les bases et les liniites de la surveillance.

Iis contiennent les dispositions principales suivantes :

Le Departement föderal de l'industrie nomine des experts,
messieurs ou dames, pour l'inspection des etablissements prevus par
l'arrete föderal concernant l'enseignement professionnel, du
27 juin 1884, ou par l'arrete föderal concernant l'enseignement de
l'economie domestique et l'instruction professionnelle ä donner ä
la femme, du 20 decembre 1895. Leur nomination a lieu pour une
duree de trois ans correspondant ä la periode pour laquelle sont
nommes les fonctionnaires federaux.

1 Voir le dernier Annuaire, p. 233-34.
1 Voir dans la Feuilte federate, 1911, I, 489, la liste des etablissements

scolaires dont le diplome de maturite a ete reconnu pour l'admission aux
examens de medeeine.

3 Reglement pour l'execution des arretes federaux concernant
l'enseignement professionnel et industriel, ainsi que l'enseignement de l'economie

domestique et l'instruction professionelle ä donner ä la femme.
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Les experts peuvent etre appeles par le Departement ä des
conferences. Ceux d'etablissements industriels analogues forment
entre eux des groupes, pour prendre mutuellement contact, traiter
des questions professionnelles speciales et provoquer le develop-
pement de l'enseignenient. La repartition des groupes est la sui-
vante: etablissements techniques et industriels; etablissements
d'art industriel; ecoles d'artisans, ecoles professionnelles de dessin
et de perfectionnement.

Tout etablissement qui a demande un subside federal doit etre
visite au moins une fois par an. Sont reserves les etablissements
pour l'instruction ä donner ä la femme, pour lesquels le Departement

s'entend avec les experts pour fixer une tournee d'inspection
speciale. II peut aussi se faire representer aux inspections par un
de ses fonctionnaires.

L'inspection doit constituer autant que possible un stimulant,
sans s'ingerer dans les droits des autorites cantonales et locales.
Des conseils appropries devront etre donnes, lors de l'inspection
ou dans le rapport, pour supprimer les inconvenients existants,
pour parfaire et adapter autant que possible aux circonstances les
institutions actuelles, ainsi que pour proceder ä de nouvelles
acquisitions.

II est ä recommander de faire de temps ä autre une visite aux
chefs des departements cantonaux competents, afin de maintenir
en eveil leur attention dans le domaine de l'enseignement.

Un rapport d'inspection doit etre fait chaque fois sur formulaire
officiel destine ä cet usage. La comptabilitedes etablissements doit
etre 1'objet d'une grande attention.

Le Departement federal de l'industrie se reserve le droit de
charger les experts de voyages d'etudes ä l'etranger ou de les y
deleguer ä des conferences.

Les experts ont droit ä une somme de 20 fr. pour chaque jour
d'inspection et d'autre travail, et ä une indemnite de route de 20
centimes par kilometre calcule d'apres l'indicateur officiel des distances.

L expert charge par le Departement de voyages d'etudes ä
l'etranger recoit 30 fr. par jour de voyage, 20 fr. par jour de travail
(rapport), ainsi que les depenses effectives pour le voyage et le
transport des bagages.

D'apres le « Reglement pour l'execution de l'arrete federal con-
cernant l'avancement de 1 agriculture par la Confederation », du
20 mars 1885, le Departement federal de l'agriculture a le droit de
prendre connaissance, en tous temps, par des delegues, de la mar-
che des etablissements et des institutions subventionnes en vertu
de l'arrete federal du 27 juin 1884.

D'apres la « Loi federale concernant l'avancement de l'agriculture
par la Confederation », du 22 decembre 1893, le Conseil

federal est charge de veiller ä ce que les subventions föderales al-
louees aux etablissements d'enseignement agricole n'entrainent pas
une diminution des prestations precedentes des cantons, communes
et associations agricoles. Elles doivent au contraire servir exclusi-
vement ä perfectionner les institutions enumerees dans la loi.

Le Departement federal du commerce a le droit de prendre
connaissance, en tous temps et de la maniere qu'il jugera opportune,



262 ANNUAIRE DE L'IXSTRUCTIOX PUBLIQUE EN SUISSE

de la situation et de la niarche des etablissements et des institu
tions subventionnes par la Confederation, ainsi que de l'emploi
des subventions accordees. II peut aussi se faire representer aux
examens. A cet effet, les horaires et les programmes des examens
seront envoves au Departement en temps utile.

3. Ecole polytechniqne federale ä Zurich.

Le seul etablissement scolaire suisse place directement sous la
surveillance des autorites de la Confederation estl'Eeole polytech-
nique federale ä Zurich, fondee en 1854').

A sa tete est place le directeur ou son remplacant, nommes par
le Conseil d'ecole pour une periode de deux ans. Le directeur as-
siste avec voix consultative aux seances du Conseil d'ecole. II
execute les decisions de la conference generale, transmet aux autorites
les propositions des differentes conferences, prononce sur les cas
de discipline qui ne relevent pas des conferences ou du Conseil
d'ecole, prononce l'admission des etudiants et des auditeurs, ainsi
que leur passage en d'autres ecoles speciales, organise les examens,
soumet les programmes aux autorites de surveillance, fixe les
horaires et etablit le role complet des etudiants et des auditeurs, etc.

Sous l'autorite du Conseil federal, le Conseil d'ecole exerce la
direction et la surveillance immediate de l'etablissement. II se
compose de 7 membres et d'un secretaire nommes par le Conseil
federal pour une periode de 5 ans. Le president et le secretaire
ont leurs bureaux dans le bätiment principal de l'ecole. II incombe
au Conseil d'ecole de veiller ä ce que l'enseignement soit donne a
l'Ecole d'une maniere reguliere, en conformite des programmes et
suivant l'esprit des dispositions reglementaires, de nommer le
directeur et le vice-directeur de l'Ecole, le secretaire de la direction,
les conservateurs des collections et les directeurs des instituts
scientifiques, le bibliothecaire, le secretaire et le personnel de la
chancellerie du Conseil d'ecole, les assistants et leurs aides, les
concierges, de ratifier les presentations pour les principaux des
sections, de statuer sur l'admission et sur la radiation des privat-
docents, etc.

1 Voir Annuaire 1910, p. 233-34.
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II. La surveillance de l'ecole dans les cantons

au d&but de l'ann6e 1911.

I. Canton de Zurich.

L'administration de tous les etablissements d'instruction publique
est confiee ä un membre du Conseil d'Etat, place ä la tete

du Departement de l'instruclion publique. Conformement ä l'ar-
ticle 57 de la constitution eantonale, il est adjoint au Directeur de
l'instruction publique un Conseil d'edueation, compose de sept
membres, y compris le clief du Departement qui le preside d'office.
Quatre membres sont nommes directement par le Grand Conseil,
les deux autres par le synode scolaire, sous reserve de ratification
par le Grand Conseil. L'un de ces deux membres doit etre choisi
parmi les professeurs des etablissements d'instruction superieure,
l'autre parmi les maitres de l'ecole populaire proprement dite. Les
membres du Conseil d'edueation sont nommes pour une periode
de trois ans. Iis recoivent une indemnite journaliere de fr. 8 et une
indemnite de voyage, coinme les membres des commissions du
Grand Conseil. D'apres le § 8 de la loi sur l'instruction publique, le
Conseil d'edueation peut faire proceder ä des inspections extraor-
dinaires, (voir plus loin : Travaux a l'aiguille, tra'vaux manuels et
ecole complementaire.)

Chaque district possede une commission scolaire de district d'au
moins 9 membres. Le Conseil d'Etat fixe le nombre des membres,
en tenant compte des besoins locaux. C'est ainsi que la commission
du district de Zurich compte 48, celle du district de Winterthour
17 membres, etc. II n'y a que trois districts dont la commission
ne soit composee que de 9 membres. Si le nombre des membres de
la commission ne depasse pas 12, le chapitre scolaire du district
en nomme trois; s'il s'eleve ä 20, il en nomme 4; jusqu'ä 30 membres,

il en nomme 5; il en nomme 6 si le Chiffre de 30 est depasse.
Les autres membres ne peuvent pas faire partie du corps ensei-
gnant de l'ecole populaire. Iis sont nommes par les citoyens actifs
du district.

Les commissions de district nomment un president, un vice-president

et un secretaire. Le secretaire peut etre choisi en dehors de
la commission ; dans ce cas il n'a que voix consultative.

Les membres des commissions de district recoivent pour les
inspections, les visites de locaux et pour les seances une indemnite
de fr. 8 par jour et de fr. 4 par demi-journee; les frais de deplace-
ment leur sont rembourses.

A titre d'indemnite pour vacations speciales du president et du
secretaire, l'Etat alloue aux districts les sommes suivantes: Zurich:
fr. 1000; Winterthour: fr. 600; Horgen, Hinwil.Uster, Pfäffikon, Andelfingen

: fr. 500; Affoltern, Meilen, Bülach, Dielsdorf : fr. 350.
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Chaque merabre de la commission est charge de la surveillance
d'un certain nombre d'ecoles du district. D'apres un Systeme de
rotation qui change tous les 3 ans, il doit les visiter au moins deux
fois par an.

Pour les villes de Zurich et de Winterthour, il existe une
organisation scolaire speciale, avec base legale (voir plus loin).

ECOLE PRIMAIRE.

Chaque arrondissement scolaire nomme, pour une duree de 3 ans,
une commission scolaire dont l'organisation et les competences
sont determinees par la loi sur l'instruction publique. Les maitres
assistent avec voix consultative aux seances des commissions sco-
laires '. Les communes fixent elles-memes le nombre des membres
des commissions; elles doivent en compter au moins quatre. A la
tete des communes scolaires se trouve un administrateur, qui
s'occupe essentiellement de questions d'economie scolaire.

~ ECOLE SECONDAIRE.

Chaque arrondissement possede une commission de l'ecole secondare,

composee de 7-11 membres. La commission scolaire du
district en fixe le nombre en tenant compte des besoins de chaque
arrondissement. L'election a lieu par les communes formant
l'arrondissement scolaire.

Les maitres assistent avec voix consultative aux seances des
commissions; cependant lorsqu'il s'agit d'une affaire personnelle,
le maitre interesse estexclu de la seance; les decisions et certiflcats
qui le concernent doivent toutefois lui etre communiques verbale-
ment ou par ecrit (§26 de la loi sur l'instruction publique).

Les membres des commissions sont nommes pour une duree
de 3 ans. Elles nomment elles-memes, au scrutin secret, un president,

un vice-president et un secretaire, dont les fonctions expirent
avec Celles des membres de la commission. Le president convoque
les seances, de son propre chef ou sur la demande du tiers des
membres (loi, § 27).

La commission nomme un administrateur scolaire, egalement
pour une duree de 3 ans. S'il n'est pas membre de la commission,
il doit etre convoque ä toutes les seances oil il s'agit de deliberer
sur des questions financieres (loi, § 28).

Les competences et les obligations des commissions et de l'admi-
nistrateur sont les memes que Celles des autorites correspondantes
preposees aux ecoles primaires.

Les commissions des ecoles secondairespresententleur rapport
annuel ä la commission de district et verifient les comptes etablis
par l'administrateur, apres quoi elles les soumettent, pour
ratification, aux commissions de district.

L'inspection des ecoles secondaires est reglee par les memes
dispositions que celles qui concernent l'ecole primaire.

1 Les villes et d'autres grandes localites font exception ; les maitres v
envoient une delegation assister aux seances.
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TRAVAUX MANUELS ET TRAVAL'X A L'AIGUILLE.

Par decision du 22 novembre 1902, le Conseil d'education a cree
une surveillance permanente des cours facultatifs de travaux ma-
nuels pour garcons; il en a charge deux maitres speciaux. Les deux
inspecteurs regoivent, outre le remboursement ae leurs frais de
deplacement, une indemnite journaliere fixee par le Conseil d'education

apres reception des rapports d'inspection.
Les commissions scolaires communales ont ä veiller ä ce qu'il

se fonde des societes de dames dans le but de s'interesser aux ecoles
d'ouvrages et de seconder les maitresses chargees de cet ensei-
gneinent. Le comite de ces societes constitue la commission de
surveillance des ecoles d'ouvrages ; eile a le droit de faire des
propositions quant ä la nomination et au traitement de la maitresse
et de preaviser sur toutes les questions interessant le developpe-
ment de l'ecole d'ouvrages.

La fixation du nombre des ecoles, le soin d'une surveillance
appropriee, le choix de la maitresse, la fixation du traitement et
de la duree des fonctions, l'etablissement de l'horaire, etc. sont
dans les attributions des commissions scolaires communales.

Le Conseil d'education a cependant la competence, sous reserve
de ratification par le Conseil crEtat, de regier par une ordonnance
quelques-uns de ces points d'une maniere uniforme.

Les commissions scolaires de district nomment pour chaque
district deux ou trois inspectrices chargees de la surveillance di-
recte des ecoles d'ouvrages. Elles recoivent une indemnite de
voyage et une indemnite journaliere de trois francs pour chaque
inspection.

Une fois par an au moins, les inspectrices sont convoquees en
conference commune, par l'inspectrice cantonale, dans le but
de discuter des questions interessant l'enseignement des travaux
manuels feminins.

Les fonctions d'inspectrice cantonale des travaux ä l'aiguille ont
ete creees avec 1'annee scolaire 1885-86. Son traitement est actuel-
lement de fr. 2800-3800 plus indemnite de voyage.

ECOLES COMPLEMENTAIRES.

Les fonctions d'un inspecteur permanent des ecoles complemen-
taires ont ete creees il v a environ quinze ans. L'ordonnance gene-
rale sur les traitements, du 27 avril 1909, a fixe son traitement ä
fr. 5000-6500. De plus, il a droit au remboursement de ses frais de
deplacement.

L'inspection des ecoles complementaires professiounelles, placees
sous la haute surveillance du Departement del'economie publique,
se fait par un fonctionnaire du Departement conjointement avec
l'inspecteur des ecoles complementaires, place sous la direction
du Departement de l'instruction publique.

ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPF.RIEUR, ETABLISSEMENTS
DESTRUCTION PROFESSIONNELLE, ECOLES SPECIALES.

11 existe une commission de surveillance pour chacune des trois
sections de YEcole cantonale (gymnase, ecole industrielle, ecole de
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commerce); celle du Gymnase est composee de 7 membres, Celles
des deux autres sections n'en comprennent que 5. Iis sont nommes
par le Conseil d'Etat; le chef du Departement de l'instruction
publique est president d'office. Le recteur et le prorecteur y siegent
aussi d'office, avec voix consultative et deliberative.

Chacune des trois sections est dirigee par un recteur auquel est
adjoint un prorecteur comme remplacant. Le Conseil d'Etat nomine
les deux pour une periode de trois ans, en choisissant parmi les
professeurs des trois etablissements; ils sont reeligibles. Chaque
maitre est tenu d'accepter sa nomination pendant au moins une
periode.

Outre leur traitement de maitre, les recteurs et directeurs des
etablissements d'instruction cantonaux touchent un traitement de
fr. 1000-1500, auquel vient s'ajouter, pour le directeur de l'Ecole
normale, le logement avec chauffage et eclairage et usage du jardin;
les remplacants des recteurs et directeurs recoivent un traitement
de fr. 200-400.

Le Conseil d'education fait exercer la surveillance de l'Ecole
normale de Küsnacht par une commission de surveillance, composee
de 7 membres, presidee parle chef du Departement de l'instruction
publique ou par un membre nomine par le Conseil d'education et
agree par le Conseil d'Etat. La commission de surveillance nomine
elle-meme son vice-president. Le secretaire du Departement fonc-
tionne comme secretaire de la commission et possede en cette
qualite voix consultative. Le directeur de l'Ecole normale et son
remplacant assistent aux seances, avec voix consultative, ä moins
qu'il ne s'agisse de questions les touchant personnellement. Les
autres maitres peuvent aussi etre convoques aux seances, avec
voix consultative.

La commission de surveillance du Technician de Winterthour se
compose du chef du Departement de l'instruction publique, comme
president, et de 10 membres nommes par le Conseil d'Etat sur la
proposition du Departement. Quatre doivent etre choisis parmi la
population de Winterthour. C'est cette commission qui est chargee
de la surveillance et de la direction generale de l'etablisse-
ment.

Elle nomine elle-meme son vice-president; les fonctions de
secretaire sont remplies par le secretaire du Departement, qui
possede voix consultative. Le directeur et le vice-directeur du Tech-
nicum assistent aux seances de la commission avec voix consultative;

si celle-ci le juge necessaire, les autres maitres peuvent ega-
lement etre convoques. Elle constitue dans son sein une commission

d'examen de trois membres.
La direction effective est conflee a un directeur, nomme pour

trois ans par le Conseil d'Etat et choisi parmi les membres du
corps enseignant du Technicum sur la proposition de la commission

de surveillance et du Conseil d'education.
L'Ecole d'agriculture au Strickhof pres de Zurich est placee

sous la surveillance de la commission d'agriculture, composee de
11 membres et presidee d'office par le chef du Departement de
l'economie publique. Le directeur de l'ecole, nomme. pour 3 ans
par le Conseil d'Etat, assiste aux seances avec voix consultative.
Son traitement est de fr. 6000-7500, suivant les annees de service.
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L'etablissement cantonal des aveugles et des sourds-miiets est place
sous la surveillance d'une commission de sept membres nominee
Far

le Conseil d'Etat et presidee par le chef du Departement de
instruction publique. Un secretaire de celui-ci fonctionne comine

secretaire de la commission. Le directeur de l'asile ou son rempla-
cant assiste aux seances de la commission de surveillance, avec
voix consultative. II recoit un traitement de 4500-5500 fr. Le
Conseil d'Etat nomme le inedecin de l'asile. Une commission de
cinq dames, nominee egalement par le Conseil d'Etat, est chargee
de surveiller les travaux manuels feminins et tout ce qui a trait a
1'administration interieure (vetements, linge, literie, subsistance
des eleves, entretien des locaux d'habitation, denrees alimentaires,
provisions de menage, etc.). Cette commission de dames se constitue
elle-meme. Elle a le droit de preaviser sur des questions concer-
nant l'economie de l'asile.

UxiVERSITE.

Le Departement de l'instruction publique et le Conseil d'edu-
cation ont la haute surveillance de l'Universite. Les decisions ou
les preavis concernant les questions' importantes sont dans leur
competence. Une commission universitäre de cinq membres s'oc-
cupe tout specialement de tout ce qui concerne l'Universite.

Le reglement du 15 fevrier 1908 contient tout ce qui interesse
YEcole intercantonale d'arboriculture, de viticulture et d'horticultiire,
d Wädensivil.

La surveillance de l'ecole dans les villes de Zurich
ET DE WlNTERTHOUR1.

a) Winterthour.\
La surveillance de l'ecole primaire et de l'ecole secondaire de

la ville de Winterthour est, dans ses grandes lignes, organisee
comme pour les communes de la campagne. Les ecoles profession-
nelles de la ville (Ecole des Arts et Metiers, Ecole professionnelle
de perfectionnement, Ecole menagere, etc.) ont cliacune leur
commission de surveillance. Pour ce qui concerne les etablisse-
ments d'instruction superieure de la ville, nous donnons ci-apres
les renseignements les plus importants :

La direction immediate du Gymnase et de l'Ecole industrielle
est conliee ä un recteur et ä un prorecteur. Un autre recteur est
charge de la direction de l'Ecole superieure des jeunes lilies.

Une commission de sept membres est chargee de la surveillance
generale des etablissements communaux d'instruction superieure.
De plus, il y a encore :

'On constatera qu'il s'agit d'une modification du Systeme general de
surveillance, en vigueur dans le reste du canton. C'est encore le cas dans
d'autres grandes villes de la Suisse; mais nous nous bornons ä exposer
le Systeme en vigueur dans les deux grandes villes zuricoises, celles-ci
formant un exemple typique.
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a) Une commission pour le Gymnase et l'Ecole industrielle (treize
membres, y compris le recteur et le prorecteur);

b) Une commission pour la surveillance de l'enseignement de
la gymnastique et des exercices des cadets (sept membres);

c) Une commission pour la surveillance de l'Ecole superieure
des jeunes filles (quatre membres, plus ceux de la commission
generale).

b) Zurich.
La ville de Zurich possede connne autorites de surveillance :

La commission scolaire centrale. Elle se compose d'un president,
nomine par la municipalite dans son sein, et d'un certain nombre
d'autres membres, nommes par les arrondissements, dans la
proportion d'un membre sur 6000 habitants et pour un fraction
au-dessus de 3000.

Les commissions scolaires des arrondissements, composees des
membres delegues ä la commission centrale et de 11-19 autres
membres, nommes par chaque arrondissement et dont le nombre
est fixe par le Reglement communal.

La commission centrale est ä la tete de toutes les ecoles. Elle
exerce la surveillance immediate des ecoles superieures, des ecoles
facultatives de perfectionnement et des ecoles particulieres et peut
en charger des commissions speciales. C'est elle qui correspond
avec les autorites superieures dans toutes les questions scolaires.
La commission scolaire centrale presente un rapport annuel au
conseil communal et ä la commission scolaire de district. Elle fixe
la date des elections de nouveaux maitres et celle des reflections et
nomme elle-meme les maitres et maitresses des ecoles superieures
et complementaires de la ville. Les commissions scolaires des
arrondissements dirigent les ecoles de leur arrondissement, pour autant
qu'elles ne dependent pas directement de la commission centrale.
Elles nomment les maitresses d'ouvrages des classes primaires et
secondaires et preavisent sur toutes les autres nominations aupres
de la commission centrale.

Le municipal delegue aux ecoles, les presidents des commissions

d'arrondissement et un delegue du corps enseignant de
la ville forment la conference presidentielle, qui est chargee de
donner des preavis ä la commission centrale.

Le municipal delegue aux ecoles preside d'office toutes les
commissions et sections permanentes de la commission scolaire
centrale. Un medecin des ecoles et le directeur de l'Office de protection

de 1'enfanee lui sont adjoints.
Les commissions scolaires des arrondissements nomment des

commissions de dames chargees de la surveillance des ecoles
d'ouvrages.

Les maitres et maitresses des ecoles municipales forment les
conferences suivantes :

1. Ceux des classes primaires I-III; 2. ceux des classes
primaires 1V-VI; 3. ceux des classes primaires VII et VIII; 4. ceux des
classes speciales ; 5. ceux de l'ecole secondaire ; 6. ceux de l'Ecole
superieure des jeunes filles; 7. ceux de l'Ecole des metiers;
8. ceux de l'Ecole des Arts et Metiers. Les maitresses des ecoles en-
fantines et des travaux ä l'aiguille, les maitres de travaux manuels
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et les mattresses menageres se reunissent egalement en conferences
speciales. Elles ont surtoutä preaviser sur des questions interessant
leur enseignement et l'etablissement auquel ils se rattachent. Tous
les maitres et toutes les maitresses se reunissent en une conference
generale pour designer leur delegue dans la conference presiden-
tielle et pour etudier, ä la demande des autorites scolaires, des
questions d'un interet scolaire general.

Les membres de la commission scolaire centrale, ceux des
commissions d'arrondissement ainsi que les delegues du corps en-
seignant refoivent par seance une indemnite de fr. 4. De plus, il
leur est accorde une indemnite de un franc par visite, ä condition
qu'elle ait dure au moins une heure et qu'elle ait ete faite en vertu
d'une prescription legale. La meme indemnite est allouee aux
personnes que les commissions scolaires se sont adjointes pour les
seconder dans l'exercice de la surveillance.

Les traitements sont les suivants :

Recteur de l'Ecole superieure des
jeunes filles

Prorecteur de l'Ecole superieure des
jeunes filles

Directeur de l'Ecole des metiers
Directeur de l'Ecole et du Musee des

Arts et Metiers, avec obligation
des heures de travail comme les
fonctionnaires de l'administration,
y compris les heures de lemons

Assistant du directeur avec les memes
obligations

Nombre d'heures
de legons ä donner.

12-15

15-18
12-15

Traitement
Fr.

5500-7500

5000-7000
5500-7500

7000-9000

5000-6500

La commission de surveillance de l'Ecole superieure des jeunes
filles de la ville de Zurich (section pedagogique, ecole de
commerce, classes de perfectionnement et gymnase) est chargee de la
surveillance immediate de l'etablissement. Le recteur et le prorecteur

assistent aux seances, le premier en outre ä Celles de la
commission scolaire centrale. Iis ont voix consultative.

L'Ecole des metiers est placee sous la surveillance directe d'une
commission nominee par la commission scolaire centrale. Elle
se subdivise en plusieurs sections. Le directeur de l'ecole assiste aux
seances, avec voix consultative. Les maitres de l'etablissement for-
ment une conference ä part. Une section speciale de 7 membres,
nommee par la commission de surveillance de l'Ecole des metiers,
est chargee plus particulierement de la surveillance de 1'ecole-
atelier de menuiserie. Les cercles professionnels (menuisiers,
sculpteurs sur bois, architectes) doivent y etre representes par
au moins quatre membres.

L'Ecole et le Musee des Arts et Metiers sont places sous la
surveillance d'une commission de 11 membres, nommee par la
commission scolaire centrale et presidee par le municipal delegue
.aux ecoles. Elle peut se subdiviser en sections et en augmenter le
nombre des membres en leur adjoignant des professionnels. Le di-
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recteur de l'ecole assiste aux seances avec voix consultative, cas
echeant aussi ä Celles de la commission centrale. II est d'office le
president de la conference des maitres de l'etablissement.

La muison Pestalozzi pour enfants abandonnes (etablissements de
Schönenwerd et de Burgdorf) est placee sous la surveillance d'une
commission speciale.

2. Canton de Berne.

ECOLE PRIMAIRE1.

La Direction de ['instruction publique exerce la haute surveillance
sur les ecoles, ainsi que sur les autorites scolaires des communes.
Elle a le droit, en tout temps, de faire proceder ä des enquetes,
par des delegues. Pour la surveillance technique des ecoles pri-
maires publiques, des ecoles complementaires et des ecoles pri-
vees, le canton nomme douze inspecteurs; il est divise en autant
d'arrondissements. Les inspecteurs sont nommes par le Conseil
d'Etat pour une duree de 4 ans. Le « decret concernant les inspecteurs

des ecoles primaires et des ecoles secondaires,» du 30 no-
vembre 1908, contient les dispositions suivantes au sujetdes arron-
dissements, des traitements des inspecteurs, etc.

Arrond. Comprend les districts. r Indem, de deplaceraent
Fr.

I Oberhasle, Interlaken et Frutigen 1200
II Gessenay, Haut-Simmenthal, Bas-Simmenthal,

Thoune, rive gauche de l'Aar 1200
III Thoune, rive droite de l'Aar, Seftigen, Schwar

zenbourg 1200
IV Konolfingen et Signau 1000
V Berne-ville, Berne-campagne, rive gauche de

l'Aar 400
VI Berthoud et Trachselwald 1100

VII Wangen et Aarwangen 800
VIII Fraubrunnen, Büren, Nidau 800

IX Berne-campagne, rive droite de l'Aar, Laupen,
Aarberg, Cerlier 1400

X Neuveville, Bienne, Courtelary 1000
XI Moutier, Delemont, Laufon 900

XII Franches-Montagnes, Porrentruy 900

Le traitement des inspecteurs est de fr. 3600-4500. Chaque ins-
pecteur debute avec le minimum et recoit tous les trois ans une
augmentation de fr. 300, de maniere ä atteindre le maximum au
bout de 9 annees de service. L'inspecteur du Ve arrondissement,
quand il reside ä Berne, touche un supplement de traitement de
fr. 500. Les indemnites de deplacement, tixees par le Conseil d'Etat,

1 Voir le « reglement determinant les obligations des autorites prepo-
sees aux ecoles primaires, » du 3 juillet 1895.
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sont entrees en vigueur le 1<"' janvier 1909. Lorsque les circons-
tances le justifient, il peut changer la circonscription de l'un ou de
l'autre des arrondissements auquel cas l'indemnite de deplacement
devra etre modifiee en consequence. II n'apjiartient cependant
qu'au Grand Conseil de proceder ä une modification generale du
decret.

Les inspecteurs des ecoles doivent resider dans l'arrondisse-
ment qui leur est attribue, mais le Conseil d'Etat peut permettre
des exceptions ä cette regle. Iis doivent attacher la plus haute
importance ä ce que I'enseignement se donne en vue de l'education
de l'enfant et de son instruction generale. Les ecoles complemen-
taires, les ecoles de couture et les maisons d'education sont egale-
ment soumises ä la surveillance des inspecteurs des ecoles pri-
maires.

Les inspeecteurs scolaires servent d'intermediaires entre la
Direction de l'instruction publique et les ecoles primaires et secon-
daires et les progvrnnases. Iis sont charges de la surveillance de
ces ecoles et des ecoles privees'. Iis veillent ä ce que les
communes, les autorites scolaires competentes, les instituteurs et les
institutrices s'acquittent fidelement de leurs devoirs envers l'ecole.
Les inspecteurs doivent contribuer au developpement de l'ecole
et s'interesser d'une facon active a la protection de l'enfance
(soupes scolaires, distribution de vetements, visites medicales pe-
riodiques, colonies de vacances, etc.). Iis s'emploient aupres des
autorit6s locales pour que les traitements des instituteurs soient
paves ä temps et font les rapports voulus ä la Direction de
l'instruction publique.

Les inspecteurs visitent aussi souvent que possible les ecoles et
les maisons d'education de leur arrondissement, afin d'etre ä meme
de se rendre un compte exact de l'etat general de celles-ci et de la
maniere dont I'enseignement y est donne.

Iis sont tenus de se remplacer mutuellement, s'ils sont empe-
ches; si le remplacement n'excede pas trois semaines, il est gra-
tuit.

Les inspecteurs primaires se reunissent au moins une fois par an
en une conference qui est convoquee et presidee par le Directeur
de l'instruction publique, en vue d'examiner en commun les questions

scolaires d'ordre general et notamment Celles qui ont trait ä
la surveillance des ecoles. La conference est renforcee par six
membres au moins que designe le bureau du svnode scolaire, mais
pris en dehors de son sein. Ces membres adjoints peuvent etre soit
des maitres soit de simples particuliers. Iis sont renouveles par
moitie tous les quatre ans. Les membres sortant ne sont pas reeli-
gibles pour la periode suivante.

Les inspecteurs primaires et secondaires qui ont ete pendant
vingt ans au moins au service des ecoles du canton sont mis, s'ils
se trouvent obliges de resigner leurs fonctions soit pour cause
d'äge soit par suite de circonstances dont ils ne sont pas respon-
sables, au benefice d'une pension qui ne peut en aucun cas exce-
der la moitie de leur traitement.

1 Reglement concernant les inspecteurs des ecoles primaires et secondaires

du 1er juin 1910.
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A cote de la Direction de l'instruction publique et des inspec-
teurs, il y a les commissions scolaires communales qui sont chargees
de la surveillance directe et de l'administration des ecoles primaires
publiques, des ecoles primaires superieures et des ecoles comple-
mentaires. Elles se composent de5membres au moins etsontnom-
mees pour quatre ans par les autorites communales competentes.
Les communes qui comprennent plusieurs arrondissements scolaires

peuvent faire noinmer les commissions d'ecole par les electeurs
des arrondissements respectifs. Celles-ci se reunissent, pendant la
duree des classes, au moins une fois par mois et font visiter l'ecole
au moins une fois toutes les quatre semaines par au moins deux de
leurs membres ; elles assistent aux inspection et aux examens. —
Si, par la faute de la commission scolaire, la loi n'est pas rigou-
reusement observee en ce qui concerne les visites d'ecole et la
repression des absences, le Conseil d'Etat peut, apres deux avertis-
sements restes sans effet, prendre un arrete obligeant la commune
ä restituer ä l'Etat une partie ou la totalite de la subvention.

Le synode scolaire du canton de Berne sert d'intermediaire entre
les autorites scolaires et la population. II se compose de dele-
gues nommes par les citoyens actifs dans les cercles formes pour
les elections au Grand Conseil. II est nomme un delegue par 5000
habitants ou par une fraction au-dessus de 2500. Le renöuvelle-
ment integral a lieu tous les 4 ans ; l'entree en fonctions est fixee
chaque fois au 1er janvier. Pour chaque periode de 4 ans, le
synode nomme dans son sein un bureau compose d'un president
et de 8 membres.

Le synode scolaire se reunit une fois par an en session
ordinaire, sur la convocation du Directeur de l'instruction publique,
sur sa propre decision ou sur la proposition de son bureau. Ses
seances sont publiques. Le Directeur de l'instruction publique ou
un rempla^ant designe par lui assiste aux deliberations avec voix
consultative.

Le synode scolaire ou son bureau doit donner son preavis,
avant leur entree en vigueur, sur toutes les lois et sur toutes les
ordonnances d'une portee generale, qui traitent des questions d'ins-
truction et d'organisation interieure de toutes les ecoles publiques.
Pour leurs seances, les membres recoivent la meme indemnite que
les membres du Grand Conseil, c'est-ä-dire fr. 7 par jour. Pour les
voyages aller et retour, ils recoivent une indemnite de 30 ct. par
kilometre parcouru en chemin de fer et de 50 ct. par kilometre
qui doit etre parcouru autrement.

Le bureau est tenu de presenter au synode un rapport sur
chaque periode legislative.

ECOLES S ECON DA IRES DU DEGRE INFERIEUR.
Les autorites preposees ä la surveillance des ecoles secondaires

sont les inspecteurs, les commissions scolaires, les directeurs et
les conferences des maitres.

La surveillance des ecoles secondaires et des progymnases est
exercee par dtfux ou trois inspecteurs, nommes pour une periode
de 4 ans et ä chacun desquels est attribuee une partie du territoire
nettement circonscrite. Le Conseil d'Etat determine la circonscrip-
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tion en faisant les nominations. Les inspecteurs des ecoles secon-
daires ont les memes devoirs et attributions que ceux de l'ecole
primaire. Iis touchent un traitement de fr. 5500 au plus et ont, en
outre, droit aux augmentations pour annees de service prevues
pour les inspecteurs des ecoles primaires. Le Conseil d'Etat fixe
les traitements en tenant compte de l'etendue du cercle d'inspec-
tion et de la sonune de travail qu'exige chaque poste. II fixe egale-
ment les indemnites de deplacement.

Le Conseil d'Etat peut decharger les inspecteurs des ecoles
secondares de la surveillance de l'enseignement des langues an-
ciennes et la confier ä des delegues dont il fixe les honoraires et
indemnites de deplacement.

Les inspecteurs des ecoles secondaires sont tenus de se rem-
placer mutuellement s'ils sont empeches, comme ceux de l'ecole
Frimaire (voir plus haut). Dans la regle ils doivent resider dans

arrondissement qui leur est attribue. Comme les inspecteurs
primaires, ils se reunissent en une conference qui est renforcee par
trois membres designes par le bureau du svnode scolaire et qui
peuvent etre soit des maitres soit de simples particuliers. La
conference des inspecteurs secondaires a les memes devoirs et
attributions que celle des inspecteurs primaires.

Les inspecteurs des ecoles secondaires ont les memes attributions

administratives et pedagogiques que ceux des ecoles
primaires. Iis pourvoient en particulier :

a) ä ce qu'il soit tenu compte des exigences du plan d'etudes
dans les examens d'admission des ecoles movennes;

b) ä ce que la frequentation des ecoles secondaires soit faci-
litee aux enfants suflisamment doues de toutes les classes sociales;

c) a ce que les ecoles fondees par des associations de particuliers
soient peu ä peu transformees en ecoles communales.

Chaque ecole secondaire possede une commission scolaire secondare

de 5-9 membres. Le Conseil d'Etat en nomine la moitie plus
un ; les autres membres sont nomines par les communes et
associations qui contribuent aux depenses de l'ecole. La commission
nomme elle-meme son president dans son sein. La nomination des
maitres et des directeurs des ecoles secondaires est du ressort de
la commission scolaire; cependant l'inspecteur doit fournir son
preavis avant chaque nomination. Les nominations doivent etre
approuvees par le Conseil d'Etat. Le directeur de l'ecole secondaire

represente le corps enseignant dans la commission scolaire ;
dans les communes qui ne nomment point de directeur, les maitres

assistent eux-memes aux seances de la commission, avec voix
consultative. Le president et les membres des commissions sco-
laires secondaires sont nommes pour une periode de six ans.
Celles-ci sont chargees de la surveillance et de l'administration de
l'ecole secondaire.

Les directeurs sont les organes des commissions scolaires, dont
ils executent les decisions. Iis sont charges de la surveillance di-
recte de l'etablissement qui leur est confie et ont ä faire les propositions

pouvant contribuer ä son developpement, etc.
Les conferences des maitres etablissent les bulletins des eleves,

fixent la note de conduite et etudient les question d'administra-
tion interieure (horaires, manuels, admissions, promotions).

ANXCAIRE DE L'lNSTRUCTIOX PUBLIQUE 18
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ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPERIEUR.

(Ecoles movennes).
Les autorites preposees aux ecoles secondaires et aux ecoles

movennes sont les inspecteurs, les commissions scolaires, les di-
recteurs et les conferences des maitres.

La direction et la surveillance technique des ecoles secondaires
publiques sont conliees ä deux ou trois inspecteues des ecoles
secondares. Leurs devoirs et attributions sont ceux indiques dans
les deux chapitres precedents. L'inspecteur de la premiere circons-
cription touche un traitement de 6100 fr., plus 1000 fr. d'indeinnite
de deplacement; celui de la deuxieme, 3000 fr., plus 300 fr.
d'indemnite.

La surveillance des gynmases de Berne, Bienne et Berthoud est
organisee de la meme maniere que celle des ecoles secondaires.

Voici ce que dit le « Reglement pour I'Ecole cantonale francaise
de Porrentruy,» du 25 fevrier 1896, au sujet de la commission de
surveillance. Elle est composee d'un president et de 12 membres. Le
president et 6 membres doivent etre domicilies ä Porrentruy ou
dans les environs; les 6 autres membres representent les districts
de Courtelarv, Delemont, des Franches-Montagnes, de Laufon, Mou-
tier et Neuveville.Dix membres de la commission, ainsi que le
president, sont nommes par le Conseil d'Etat, pour une periode de
4 ans; deux membres sont nommes par la vilfe de Porrentruy. Les
7 membres domicilies dans la ville et dans ses environs forment
un comite de direction, charge de l'expedition des affaires courantes
et de la surveillance generale de l'etablissement. La commission
pleniere ne se reunit que pour trancher des questions importantes,
Celles surtout qui ont trait ä l'organisation de l'ecole, a la nomination

des maitres, aux examens, etc.
Le recteur de I'Ecole cantonale est nomme par le Conseil d'Etat.

II lui est adjoint un prorecteur (proviseur), qui est son remplacant
d'office.

La Direction de l'instruction publique nomme, pour une periode
de 6 ans, une commission des ecoles normales allemandes et une autre
pour les ecoles normales francaises. La premiere est chargee de la
surveillance des ecoles normales de Berne, Hofwil et Hindelbank;
la seconde de celle des etablissements dc Porrentruy et de
Delemont. Ces deux commissions font rapport ä l'autorite qui les nomme.
Leurs membres touchent pour les inspections, seances et examens
les menies indemnites que les membres du Grand Conseil (10 fr.
par seance quand il y en a une par jour, et 7 fr. quand il y en a
deux, plus indemnite de displacement).

La direction pedagogique des ecoles normales est coniiee aux
directeurs. Leurs traitements sont fixes comme suit :

1. S'ils ne sont pas loges gratuitement, 5000-6000 fr.
2. S'ils ont le logement gratuit, 3500-4500 fr., v compris, dans les

deux cas. les lecons qu'ils sont appeles ii donner.
Pour le cas oil le poste de directeur d'une ecole normale serait

rattache ä un autre, egalement ä traitement lixe, le Conseil d'Etat
est tenu de diminuer le traitement du directeur dans une proportion

equitable.
Chacune des deux divisions de I'Ecole normale allemande, c'est-
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ä-dire la division inferieure, ä Hofwil, et l'Ecole normale superieure,
ä Berne, ont leur propre directeur. Toutefois, le directeur de cette
derniere est en meme temps le directeur de l'Ecole normale entiere.

Les maitres de chaque division forment une conference, qui dis-
cute les questions dont l'etude lui est reservee. Pour etudier des
questions d'un interet general, le directeur peut reunir les deux
conferences en une seance commune.

ECOLES PROFESSIOXX ELLES.

Pour chaque ecole professioiuielle de perfectionnement ou ecole
speciale, les communes ou associations qui les organisent doivent
constituer une commission de surveillance, dans laquelle une place
doit etre laissee aux delegues de l'Etat, des communes qui versent
des subventions et ä ceux des associations professionnelles inte-
ressees. Les dillerends qui pourraient en resulter sont tranches
par la Direction de l'interieur, apres preavis fourni par la
commission d'experts. Le corps enseignant doit aussi etre represents
dans la commission de surveillance.

C'est la Direction de l'interieur qui est chargee de la haute
surveillance des etablissements d'instruction professionnelle. Sur sa
proposition, le Conseil d'Etat nomme une commission d'experts,
pour une duree de 3 ans. Elle se compose d'au moins 11 membres
et peut s'adjoindre d'autres experts pour ses travaux et pour ses
deliberations. Dans sa composition, on tipndra compte des inte-
rets professionnels et commerciaux. Le president de la commission
est nomme par le Conseil d'Etat. Avec le vice-president, le secretaire

et deux membres adjoints, designes par la commission, il
forme le bureau.

Les membres recoivent une indemnite de 5 fr. par seance de
4 heures, et de 10 fr. pour les seances d'une plus longue duree. Les
frais de deplacement leur sont rembourses. Les indemnites sont
les memes pour les voyages de service et les vacations en dehors
de la commission.

Le bureau de la commission d'experts peut etre charge, par le
Conseil d'Etat, de la surveillance d'examens d'apprentis. II dispose
d'un secretariat pour expedier les affaires d'un interet secondaire.

II incombe ä la commission d'experts :

a) De nommer les membres du bureau, ä l'exception du
president;

b) de surveiller dans le canton l'enseignement professionnel,
industriel et commercial, au moyen d'inspections regulieres des
etablissements professionnels et cours speciaux subventionnes par
l'Etat, et de rediger les rapports y relatifs;

c) de preaviser au sujet de cours speciaux, de conferences iti-
nerantes, d'expositions de travaux d'eleves, de manuels et de
materiel;

d) de preaviser sur la creation de nouvelles ecoles et l'organi-
sation de nouveaux cours ou le developpement destitutions dejä
existantes;

e) de preaviser sur les reglements des ecoles, les plans d'etudes,
horaires, les moyens d'enseignement;
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f) de faire etablir les statistiques interessant l'enseignement
professionnel.

Le Technician de Berthoud, en tant qu'etablissement d'instruc-
tion professionnelle, est place sous la haute surveillance de la
Direction de l'interieur, service de l'economie publique. La direction

generale et la surveillance directe sont confiees ä une
commission de surveillance de 9 membres, nommee pour une duree de
6 ans. Le president et 5 membres sont nommes par le Conseil
d'Etat, les trois autres membres par la municipalite de Berthoud.
La commission choisit son vice-president et son secretaire; celui-
ci peut etre pris en dehors de son sein. Les membres de la
commission recoivent, pour leurs vacations et seances, une indemnite
journaliere de 5 fr. et une indemnite de voyage; le secretaire
recoit 10 fr. par seance. Le Conseil d'Etat nomine le directeur
parmi les membres du corps enseignant. Comme tel, celui-ci recoit
un traitement jusqu'ä 2000 fr.; il a moins de lemons ä donner que
les autres maitres principaux. Les maitres de l'etablisseraent se
reunissent en conference, sous la presidence du directeur.

Le Technicum de Bienne, repris par l'Etat au 1er janvier 1910, est
egalement place sous la haute surveillance de la Direction de
l'interieur, au meme titre que celui de Berthoud. La direction generale

en est confiee ä une commission de surveillance, composee de
9 membres et nommee pour une duree de six ans. Le president et
cinq membres sont nommes par le Conseil d'Etat, les trois autres
membres par la municipalite de Bienne. Le reglement de l'etablisse-
ment prevoit la creation de commissions speciales, nominees par
la commission de surveillance et chargees de la surveillance de
certaines sections. II fixe aussi les indemnites allouees aux membres

des commissions.
Le Conseil d'Etat nomme un directeur pour une duree de trois

ans ; il doit se charger d'un nombre restreint d'heures de lecons.
En principe, son traitement correspond ä celui d'un maitre
principal, plus un supplement qui peut s'elever jusqu'ä 1000 fr. II lui
est adjoint un secretaire.

L'Ecole d'agriculture et de laiterie de la Rütti, est placee sous la
haute surveillance de la Direction de l'agriculture. La commission
de surveillance est composee de 7 membres, nommes par le Conseil

d'Etat pour une duree de six ans. Elle choisit dans son sein son
vice-president et son secretaire. Les membres regoivent une
indemnite journaliere de 5 fr.; les frais de deplacement leur sont
rembourses. Le directeur est nomme par le Conseil d'Etat pour
une duree de six ans.

Universite.
La haute surveillance et la direction superieure de l'Universite

sont dans les attributions de la Direction de l'instruction publique.
C'est eile qui publie les regleinents, sous reserve de ratification
par le Conseil d'Etat, et en surveille l'execution.
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3. Canton de Lucerne.

Etablissements d'instruction populaire.
(Ecoles primaires, ecoles complementaires, ecoles secondaires

inferieures.)
Le Cornell d'education, nomine par le Grand Conseil et compose

de 5 membres, exerce la surveillance et la direction generates
sur toutes les ecoles du canton; il est lui-meme place sous la haute
surveillance du Conseil d'Etat. II est nomine pour une duree de
quatre ans et preside d'office par le chef du Departement de
Instruction publique. Le Conseil d'education est responsable envers
le Conseil d'Etat et le Grand Conseil et leur adresse des rapports
concernant son activite; il tient environ 40 seances par an. Ses
membres recoivent un traitement de 600 fr. par an; les frais de
deplacement leur sont rembourses.

Pour la surveillance des etablissements speciaux, des ecoles
secondaires du degre superieur et de l'Ecole cantonale (voir celle-
ci), le Conseil d'education nomme des inspecteurs dans son sein
ou en dehors. Si les inspecteurs sont en meine temps membres du
Conseil, ils ont droit au remboursement de leurs frais de deplacement;

s'ils sont choisis en dehors de son sein, ils recoivent une
indemnite journaliere de 10 fr., plus l'indemnite de deplacement.

Le Conseil d'education designe ou approuve les manuels de
tous les etablissements d'instruction publique; il s'entend avec
l'eveque au sujet des manuels de religion.

Un certain nombre d'affaires sont dans la competence propre
du Conseil d'education; il liquide et punit en particulier tous les
cas de discipline qui lui sont sounds; il doit etre nanti de tous les
cas graves. Ii fournit son preavis au sujet des points suivants :

promulgation de decrets ; fixation du nombre des maitres de chaque
etablissement et de leur traitement; delimitation des arrondisse-
ments scolaires ; creation et dedoublement d'ecoles des trois
degres; allocation de bourses d'etudes; approbation des comptes
des divers etablissements et fonds; etablissement du budget du
Departement de l'instruction publique.

Le chef du Departement de l'instruction publique, en meme temps
president du Conseil d'education, surveille l'execution des
decisions de cette autorite. En cas d'urgence, il est competent pour
trancher des questions qui sont dans les attributions du Conseil
d'education; il doit cependant lui en donner connaissance dans la
seance suivante.

L'inspecleur scolaire cantonal est nomme par le Conseil d'Etat,
sur la proposition du Conseil d'education, pour une duree de quatre
ans, qui est la meme pour les commissions scolaires et pour les
inspecteurs d'arrondissement. Son traitement est de 4500 fr., y coni-
pris l'indemnite de voyage de 500 fr.; il est fixe tous les quatre ans
par voie de decret (la derniere fois en 1907). II peut etre convoque,
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avec voix consultative, aux seances du Conseil d'education, lors-
qu'il s'agit de discuter des questions interessant l'enseignement
populaire. II surveille toutes les ecoles populaires et doit les visiter

au moins une fois pendant la periode de quatre ans. II dirige les
examens de fin d'etuaes lä oü il le juge necessaire, se tient en
communication avec les commissions scolaires et les inspecteurs
d'arrondissement, convoque ces derniers en conference quand il
le juge necessaire, execute les decisions du Conseil d'education et
lui adresse chaque annee un rapport detaille sur la marche et scale

nombre d'eleves des etablissements d'instruction populaire, v
compris les ecoles particulieres. II fournit son preavis sur toutes
les questions qui lui sont renvoyees par le Conseil d'education,
sur les plans de nouvelles constructions scolaires, etc. et fait des
propositions concernant les nouveaux manuels ä introduire.

Le canton est divise en arrondissements d'inspection, dont le nombre
et les limites sont fixes par le Conseil d'Etat. Chacun a ä sa tete

un inspecteur d'arrondissement, qui est nomine par le Conseil d'Etat,
sur la proposition du Conseil d'education, pour une duree de quatre

ans. Le traitement des inspecteurs, y compris les frais de toute
nature, va de 10-40 fr. par ecole primaire et ecole secondaire, sui-
vant la situation territoriale de l'arrondissement. II est fixe tous les
quatre ans par voie de decret (la derniere fois en 1907). Les inspecteurs

touchent en plus une indemnite de 10-40 fr. par conference.
Dans l'Entlibuch, par exemple, ils touchent le maximum, tandis
qu'ils touchent le minimum pour la ville de Lucerne. De cette ma-
niere, les traitements varient entre 300 fr. (Triengen) et 1500 francs
(Entlibuch).

Dans la regle, l'inspecteur d'arrondissement visite les ecoles
primaires et secondaires de son arrondissement au moins deux
fois par an, les ecoles d'ouvrages et les ecoles complementaires au
moins une fois; en outre il fait d'autres visites aussi souvent que
des circonstances extraordinaires l'exigent. De plus, il dirige, au-
tant que possible, les examens de sortie, surtout dans les ecoles
secondaires. La loi sur l'instruction publique lui attribue des
competences disciplinaires. II preside d'office les conferences des mai-
tres primaires et secondaires. A la fin de l'annee scolaire, les
inspecteurs d'arrondissement adressent un rapport detaille ä l'inspecteur

cantonal, qui le transmet au Conseil d'education; ils y font part
de leurs desiderata et propositions concernant l'instruction publique.

La surveillance des ecoles d'ouvrages est confiee ä une commission
de dames, nominee par les commissions scolaires. De plus, le

Conseil d'education nomme un certain nombre d'inspectrices, pour
une duree de quatre ans, dont cliacune est chargee de la surveillance

des ecoles d'ouvrages d'un ou de plusieurs arrondissements,
ainsi que de celle des cours complementaires destines aux jeunes
lilies. Elles sont tenues de visiter les ecoles de leur arrondissement
au moins une fois par an. Autant que possible, elles dirigent les
examens. Elles adressent un rapport annuel ä l'inspecteur
d'arrondissement. Leurs indemnites sont de 6 fr. par jour et de 3 fr. par
demi-journees, plus indemnite de voyage.

Le Conseil d'Etat est autorise ä creer le poste d'une inspectrice
cantonale des ecoles d'ouvrages et des ecoles complementaires,
mais ne l'a pas fait jusqu'a ee jour.
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Le canton de Lucerne est divise en un certain nombre de cercles
ayunt une commission scolaire commune. Leur nombre et leur
delimitation sont fixes par le Conseil d'Etat. La commission scolaire
de chaque cercle se compose de 5-15 membres qui sont nommes
par les citoyens actifs pour une duree de quatre ans. Les commissions

nomnient dans leur sein le president et le secretaire. La oü
les ecoles sont dedoublees par sexe, les communes sont autorisees,
sous reserve de sanction par le Conseil d'education, ä constituer
une commission scolaire specialement chargee de la surveillance
des ecoles de lilies. Des dames peuvent en faire partie.

Dans la ville de Lucerne, les autorites peuvent constituer, pour
l'ecole primaire et pour l'ecole secondaire, une commission
scolaire commune ou des commissions particulieres pour les classes
de filles et pour les classes de garcons. C'est le Conseil communal
qui fixe le nombre des membres des commissions et procede aux
nominations.

Les commissions scolaires sont chargees de la surveillance des
ecoles primaires, complementaires et secondaires de leur cercle.
Elles nomment un meaecin des ecoles charge de la surveillance au
point de vue hygienique et sanitaire; il doit etre convoque aux
seances de la commission. Les commissions scolaires chargent un
de leurs membres de visiter au moins deux fois par semestre cha-
cune des ecoles du cercle scolaire et de diriger les examens de
sortie en cas d'empechement de l'inspecteur. Elles font rapport ä

l'inspecteur d'arrondissement, une fois par semestre, sur tout ce
qui a trait aux ecoles de leur cercle.

h'administrates des ecoles, nomine par la municipality parmi
ses membres, est charge tout particulierement de l'administration
tinanciere des ecoles, de l'etablissement des comptes des ecoles
secondaires et complementaires, etc.

Les grandes communes sont autorisees a nommer un ou plu-
sieurs directenrs des ecoles. Avec l'approbation du Conseil d'education,

ils peuvent etre charges de certaines attributions des
commissions scolaires et des inspecteurs. Les obligations des direc-
teurs sont determinees par un reglement de la municipality, qui
doit etre approuve par le Conseil d'education.

Les commissions scolaires, qui sont chargees par la loi de la
surveillance des ecoles publiques primaires, complementaires et
secondaires, sont autorisees ä constituer dans leur sein une
commission speciale pour l'ecole secondaire.

Pour les ecoles complementaires porfessionnelles et menageres,
les communes nomnient elles-memes les commissions de surveillance.

Ecoles secondaires du decke superieur, ecoles speciales,
ECOLES PROFESSIONNELLES.

Ecoles secondaires superieures, dites ecoles moyennes: Münster,
Sursee, Willisau. Pour chacun de ces etablissements, le Conseil
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d'education nomine une commission de surveillance de 3 membres,
pour une duree de quatre ans. Celle-ci nomme le recteur de l'ecole,
pour une duree de deux ans. II assiste aux seances de la commission,

avec voix consultative. Les functions de membre de la
commission sont gratuites.

Pour l'Ecole cantonale et pour la Faculte de theologie, le Conseil
d'education nomme une commission de surveillance de 7 membres,

fiour une duree de quatre ans; ils ne peuvent pas etre pris parmi
es membres du corps enseignant de l'Ecole cantonale. La commission

nomme son president, adresSe au Conseil d'education un
rapport annuel sur la marche de l'etablissement place sous sa surveillance,

ainsi que sur sa propre activite, etc. Le recteur de l'Ecole
cantonale peut etre convoque aux seances de la commission. Les
fonctions de membre de la commission de surveillance sont
gratuites.

Le Conseil d'education est autorise ä nommer des commissions
de specialistes chargees specialement de la surveillance de cer-
taines branches de l'enseignenient, telles que le dessin, la musique,
la gvmnastique, ainsi que de celle du cabinet de physique et du
musee d'histoire naturelle. Dans chacune de ces commissions, com-
posees de 3-5 membres, le Conseil d'education est represents par
un de ses membres. Au debut de l'annee 1911, il v avait une
commission pour le musee d'histoire naturelle (7 membres), une pour
l'enseignement de la musique (3), une pour l'enseignement de la
gymnastique (3), une pour l'Ecole de commerce (5) et une pour
l'Ecole des Arts et Metiers (5).

Pour la direction effective de l'Ecole cantonale, le Conseil d'education

nomme un ou deux recteurs, pour une duree de deux ans. Iis
sont places ä la tete de l'etablissement entier ou des differentes
sections et touchent un traitement allant de 800-1200 fr. Si un seul
homme est charge exclusivement de la direction de l'Ecole cantonale,

son traitement est de 4000 fr. Les recteurs adressent au Conseil

d'education un rapport annuel sur la marche de l'etablissement.

Le Conseil d'education nomme encore un prefel d'eglise pour
l'Ecole cantonale, pour une duree de deux ans. II est charge, avec
l'assistance des maitres ecclesiastiques de l'Ecole cantonale, du
service divin ä l'eglise St-Xavier. Pour ses vacations, il recoit ou
le logement gratuit ou une indemnite en argent.

Le Conseil d'education nomme aussi un medecin de l'Ecole
cantonale, egalement pour une duree de deux ans. II est charge de la
surveillance hygienique et sanitaire de l'etablissement. II y a encore
un medecin pour l'Ecole des Arts et Metiers.

Les etablissements pour enjants anormaux sont places sous la
surveillance de commissions speciales, nominees par le Conseil
d'education pour une duree de quatre ans. Le directeur, charge en
meme temps d'une partie de l'enseignement, recoit un traitement
de 2600-3400 fr.

L'Ecole normale est placee sous la surveillance d'une commission,

composee de l'inspecteur scolaire cantonal et de 4 autres
membres, nommes par le Conseil d'education. Le directeur, en
meme temps maitre de l'etablissement, est löge gratuitement et
recoit un traitement allant de 2800-3400 fr.
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L'Ecole agricole d'hiver, ä Sursee, est placee sous la surveillance
d'une commission de 5 membres, nonunes par le Conseil d'Etat.
Le chef du Departement de l'economie publique fonctionne actuel-
lement comme inspecteur. Les membres de la commission de
surveillance refoivent pour chaque seance uu jeton de presence de
8 fr. et une indemnite de voyage de 10 ct. par kilometre. Le direc-
teur, en meine temps maitre principal de l'Ecole agricole, recoit
un traitement de 60Ö0 fr.; il est nomine par le Conseil d'Etat sur la
proposition de la commission de surveillance et du Departement
de l'economie publique.

Les maitres des ecoles secondaires superieures, ceux de l'Ecole
cantonale et aussi, pour autant qu'il est necessaire, ceux des eta-
blissements speciaux, forment des associations qui possedent le
droit et sont obliges, ä la demande du Conseil d'education, de
fournir des preavis sur toutes les questions concernant la
discipline, le plan d'etudes et l'organisation de l'etablissement oü ils
enseignent.

4. Canton d'Uri.

L'enseignement dans les ecoles primaires, complementaires et
secondaires, est place sous la direction et la surveillance du Conseil
d'education, adjoint au Conseil d'Etat. II est nomme pour quatre
ans et adresse ses rapports au Grand Conseil. II est compose d'un
president, d'un vice-president et de cinq membres, les deux
premiers etant nomuies pour deux ans. La meine commune ne peut
pas nommerplus de trois membres. Le Conseil d'education est en
outre charge de l'administration du Fonds du diocese, de concert
avec le commissaire episcopal et un autre membre du clerge, desi-
gne par le Grand Conseil.

Les competences du Conseil d'education sont entre autres : il
execute les lois, ordonnances et decisions de l'autorite superieure,
prescrit l'organisation des ecoles primaires, secondaires et
complementaires, fixe les plans d'etudes et designe les manuels; il etablit
le budget et les comptes annuels et les soumet au Grand Conseil;
il examine les aspirants et les aspirantes au brevet de l'enseignement

public et leur delivre le brevet; aucun etablissement prive
ne pent etre ouvert sans son autorisation; il doit approuver les
rapports sur les inspections des ecoles et entretenir des rapports
suivis avec les autorites communales et les maitres; il fait visiter,
par ses membres, les ecoles des arrondissements scolaires, etc. II
transmet au Conseil d'Etat, pour etre soumises au Grand Conseil,
toutes les'propositions ayant pour butle developpement des ecoles
et de l'enseignement. II donne son preavis sur toutes les
ordonnances concernant l'instructiion publique.

Le Conseil d'education confie l'iuspection et la direction de
l'enseignement primaire ä un ou ä plusieurs inspecteurs lesquels, s'ils
n'en sont pas membres, acquierent par leur nomination voix
consultative dans cette autorite. Le traitement de l'inspecteur des ecoles

est de fr. 600 par an, celui de l'administrateur du fonds scolaire
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fr. 500. Le ou les inspecteurs, nommes pour quatre ans, doivent
visiter chaque annee toutes les ecoles primaires, complementaires
et secondaires du canton. lis doivent etre Orientes sur la situation
de chaque commune et faire rapport au Conseil d'education.

Chaque commune est tenue de nommer line commission scolaire.
composee d'un president, d'un vice-president et d'un autre mem-
bre, plus le secretaire. Elle est chargee de la surveillance des ecoles

communales et doit visiter toutes les divisions au moins quatre
fois par an. Elle veille ä ce que les traitements des maitres soient
paves regulierement, et contröle au moins deux fois par mois le re-
gistre des absences. Elle surveille toutes les mesures d'hygiene
scolaire, etc.

La nomination des maitres est dans la competence des
communes.

Les ecoles complementaires (obligatoires et facultatives) sont
placees sous les memes autorites de surveillance que les autres
ecoles communales ; la direction generale est du ressort du Conseil

d'education.
Les ecoles secondaires sont egalement placees sous la direction

generale du Conseil d'education; il publie les reglements juges ne-
cessaires et ordonne les inspections annuelles, par les soins des
inspecteurs; ceux-ci lui font rapport sur les resultats.

La «loi concernant la creation d'un College» (decision de la
Landsgemeinde du 4 mai 1902) a supprime l'ancienne Ecole canto-
nale officielle et confie la direction du College, les acquisitions de
mobilier et d'autre materiel, etc., ä une societe particuliere. La
subvention du canton en faveur de l'etablissement (College Charles
Borromee) est liee ä des conditions bien determinees. Le Conseil
d'education fixe le plan d'etudes, d'accord avec le recteur du College

; il veille ä ce que l'etablissement conserve son caractere d'e-
cole publique et ä ce que, au point de vue scientifique et technique,

il reponde aux exigences de notre epoque: il dirige les exa-
mens et inspecte de temps ä autre les classes de l'etablissement;
il est represente dans les organes de la societe par des membres
choisis par lui-meme en dehors du corps enseignant; dans les
grandes commissions permanentes, le nombre de ses representants
est de deux; ils ont voix consultative et deliberative.

Sont reserves ä l'eveque, en sa qualite de protecteur du
College :

a) la Missio canonica pour tous les maitres appeles ä donner
l'enseignement religieux;

b) le droit de veto contre les autres maitres de l'etablissement
qui n'offrent pas la garantie d'enseigner dans le sens et dans l'esprit
de l'eglise catholique, et contre les manuels en contradiction avec
la doctrine catholique ;

c) l'inspection par un delegue episcopal;
Le directenr du College Charles Borromee doit etre, d'apres la

loi, un membre du clerge; le corps enseignant par contre doit se

composer d'ecclesiastiques et de lalques.
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5. Canton de Schwytz.

Les autorites chargees de la direction generale et de la surveillance

des ecoles du canton sont les suivantes : Grand Conseil, Con-
seil d'Etat, Departement de l'instruction publique, Conseil d'edu-
cation, inspecteurs des ecoles, autorites communales.

D'apres la constitution cantonale, le Grand Conseil est charge
d'edicter les ordonnances concernant les ecoles et de nomnier le
Conseil d'education, pour une duree de quatre ans. Les ordonnances
sont, au prealable, discutees par le Conseil d'education, puis par
le Conseil d'Etat.

Le Conseil d'Etat est charge, entre autres, d'executer les
decisions du Conseil d'education, d'approuver les propositions et avant-
projets que cette autorite soumet au Grand Conseil et ä la
commission de la fondation Jiitz1, ainsi que le budget du Conseil
d'education, v compris la lixation du prix de pension et de la finance
scolaire des eleves de l'Ecole normale. II approuve les eomptes
annuels et le rapport sur la marche des ecoles, adresses au Grand
Conseil, nomme et revoque le [directeur et les maitres de l'Ecole
normale. C'est lui qui decide en derniere instance les recours
concernant des questions scolaires.

Le Departement de l'instruction publique est competent pour
liquider de son propre chef toutes les questions qui ne sont pas
attributes au Conseil d'education. En cas d'urgence, il tranche pro-
visoirement des questions qui sont dans la competence du Conseil
d'education. Le chef du Departement est d'office president du Conseil

d'education, de la Commission d'inspection et de la Commission
d'examen des maitres et maitresses.

Le Conseil d'eilucalion se compose du chef du Departement de
l'instruction publique et de quatre membres. Les inspecteurs peu-
vent assister aux seances, avec voix consultative. Le secretaire est
nomine parmi les fonctionnaires de la chancellerie cantonale. Le
Conseil d'education est charge de surveiller l'execution de toutes
les prescriptions en matiere scolaire, des reglements, instructions
et ordonnances qu'il a publies, etc. 11 organise et dirige les cours
de repetition periodiques pour maitres, apres approbation par le
Conseil d'Etat, et veille ä ce que des cours d'instruction pour
maitresses d'ouvrages soient organises de temps ä autre. II est competent

pour faire proceder ä des examens et ä des inspections extraor-
dinaires, pour nommer des experts et en determiner les indem-
nites. II est encore charge de la haute surveillance de l'Ecole
normale de Rickenbach et de la nomination de la commission de
surveillance, composee de cinq membres; ses competences quanta
la direction de l'etablissement sont assez etendues. II nomme son
vice-president, le ou les inspecteurs des ecoles, la commission des

i II s'agit d'un fonds qui est administre par une delegation de la Societe
suisse d'utiiite publique.
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examens de maturite (3 membres), celle des examens des aspirants
et aspirantes au brevet d'instituteur et d'institutrice (5 membres).

Dans un delai de dix jours, un recours au Conseil d'Etat peut
etre interjete contre toutes les decisions prises par le Conseil d'edu-
cation en premiere instance.

Le Conseil d'education charge des inspecteurs de la surveillance
directe des ecoles primaires et secondaires du canton. II peut en
nommer un seul ou plusieurs, pour une duree de quatre ans. Le
canton est divise en quatre arrondissements, savoir: Schwytz, Arth-
Küssnacht, Einsiedeln-Höfe et March. Les inspecteurs forment avec
le chef du Departement de l'instructiön publique la commission
d'inspection et la commission d'examen des candidats au brevet de
l'enseignement. Iis recoivent une indemnite journaliere de fr. 10 et
une indemnite de voyage de 40 centimes par kilometre aller-
retour.

Les municipalites nomment les maitres, sur la proposition de la
commission scolaire, ä moins que la nomination ne soit dans les
attributions de l'assemblee de commune. Elles sont chargees
d'encaisser les amendes prononcees et de les capitaliser en faveur
du fonds de l'ecole. Les municipalites nomment les commissions
scolaires communales. composees d'au moins trois membres, nom-
raes, ainsi que le president, pour une duree de deux ans. Les
commissions scolaires ont ä veiller ä la bonne marche des ecoles
communales; les instituteurs primaires ne peuvent en faire partie
ni fonctionner comme secretaire. Par contre ils peuvent etre invites
aux seances, avec voix consultative. Les commissions scolaires
tiennent au moins une seance par mois. Leurs membres sont tenus
de visiter les ecoles aussi souvent que possible.

II n'y a pas d'inspection pour les branches isolees; les commissions

scolaires peuvent cependant charger des specialistes de pro-
ceder ä des examens de gymnastique.

La surveillance des lecons de couture n'est pas organisee ofliciel-
lement; eile est exercee par des comites de dames. Dans quelques
communes, l'inspection se fait par des dames specialement chargees

par la commission scolaire; elles dirigent aussi les examens
de cloture.

La surveillance de l'enseignement menager n'est pas non plus
organisee officiellement et se fait de la meine maniere que celle des
lecons de couture. Les societes qui entretiennent des ecoles mena-
geres, des ecoles complementaires facultatives, etc., peuvent en
charger un comite de dames.

Chaque commune possede sa propre commission scolaire. Pour
les arrondissements de March et de Höfe, le Conseil d'arrondisse-
ment nomine une commission scolaire secondaire, chargee de la
direction et de la surveillance des ecoles secondaires des deux
districts.

Les ecoles secondaires du degre superieur sont — ä l'exception de
l'Ecole normale des instituteurs — ä la charge de societes particu-
lieres (college de Schwytz, institution de jeunes Alles « Theresia-
num » ä Ingenbohl-Brunnen, college d'Einsiedeln). L'Etat n'exerce
pas la moindre surveillance sur ces etablissements. A la demande
de la direction, l'inspecteur de l'arrondissement de Schwytz pro-
cede toutefois ä l'inspection du « Theresianum ».
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Le Conseil d'education nomme une commission de surveillance
de l'Ecole normale de Rickcnbaeh. pour une duree de quatre ans.
Elle est composee de einq membres, parmi lesquels doit se trou-
ver un inspecteur de l'enseignement primaire. Le directeur de
l'Ecole normale, nomme par le Conseil d'Etat, a voix consultative
dans la commission.

6. Canton d'Unterwald-le-Haut.

Le Conseil d'Etat, le Conseil d'education, l'inspecteur des eeo-
les et, dans chaque commune, la municipalite sont charges de la
direction et de la surveillance des ecoles de ce demi-canton.

Le Conseil d'education, autorite administrative subordonnee au
Conseil d'Etat, se compose de cinq membres, nommes par le Grand
Conseil. II surveille et dirige l'instruction publique conformement
aux dispositions legales. Lui est egalement confiee, de concert avec
le commissaire episcopal et un autre membre du clerge, l'admi-
nistration des fonds d'eglises, conformement aux lettres de fonda-
tion. II prepare encore le reglement de questions concernant l'eglise
et preavise sur des affaires religieuses qui interessent le canton en-
tier. Une fois par an, il fait rapport au Grand Conseil. L'inspecteur
qui a inspecte les ecoles primaires et les ecoles complementaires
peut assister, avec voix consultative, aux seances du Grand Conseil
consacrees ä la discussion du rapport.

L'inspecteur des ecoles1 nomme par le Conseil d'education pour
une duree de quatre ans, est tenu de visiter chaque ecole du
canton au moins une fois par an. II doit y proceder ä un examen
detaille el presenter son rapport au Conseil d'education, chaque
fois avant le l<>r septembre. Le Conseil d'education a la competence
de charger l'inspecteur de visiter plusieurs fois toutes les ecoles ou
auelques-unes a'entre elles. Pour ses depenses et vacations, il recoit
ae l'Etat un traitement de fr. 500. En 1909, fr. 757 ont ete depenses
pour l'inspection de l'enseignement de la gvmnastique.

Dans chaque commune, la municipalite nomme, pour quatre
ans, une commission scolaire de trois ä cinq membres, et en designe
le president. La commission scolaire se reunit dans la regle une
fois par mois. Un de ses membres au moins visite une fois par
mois les ecoles de la commune et presente son rapport a la
commission, dans sa seance suivante.

La municipalite ou l'assemblee commu nale nomme, pour quatre
ans, un ou plusieurs administrateurs du fonds des ecoles (caissier
des ecoles), qui presentent leurs comptes une fois par an a l'auto-
rite communale.

Sarnen est la seule localite qui possede un comite de dames avec
mission de surveiller les classes de couture. L'enseignement des
travaux ä l'aiguille est inspecte par une maitresse d'ouvrages,
designee par le Conseil d'education pour tout le canton. L'inspection

1 La place d'inspecteur a etc creee en 1849.



28(5 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

de l'enseignement de la gymnastique est confiee a un maitre de
gymnastique.

Quant aux ecoles complementaires, l'inspection oflicielle se limite
ä Celles qui sont obligatoires. L'inspection des travaux ä l'aiguille,
du dessin, du chant et de la gymnastique est confiee, par le Conseil
d'education, a des personnes qui paraissent posseder les aptitudes
necessaires.

Le Conseil d'education exerce la surveillance sur le College
cantonal de Samen en assistant aux exatnens semestriels et en soute-
nant et encourageant les professeurs dans la inesure de ses forces,
dans leur activite et dans raccomplissement de leur täche. L'eta-
blissement a ä sa tete un recteur qui, avec le concours des professeurs

et avec l'approbation du Conseil d'education, etablit les
horaires et les plans d'etudes, en ne perdant pas de vue le but que
doit poursuivre l'ecole ou le cours. C'est le Conseil d'education
qui edicte les prescriptions concernant l'ordre et la discipline,
apres s'etre entendu avec le recteur et la conference des maitres.

7. Canton d'Unterwald-le-Bas.

La haute surveillance sur les ecoles est exercee par le Grand Conseil

et le Conseil d'Etat. Le premier edicte les ordonnances d'une
portee generale et approuve les propositions ayant pour but de
faire progresser l'instruction publique; le second approuve le budget

et execute les decisions du Conseil d'education.
L'autorite chargee tout specialement de la surveillance des ecoles

est le Conseil d'education, nomine par le Grand Conseil pour
une duree de trois ans. II se compose de sept membres, y compris
le president, qui est membre du Conseil d'Etat et recoit un traite-
ment de fr. 30. II nomme le caissier du fonds scolaire cantonal
(traitement fr. 15) pour une duree de trois ans. Le vice-chancelier
d'Etat fonctionne comme secretaire du Conseil d'education.

Le Conseil d'education est charge de la surveillance des ecoles
du demi-canton. II fait des propositions en vue du developpement
de l'instruction publique, veille ä l'execution de la loi et des
ordonnances scolaires, fixe les plans d'etudes, choisit les manuels, admi-
nistre le fonds cantonal des ecoles, dirige les examens de brevet
des instituteurs et institutrices, approuve les plans des nouvelles
maisons d'ecole, etc.

Le president du Conseil d'education est competent pour trancher
toutes les questions qui ne sont pas reservees au Conseil lui-meme,
et pour liquider de son propre chef des plaintes de moindre
importance au sujet de negligences dans la frequentation des ecoles.

L'inspecteur cantonal est nomine par le Grand Conseil pour une
duree de trois ans. II recoit un traitement annuel de fr. 5U0. II doit
visiter chaque ecole deux fois par an, au debut et a la fin de l'an-
nee scolaire. Le Conseil d'education peut le charger de visiter ä
plusieurs reprises toutes les ecoles ou quelques-unes d'entre elles.

La commune scolaire nomme la commission des ecoles et les mai-
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tres et maitresses, approuve les comptes, decide les impots destines

ä couvrir les depenses pour l'ecole, ainsi que la construction
de nouveaux bätiments. La commission scolaire, composee de trois
ä cinq menibres, v compris le president, est nominee pour trois
ans. Elle est chargee de la surveillance des ecoles, de l'administra-
tion des fonds; eile doit faire proceder aux reparations jugees
necessaires et n'entrainant pas une depense trop elevee. Elle se
reunit dans la regle au commencement de cliaque mois de l'annee
scolaire et assiste ä l'ouverture de eelle-ci, aux examens de cloture
et aux inspections faites par l'inspecteur cantonal. Un membre au
nioins visite une fois par mois les ecoles de la commune et pre-
sente son rapport dans la seance suivante de la commission.

Les ecoles d'ouvrages sont placees sous la surveillance des
commissions scolaires communales. Celles-ci doivent visiter les classes
de couture, contröler chaque mois les absences et, cas echeant,
prononcer les punitions legales. Elles sont encore chargees d'orga-
niserun examen annuel et l'exposition desouvrages confectionnes.
Une inspectrice cantonale est chargee specialement de la surveillance

de l'enseignement des travaux äl'aiguille; elle doit visiter les
classes deux fois par an et consigner les resultats dans un rapport
ecrit qu'elle adresse ä l'inspecteur cantonal. Elle re^oit une indem-
nite de fr. 100. L'inspecteur peut en tout temps se rendre compte
personnellement de l'activite dans les ecoles d'ouvrages.

Les ecoles secondaires des deux degres qui sont subventionnees
par l'Etat ou liees ä celui-ci au moyen d'un contrat special, sont
placees sous la surveillance du Conseil d'education pour tout ce
qui concerne la discipline, les plans d'etudes et les examens de
cloture, auxquels il doit partieiper.

L'etablissement d'instruction superieure; dirige par les peres
Capucins, est place sous la haute surveillance des superieurs de
l'ordre et sous celle du Conseil d'education; ce dernier se fait re-
presenter aux examens. Son president et deux de ses menibres
font egalement partie de la commission de maturite du Gymnase.

Stans et Buochs possedent des ecoles particulieres profession-
nelles et agricoles.

8. Canton de Glaris.

La surveillance immediate des ecoles est confiee aux commission?
scolaires communales, nominees pour line periode de trois ans.

La haute surveillance des ecoles incombe au Conseil d'Elat, qui
en charge specialement la Direction de l'instruction publique.
Cette haute surveillance peut s'etendre meme aux ecoles enfantines,
aux creches et aux classes gardiennes.

La surveillance est exercee par l'inspecteur, nomme par le Grand
Conseil pour une duree de trois ans. II sert d'intermediaire entre
les commissions scolaires communales et le Conseil d'Etat. II est
tenu de visiter chaque classe primaire une fois par ete et chacjue
deuxieme hiver (inspection principale), chaque ecole de repeti-
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tion une fois par an, chaque ecole secondaire ainsi que l'Ecole
superieure de la ville de Glaris, suivant les besoins et le nombre
des maitres, et chaque classe de gymnastique au moins tous les
deux ans. II doit fournir tous les deux ans un rapport ecrit sur chaque

ecole. A cela viennent s'ajouter les inspectionsannuellesd'en-
viron trente ecoles complementaires, pour lesquelles l'inspecteur
recoit une indemnite de fr. 500. II doit encore inspecter une fois
ou deux par an toutes les ecoles particulieres et proceder en outre
ä autant d'inspections particulieres que le deniande le Conseil
d'Etat.

Apres l'inspection, qui a lieu en presence de la commission
scolaire, il discute avec chacune d'elles, au moins une fois par an,
tout ce qui a trait ä la marche et ä l'etat des ecoles de fa
commune.

L'inspecteur ne peut pas exercer d'autre profession. Dans l'exer-
cice de ses fonctions officielles, il est sous la surveillance de la
Direction de l'instruction publique et du Conseil d'Etat, dont il
doit executer les decisions. Depuis 1909, il recoit un traitement fixe
de fr. 5000-6200, ä l'exclusion de toute indemnite.

Dans la plupart des communes, la surveillance directede Vecole
de couture est exercee par des commissions de dames, ä cöte de la
commission scolaire. Le canton de Glaris possede encore une ins-
pectrice cantonale des travaux ä l'aiguille. Elle est nominee par le
Grand Conseil pour une periode de trois ans et recoit un traitement
de fr. 500.

Ces dernieres annees, des inspections de l'enseignement de la
gymnastique ont ete faites ä la fin du mois d'octobre ou au
commencement de novembre.

L'enseignement des travaux manuels est inspecte par l'inspecteur
cantonal.

Les ecoles complementaires sont placees sous la surveillance de
la commission scolaire communale, qui peut en confier la direction

ä une commission. Son president doit etre membre de la
commission scolaire. Les societes industrielles et les associations pro-
fessionnelles qui existent dans une commune possedent le droit de
deleguer deux membres dans la commission de surveillance. Lors-
qu'il s'agit d'ecoles complementaires cTeconomie domestique, les
commissions de surveillance se completent en s'adjoignant des dames.
Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance. Les commissions de
surveillance se completent en s'adjoignant des dames. Le Conseil
d'Etat exerce la haute surveillance. Les commissions de surveillance
lui font rapport, jusqu'au 1*»' novembre de chaque annee, sur l'or-
ganisation aes ecoles de leur commune. L'inspecteur cantonal et
l'inspectrice cantonale des travaux a l'aiguille se repartissent la
surveillance des ecoles complementaires d'economie domestique.

La direction et la surveillance des ecoles secondaires sont con-
fiees aux commissions scolaires communales. Pour les ecoles
secondaires entretenues par plusieurs communes, il est constitue
une commission speciale dans laquelle chaque commune doit etre
representee. Cette commission est en outre chargee d'examiner
et d'approuver les comptes annuels. Dans les autres communes,
l'approbation des comptes est dans les attributions des autorites
communales.
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9. Canton de Zoug.

La surveillance des ecoles primaires, des ecoles complemen-
taires obligatoires (ecoles civiques), des ecoles secondaires et pro-
gjminases ofliciels ainsi que des cours complementaires subvention-
nes, est exercee par le Conseil d'education, sous la direction generale
du Conseil d'Etat. 11 se compose de sept membres, nommes par ce
dernier pour une duree de quatre ans. Le chef du Departement de
l'instruction publique est d'office president du Conseil d'education;
celui-ci nomine lui-meme son vice-president.

La surveillance reguliere des ecoles primaires, secondaires et
particulieres est confiee, par le Conseil d'education, ä un inspecteur
cantonal et ä des visiteurs1. En realite, il v a un inspecteur des
ecoles primaires et un autre pour les ecoles secondaires (voir plus
loin).

L'inspecteur doit visiter au moins une fois par an toutes les ecoles

primaires et complementaires du canton, les visiteurs Celles qui
leur sont designees. Le canton est divise en sept arrondissements,
correspondant au nombre des membres du Conseil d'education ;
les ecoles secondaires sont confiees ä un seul inspecteur.

A la fin de l'annee scolaire, les inspecteurs d'arrondissement
(visiteurs) sont tenus de remettre ä l'inspecteur cantonal leurs
rapports annuels, faits d'apres formulaire, et de lui transmettre leurs
vceux et propositions. L'inspecteur redige ä son tour un rapport
general detaille. II reunit les visiteurs en conference pour discuter
les conclusions ä soumettre au Conseil d'education qui, ä son tour,
les transmet au Conseil d'Etat, avec son rapport sur l'etat de l'en-
seignement.

II peut y avoir des inspecteurs cantonaux speciaux pour le des-
sin, le chant, la gymnastique, les travaux ä l'aiguille. II y en a
actuellement pour la gymnastique, le chant et le dessin dans les
ecoles complementaires et pour les travaux ä l'aiguille. L'enseigne-
ment de ceux-ci est inspecte par l'inspectrice cantonale de l'ensei-
gnement menager dans les ecoles complementaires de jeunes filles.

Les inspecteurs et les visiteurs recoivent une indemnite de
1 fr. 50 par heure ou de fr. 12 par jour, plus 10 centimes par
kilometre aller et retour.

Les commissions scolaires communales comprennent cinq membres,

y compris le president. Elles sont nominees par la munici-
palite. Le pasteur est d'office membre de la commission scolaire.
Les commissions scolaires font visiter les ecoles de leur commune
ou de leur cercle au moins quatre fois par an, par des membres
specialement designes. Elles nomment une commission de dames
chargee de l'inspection des travaux ä l'aiguille; celle-ci leur adresse
un rapport annuel, qui doit etre transmis ä la municipality.

Les ecoles complementaires obligatoires sont placees sous la
surveillance des memes autorites que les autres ecoles conmiunales.
Les cours preparatoires, qui ont lieu immediatement avant l'examen

i Les visiteurs sont au fond des inspecteurs d'arrondissement.
ANNUA.IRE DE L'INSTRCCTION* PUBLIQUE 19
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des recrues, sont en meine temps places sous la surveillance du
Departement militaire.

Les cours complementaires subventionnes par le canton sont di-
riges par une commission nominee par les autorites cominunales
ou par les associations qui les ont organises; ils sont places
sous la surveillance des commissions scolaires communales. Le
Conseil d'education exerce la haute surveillance. II nomine un
inspecteur pour les branches generales, un autre pour le dessin
et pour les branches techniques, et une inspectrice pour l'en-
seignement menager. Chacun de ces inspecteurs est tenu de
visiter chaque cours complementaire au moins deux fois par an
et si possible encore ä l'occasion des examens de cloture. L'ins-
pecteur des branches generales doit vouer toute son attention
ä 11'enseignement de 1'alleniand, du calcul, de la comptabilite et
de l'instruction civique, celui des branches techniques et du dessin

fait porter son inspection principalement sur la geometrie,
le dessin technique, mecanique, geometrique et ä main levee,
ainsi que sur le modelage. L'inspecteur des branches techniques et
l'inspectrice de 1'enseignement menager adressent, ä la fin de l'an-
nee scolaire, leur rapport ä l'inspecteur des branches generales,
qui s'en sert comme base pour son rapport general, qu'il adresse
au Conseil d'education. Celui-ci le transmet au Conseil d'Etat.

Les ecoles seconduires forment le septieme arrondissementd'ins-
pection. Elles sont surveillees et inspectees par l'inspecteur d'ar-
rondissement et par l'inspecteur cantonal. II n'v a pas de commissions

scolaires secondaires. Les communes n'ont qu'une seule
commission scolaire, ä qui incombent la surveillance et la direction

de toutes les ecoles communales.
L'Ecole industrielle cimtonale, ä Zoug, est placee sous la surveillance

d'une commission de surveillance de cinq membres, nominee

par le Conseil d'education ä chaque renouvellement. Un
recteur est charge de la direction immediate del'etablissement.

Le Gvmnase et l'Ecole secondaire etant des etablissements mu-
nicipaux sont places sous la surveillance de la commission
scolaire.

Les ecoles primairespurticulieres sont placees sous la surveillance
de l'Etat et inspectees par consequent par l'inspecteur cantonal.
Toutefois, aucune inspection n'a ete faite jusqu'ä nosjours, excepte
pour deux ecoles particulieres (ecole protestante de Baar et ecole
particuliere de \NTalterswil). Le Conseil d'education se reserve aussi
le droit de surveillance des ecoles enfantines.

10. Canton de Fribourg.

Le Conseil d'Etat a la haute surveillance de l'enseignemeiit.
D'apres la constitution cantonale, du 7 mai 1887, «un concours
ellicace est assure au clerge en cette matiere ». Les autorites sco-
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laires cantonales sont la Direction de l'instruction publique, la
commission des etudes, les prefets et les inspecteurs. Les autorites
locales sont les conseils communaux (municipalites), les commissions

scolaires locales et les directeurs d'ecole.
Toutes les nominations scolaires qui ne sont pas attributes ä

d'autres autorites par la loi sur l'instruction primaire (du 17 mai
1884), sont de la competence du Conseil d'Etat.

La Direction de l'instruction publique est l'autorite scolaire supe-
rieure; une commission des etudes de douze membres lui est ad-
jointe. Elle est presidee par le directeur de l'instruction publique
et exerce les attributions suivantes : eile prepare la redaction des
projets de lois et reglements relatifs ä l'enseignement public ; choi-
sit les livres et arrete les programmes d'etude, sauf approbation
du Conseil d'Etat; eile peut inspecter toutes les ecoles primaires
et secondaires; eile preside d'otlice les examens des aspirants au
brevet de capacite et decide du resultat; eile recoit les voeux emis
par le corps enseignant dans ses conferences. La commission des
etudes se subdivise en une section francaise (4 membres), une
section allemande (2 membres), une section technique (2) et la section
de Moral (5). Cette derniere sert d'intermediaire entre les commissions

scolaires locales et la Direction de l'instruction publique.
Elle est presidee par un delegue de celle-ci. Son cercle d'activite
comprend toutes les ecoles du district de Morat ainsi que Celles
fondees par les protestants dans les autres parties du canton et qui
ont acquis la qualite d'ecoles libres publiques. La section de Morat
de la commission des etudes nomine dans son sein son vice-president

et son secretaire. Les inspecteurs scolaires peuvent etre con-
voques aux seances, avec voix consultative, quand il s'agit des
ecoles de leur arrondissemenl. Par ordre de la Direction de
l'instruction publique, la commission exerce la surveillance sur toutes
les ecoles du district. Elle est en particulier chargee de la surveillance

des commissions scolaires locales, des maitres et des eleves,
des locaux scolaires, du mobilier; de veiller ä l'execution des me-
sures prises par les inspecteurs d'arrondissement; de preaviser sur
la nomination d'inspecteurs et celle de maitres proposes par les
communes; d'approuver les plans d'etudes etle choix des manuels
pour les ecoles de l'arrondissement; de veiller ä ce que les traite-
ments soient paves regulierement, etc.

La commission se reunit regulierement tous les deux mois et
aussi souvent que les affaires l'exigent. La surveillance particuliere
des ecoles secondaires du district du Lac reste conflee ä la
commission scolaire de Morat, sous reserve des competences des autorites

superieures.

Ecoles primaires.
Le prefet a, dans son district, la surveillance de l'instruction

primaire au point de vue administratif. II a specialement les
competences suivantes: il procede ä l'installation des instituteurs des
leur entree en fonctions; il visite une fois par an les ecoles de son
district et adresse un rapport annuel au Conseil d'Etat sur leur
marche au point de vue administratif; il pourvoit ä ce que les b;\-
timents et installations scolaires soient constamment entretenus en
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bon etat et les ecoles pourvues du materiel reglementaire; il ins-
pecte les registres de l'ecole et les protocoles des commissions
locales.

Les inspecteurs des sept arrondissements cantonaux sont nom-
mes pour le terme de quatre ans par le Conseil d'Etat. Iis visitent
deux fois au moins, chaque annee, toutes les ecoles de leur arron-
dissement et font rapport sur la marche des ecoles, le merite, l'ap-
plication et la conduite des instituteurs.

Les 7 arrondissements d'inspection comprennent:
le 1er, les ecoles du district de la Brove ;
le 2mc, les ecoles du district du Lac, moins celles des cercles de

justice de paix de Cournillens et de Cormondes;
le >»', les ecoles du district de la Singine et celles du cercle de

justice de paix de Cormondes ;
le 4llle, les ecoles de la commune de Fribourg, qui forment la

section A; les ecoles des autres communes du district de la
Sarine et celles du cercle de justice de paix de Cournillens,
qui forment la section B;

le 5n,e, les ecoles du district de la Gruvere;
le 6e, les ecoles du district de la Glane:
le 7"»e, les ecoles du district de la Vevevse.

Les ecoles libres publiques sont rattachees ä l'un des arrondissements,

en vertu d'une decision speciale du Conseil d'Etat.
La Direction de l'instruction publique reunit ordinairement

une fois par an une conference mixte des prefets et des inspecteurs,

afin qu'ils puissent combiner leurs efforts et coordonner leur
action pour le bien de l'ensei^nement.

L'inspection de toutes les ecoles du canton est eonfiee ä huit
inspecteurs Iqui reeoivent un traitement moyen de fr. 2500, v
compris l'indemnite de deplacement. Toutefois ils sontindemnises
a part pour les inspections depassant le minimum prevu par
la toi.

Les conferences d'arrondissement, prevues par la loi parmi les
rnoyens de perfectionnement du corps enseignant, sont generales
ou partielles; elles sont convoquees par les inspecteurs. Les
conferences generales ont lieu une fois par an au moins; le prefet du
district doit en etre avise et a le droit d'y assister. Les conferences
partielles rassemblent les maitres etablis ä moins de huit kilometres

du lieu de reunion.

Les Conseils comnmnaux ont, en matiere scolaire, les attributions
suivantes: 1. Iis nomment les membres des commissions scolaires
locales dont le choix n'est pas devolu ä une autre autorite et don-
nent leurpreavis en vue de la nomination des instituteurs; 2. ils
pourvoient a tous les besoins materiels de l'ecole et de l'institu-
teur, dans les limites de la loi et des reglements; 3. ils exercent la
haute surveillance sur l'administration scolaire; 4. ils ont en tout
temps le droit de se faire rendre compte par la commission locale
et l'instituteur de la marche de l'ecole, ä tous les points de vue, et
d'inspecter toutes les parties de 1'adniinistration scolaire.



LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DE L'ECOLE EN SUISSE 293

II y a dans ehaque cercle scolaire une commission locale com-
posee, selon la population, de trois ä onze membres elus pour
quatre ans par fe Conseil communal. Quelle que soit la population,

le Conseil d'Etat nomme un membre, qui peut faire partie de
plusieurs commissions scolaires. Celles-ci nomment parmi leurs
membres un president, un vice-president et un secretaire. Les
conseils communaux elisent 2 membres dans les cercles de 150 ämes
et au-dessous, 4 dans les cercles de 151 ä 500 ämes, 6 dans les
cercles de 501-1000 ämes, 8 dans les cercles de 1001 ä 2500 ämes et 10
dans les cercles de 2501 ämes et au-dessus. Dans les cercles
composes de plusieurs communes, les membres elus sont, autant que
possible, pris dans ehaque commune proportionnellement ä sa
population. En tout cas, ehaque commune aoit avoir au moinsun
representant.

Le Conseil d'Etat peut revoquer les membres de la commission
scolaire en tout ou en partie lorsqu'elle oppose de la resistance ä
l'execution des lois ou aux ordres des autorites superieures ou
lorsqu'elle se rend coupable de negligence grave dans l'exercice de
ses fonetions. Les membres revoques ne peuvent etre reelus par le
Conseil communal.

La commission scolaire locale se reunit en seance ordinaire une
fois par mois, du 1er novembre au 30 avril, en seance extraordinaire

toutes les fois que les affaires l'exigent. Elle se reunit, en
outre, pour assister ä l'examen annuel preside par l'inspecteur. Les
fonetions de membre de la commission peuvent etre retributes par
la bourse communale. Le tarif de cette retribution est fixe par le
reglement local de ehaque cercle scolaire.

Lorsqu'il le juge ä propos, l'inspecteur peut reunir la commission
locale sous sa presidence.

Une seance, au moins, sur deux est consacree auxvisites d'eco-
les. Dans les cercles scolaires qui comptent plusieurs ecoles, la
commission locale prend les mesures necessaires pour que cha-
cun de ses membres visite chaque ecole au moins quatre fois
par an.

Dans les communes qui ont plusieurs ecoles, le reglement local
fieut prevoir la creation du poste de directear, auquel est confiee
a direction immediate des ecoles publiques de la localite. Les

attributions de ce directeur sont determinees par le reglement
local.

L'Etata la haute surveillance sur les ecoles libres'. La commission
scolaire locale et l'inspecteur controlent surtout les entrees et

les sorties des eleves, constatent si leur frequentation est reguliere
et s'assurent qu'ils recoivent une instruction süffisante. Les autorites

scolaires ne peuvent intervenir directement |dans les ecoles
libres. En cas d'abus, elles adressent leurs plaintes au Conseil d'Etat

par l'intermediaire de l'inspecteur. Le Conseil d'Etat prononce
d'apres les resultats d'une enquete.

Les ecoles libres peuvent acquerir la qualite d'ecoles libres
publiques. Dans ce cas, leurs Statuts, qui sont soumis au Conseil
d'Etat, doivent porter qu'elles se conforment aux prescriptions des

•Voir Annuaire 1910, p. 271.
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lois et reglements scolaires en ce qui concerne la nomination et le
traitement des instituteurs, l'enseignement, la discipline, la fre-
quentation des ecoles et l'approbation des comptes scolaires. La
commission scolaire, nominee par les interesses, a toutes les
attributions devolues par la loi aux conseils communaux et aux
commissions scolaires locales.

La commission scolaire designe une ou plusieurs dames pour
surveiller specialement l'enseignement des travaux ä l'aiguille. Ces
dames peuvent etre constitutes en comite.

Conformement ä la decision du Conseild'Etatdu20janvier 1900,
une inspection sanitaire de toutes les ecoles primaires a lieu une
fois par an, au plus tard dans le courant du mois de novembre,
Ear

des medecins designes specialement par le Conseil d'Etat.
'inspection s'etend aux locaux scolaires (eclairage,chauffage,

ventilation, mobilier, proprete) et aux dependances, W.-C., installations

d'eau, ete. Chaque eleve est visite isolement. Le rapport des
medecins est remis ä la prefecture, qui en transmet des copies ä la
Direction de l'instruction publique, ä l'inspecteur du cercle et aux
autorites scolaires locales. Les medecins recoivent pour chaque
inspection une indemnite de fr. 12, y compris les frais de deplace-
ment et la redaction du rapport. Ces indemnites sont payees par
les caisses communales.

Ecoles de repetition.
La surveillance directe des ecoles de repetition ou cours de

perfeclionnement obligatoires, ainsi que des cours speciaux de
repetition destines aux recrutables, est confiee aux commissions
scolaires locales et aux inspecteurs. II en est de meine des cours de
perfectionnement destines aux jeunes filles et des ecoles enfan-
tines.

Les autorites chargees de veiller ä la bonne marche des ecoles
menageres obligatoires sont l'inspectrice d'arrondissement et le
comite de l'ecole.

L'inspectrice visite les cours menagers au moins deux fois par
an. Elle veille ä la repression des absences, controle la comptabi-
lite, donne les directions methodologiques necessaires et presente,
chaque annee, ä la Direction de l'instruction publique, les comptes
annuels et le budget, avec un rapport sur la marche de l'ecole. II y
a guatre inspectrices d'arrondissement; elles inspectent les ecoles
menageres et les ecoles primaires pour tout ce qui concerne les
travaux ä l'aiguille. Elles recoivent un traitement annuel de fr. 1700;
leurs frais de deplacement leur sont rembouses.

Le comite d'ecole compte generalement cinq membres, elus par
une assemblee formee de deux delegues par commune. Suivant les
circonstances, le nombre des membres peut etre porte ä sept et
complete par la Direction de l'instruction publique. Le comite
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choisit dans son sein le president et le secretaire; il elabore le
reglement particulier de l'ecole, sous reserve de la sanction de la
Direction de l'instruction publique. II visite les cours, au besoin
par une delegation, au moins tous les deux mois et assiste aux exa-
niens de fin d'annee diriges par l'inspectrice.

Ecoles secondaires inferieures.
a) La surveillance Iocale des ecoles secondaires est exercee par

un conseil d'ecole de trois membres dont l'un est le prefet. Le
deuxieme membre est nomme par la Direction de l'instruction
fiubligue et le troisieme par la municipality de la commune dans
aquelle l'ecole a son siege, ou par les delegues des communes du

district. Toutefois, si une commune qui possede une ecole secon-
daire prend ä sa charge la plus grande partie des frais d'entretien,
la surveillance peut etre conliee ä une commission locale, nominee
par la municipalite de la localite oil l'ecole a son siege, sans dimi-
nuer les attributions des autorites superieures.

Le Conseil d'ecole visite l'ecole une fois par mois.
b) Les autorites chargees specialement de la surveillance des

ecoles regionales sont:
1. un inspecteur nomme par le Conseil d'Etat;
2. une commission de surveillance.
L'inspection des ecoles regionales peut etre confiee ä l'inspec-

teur primaire de l'arrondissement correspondant ou ä un inspecteur
nomme specialement ä cet effet.

\Jinspecteur visite, dans la regie, les ecoles deux fois par an, en
annoncant ses visites aux autorites communales et au president de
la commission de surveillance. II veille ä ce que la repression des
absences se fasse conformement aux dispositions contenues dans
le reglement general des ecoles primaires. II presente chaque an-
nee, ä la Direction de l'instruction publique, un rapport sur la
marche des ecoles regionales.

La commission de surveillance se compose generalement de cinq
membres, n.ommes pour quatre ans. Deux sont designes par la
Direction de l'instruction publique et trois par une assemblee for-
mee de deux delegues de chaque commune. Suivant les circons-
tances, le nombre des membres peut etre porte ä sept et complete
par la Direction de l'instruction publique. La commission choisit
dans son sein le president et le secretaire. Elle elabore le
programme et le reglement particuliers de l'ecole, sous reserve de la
sanction de la Direction de l'instruction publique et fixe, d'entente
avec l'inspecteur, le nombre de lecons journalieres etl'epoque des
vacances. Elle contröle la maniere dont l'enseignement est donne
et visite les cours, au besoin par une delegation, au moins tous les
deux mois. Tous les membres de la commission assistent, autant
que possible, aux inspections et aux examens de fin d'annee. La
commission de surveillance prend l'initiative de toutesles mesures
propres ä favoriser le developpement et le progres de l'ecole. Le
president convoque la commission et dirige ses deliberations. II
est Charge de la correspondance officielle et recoit chaque mois la
liste des absences.
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Ecoles secoiidaires superieures et
ecoles professionnelles.

La Commission consultative des etudes preavise sur toutes les
mesures se rapportant ä l'enseignement classique et scientifique et
sur le choix des manuels. Elle fixe les plans a'etudes, assiste aux
examens, visite les ecoles et surveille la bonne marche des etudes
ainsi que le travail desjeleves.

La surveillance et la direction immediates du College St-Michel
sont confiees ä un recleur. Le prefet du College et le surveillant
des externes lui sont subordonnes. Le recteur est le directeur
responsable de l'etablissement; c'est pourquoi ses competences sont
filus etendues que Celles des recteurs d'autres etablissements simi-
aires de la Suisse. II est en particulier competent pour prononcer

l'admission et l'exclusion des eleves. II visite les classes. Sous
reserve de la sanction de la Direction de l'instruction publique, il
peut nommer un prefet d'etudes charge de la surveillance de l'E-
cole de commerce et de l'enseignement scientificjue au Lvcee. Le
recteur convoque le Conseil superieur du College et le preside,
ainsi que les conferences generates des professeurs et Celles des
sections.

Le Conseil superieur, qui est la commission de surveillance, est
composee du recteur, du prefet du College et de trois autresmem-
bres designes par la conference des professeurs, qui tient compte
des interets des differentes sections. II discute les questions ä sou-
mettre ä la conference generale, formule les propositions ä faire
au recteur et se prononce, dans des cas graves, sur l'exclusion
d'eleves.

La surveillance de YEcole normale d'Hauterive est exercee par
le Conseil d'Etat et plus particulierement par la Direction de
l'instruction publique. Le directeur et les maitres sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, sur la proposition de la section
frangaise de la Commission des etudes. La conference des maitres
se reunit tous les mois.

UEcole superieure de Commerce pour les jeunes filles, a Fribourg,
fondee par l'Etat, est placee sous la surveillance directe de la
Direction de l'instruction publique. Le Conseil d'Etat en a la haute
surveillance. Le directeur et les maitres de l'etablissement sont
nommes par le Conseil d'Etat.

Par la loi du 9 mai 1903, le Technicum de Fribourg, fonde par
l'initiative privee, a ete range parmi les etablissements cantonaux
et place sous la surveillance de l'Etat. La surveillance directe en
est confiee ä une commission de surveillance, composee du directeur
de l'instruction publique comme president et de huit membres,
nommes pour quatre ans. Cinq sont designes par le Conseil d'Etat
et trois par la municipalite de Fribourg. lis aoivent etre choisis,
conformement au caractere du Technicum, parmi les techniciens
et les homines des sciences. La commission nomine elle-meme son
vice-president; le secretaire de la Direction de l'instruction publique

tient le proces-verbal. Elle peut constituer, dans son sein, des
sous-commissions chargees d'etudier des questions speciales. Les
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niembres de la commission de surveillance assistent aux examens
du diplöme; ils ont en tout temps le droit de se convaincre, par
des visites, de la marche normale de l'enseignement. La surveillance

directe du Technicum est confiee ä un dirceteur, nomine pour
quatre ans par le Conseil d'Etat. II assiste avec voix consultative
aux seances de la commission de surveillance. Cas echeant, les
maitres peuvent aussi etre convoques. Le directeur reunit au
moins une fois par semestre la conference des maitres des diffe-
rentes sections.

Lc corps enseignant se compose de maitres principaux, nomnies
pour quatre ans par le Conseil d'Etat, et de maitres auxiliaires,
nommes par la Direction de l'instruction publique sur la proposition

de la Commission de surveillance.
En dehors des conferences de sections, le directeur convoque

la conference generale des maitres regulierement au commencement
et ä la fin de chaque semestre, ainsi que dans le courant dela

derniere semaine de chaque mois. Des seances extraordinaires ont
lieu toutes les fois que les interets de l'etablissement l'exigent. La
conference des maitres nomme son secretaire. Une copie de chaque

proces-verbal doit etre remise ä la Commission de surveillance.

L'Ecole d'agriculture de l'Etat de Fribourg, ä Grangeneuve et Hau-
terive, forme une partie integrante de VInstitut agricole de Fribourg.
La haute surveillance en est confiee au Conseil d'Etat, qui charge
une commission du soin de presider les examens d'admissionet de
decerner les diplömes d'etudes. II nomme les professeurs sur la
proposition du directeur. Les commissions de l'Institut agricole
de hribourg-PerolIes-Grangeneuve en comprennent une de 5 niembres

pour la station laitiere de Perolles et une autre de trois mem-
bres pour l'Ecole d'agriculture ä Grangeneuve.

Universite.
Pour tout ce qui concerne 'l'Universite, on renvoie ä la loi du

1«-t decembre 1899 sur l'organisation de l'Universite et aux Statuts
de l'Universite de 1895.

II. Canton de Soleure.

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'instruction
publique et prend des decisions en dernier ressort. Le Departement

de l'instruction publique exerce la surveillance et la direction
effectives. Son chef est d'office president du Conseil d'education,
qui compte cinq membres nommes par le Grand Conseil.

Ecoles primaires.
Chaque arrondissement scolaire, qui est identique avec les cer-

cles d'election, a ä sa tete une commission scolaire d'arrondissement,



298 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EX SUISSE

nominee par le Conseil d'Etat et composee d'au moins cinq niem-
bres. En font partie les inspecteurs d'arrondissement et deux ou
trois (dans la pratique actuellement jusqu'ä vingt) autres mem-
bres, designes par le Conseil d'Etat. Parmi eux doit se trouver un
maitre. Elle surveille toutes les parties de l'instruction priniaire de
l'arrondissement et convoque chaque annee, de concert avec les
maitres et quelques amis de l'ecole, une reunion publique, dans
laquelle se discutent l'etat des ecoles et les propositions ayant pour
but de les developper. Les lnembres de la commission recoivent
une indemnite de tr. 2 par demi-journee. Actuellement, le canton
compte 72 arrondissements d'inspection et autant d'inspecteurs.
Leur nombre varie tous les deux ans.

D'apres les dispositions legales actuellement en vigueur et
d'apres l'organisation actuelle des examens, l'inspecteur est tenu de
faire les visites suivantes : une ä l'ecole primaire, dans les
premiers mois de l'ete; l'examen de l'ecole priniaire, en automne;
Visite a l'ecole primaire dans le courant de novembre ou dedecem-
bre; une autre en janvier ou fevrier; examen preliminaire ecrit de
l'ecole primaire, en mars ou avril; examen de printemps de l'ecole
primaire ; une visite ä l'ecole complementaire; examens de l'ecole
complementaire; visite ä l'ecole de couture. A ces visites viennent
s'ajouter quatre ä six seances de la commission scolaire
d'arrondissement.

En accomplissant exactenient les obligations ci-dessus indi-
quees, les inspecteurs peuvent porter en compte, comme indemnites

pour leurs frais et debours, les sommes suivantes : pour des
communes avec une ecole primaire fr. 25; avec deux ecoles, fr. 40;
avec trois, fr. 55; avec quatre, fr. 70; avec cinq ä six, fr. 80; pour
des communes ayant plus de six ecoles primaires, fr. 12 par ecole;
pour les seances dc la commission scolaire d'arrondissement, fr. 2

par demi-journee. Si le nombre des visites reste inferieur au Chiffre

legal, il doit etre porte en diminution, par visite qui n'apasete
iaite, fr. 2 par ecole pour les communes ayant une a trois ecoles
et 1 fr. 50 pour les autres.

Outre les indemnites mentionnees plus haut, les inspecteurs
ont droit, pour leurs voyages ofliciels, aux indemnites suivantes:

pour les voyages en chemin de fer: le prix d'un billet de
2«ie classe; pour les voyages executes autrement: 10 centimes par
kilometre.

Les commissions scolaires communales se composent de trois ä
neuf membres, nommes par la municipalite. Elles sont chargees de
la surveillance immediate des ecoles. Les maitres ne peuvent pas
en faire partie, mais peuvent etre convoques aux seances. Les
commissions scolaires communales tiennent seance une fois par mois,
en hiver; pendant l'ete, elles se reunissent pour fixer les vacances
et chaque fois que les affaires l'exigent. Elles designent les membres

charges de visiter, une fois par mois, les ecoles primaires
et complementaires et de veiller ä ce que les leconsse donnent aux
jours et aux heures fixes et ä ce que les absences non justifiees
soient communiquees au juge de paix.

Pour chaque arrondissement, le Conseil d'Etat nomrne, pour
deux ans, un ou plusieurs inspecteurs, qui surveillent les ecoles
conjointement avec les maitres de 1'Ecole normale. Iis president
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les examens de cloture et sont tenus de visiter les ecoles de l'ar-
rondissement au moins trois fois dans le courant de l'hiver et une
fois en ete.

La surveillance des travaux a l'aiguille est confiee ii une ou deux
inspectrices par arrondissenient, nominees pour deux ans, en meme
temps que les inspecteurs scolaires. Elles sont actuellement au
nombre de dix-sept.

D'apres la loi sur l'instruction publique primaire de l'annee
1873, les maitres de l'Ecole normale etaient tenus, conjointement
avec les inspecteurs, de surveiller l'ecole primaire et ses maitres
et de visiter chaque annee un certain nombre d'ecoles, designees
parle Departement de l'instruction publique. Iis devaientadresser
au Conseil d'Etat un rapport sur l'etat des ecoles et sur les manuels
et faire en meme temps leurs propositions en vue du developpe-
ment de l'instruction primaire. En outre, il leur incombait la tache
d'etablir une certaine uniformite entre les procedes des differents
inspecteurs d'arrondissement.

Par suite de la revision de la Constitution, de l'annee 1887, et par
une decision du Grand Conseil de l'annee suivante, l'Ecole
normale fut reunie avec l'Ecole cantonale et ses maitres passerent ä
celle-ci. Mais ils conserverent les attributions que leur conterait la
loi de 1873. Cependant, dejä sous l'ancien regime, on avait pu cons-
tater qu'il leur etait impossible, ä cöte des nombreuses lecons
dont ils etaient charges, de remplir leur röle d'inspecteurs dans la
mesure qu'on avait souhaite, d'autant moins que la redaction du
rapport detaille leur prenait beaucoup de temps, que la plupart
d'entre eux faisaient partie de la commission cantonale des manuels
et etaient frequemment charges de l'etude de questions scolaires
speciales. II etait done devenu impossible d'exiger des maitres de
l'Ecole normale une surveillance minutieuse des ecoles primaires,
qui devait s'exercer pendant toute l'annee. Ni leur capacite de
travail, ni le temps dont ils pouvaient disposer, n'y auraient sufli. La
situation resta la meme apres que l'Ecole normale eut ete ratta-
chee ä l'Ecole cantonale, les maitres ayant eted'emblee charges du
minimum legal d'heures de lecons, soit vingt-quatre par semaine.
Plus cet etat de chose dura, plus les autorites competentes acquire

nt la conviction que l'ecole populaire du canton de Soleure etait
privee d'une direction uniforme, se faisant sentir du haut jusqu'au
bas de l'echelle. L'unite necessaire dans un corps d'inspecteurs si
nombreux faisait defaut. Les procedes etaient tres varies; il n'y
avait presque pas d'uniformite dans les appreciations.

Comme la loi ne permettait pas de creer la place d'un inspec-
teur cantonal, le Departement de l'instruction publique a du avoir
recours ä d'autres mesures pour remedier aux inconvenients si-
gnales. Apres entente avec le recteur de l'Ecole cantonale, le nombre

d'heures de lecons du directeur de la section pedagogique fut
reduit de vingt-quatre ä treize et le tableau des lemons pour le se-
mestre d'hiver 1893-94 etabli de maniere ä ce que ces treize lecons
fussent donnees dans la premiere moitie de la semaine. On crea
ainsi la possibilite, pour le directeur de la section pedagogique, de
consacrer environ la moitie de son temps ä la surveillance de
l'ecole populaire. Sur une demande du Departement de l'instruction
publique, il se declara pret a se charger de la direction generale
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des ecoles populaires, en attendant qu'une revision de la loi edicte
de nouvelles dispositions.

Le directeur de la section pedagogique de l'Ecole cantonale
doit de plus vouer toute son attention ä la legislation scolaire
cantonale. Base sur ses propres experiences et sur les resul-
tats des deliberations dans les conferences des inspecteurs et dans
les reunions de la Societe cantonale des inslituteurs, il doit signaler

les lacunes constatees et faire des propositions en vue de
modifier les lois et ordonnances.

Travaux ä l'aiguille.
La surveillance directe des eeoles de couture et le soin de faire

les acquisitions des fournitures necessaires sont confies aux
commissions de dames, nominees par les commissions scolaires locales.

Le Conseil d'Etat designe des maitresses de travaux ä l'aiguille
ou d'autres personnes competentes pour proceder aux examens.
Elles sont tenues d'adresser un rapport ecrit aux presidents des
commissions scolaires d'arrondissement, qui le transmettent au
Conseil d'Etat. Les commissions scolaires locales ainsi que l'ins-
pecteur sont egalement charges de la surveillance de l'enseigne-
ment des travaux ä l'aiguille. Mais la surveillance speciale en est
confiee ä une ou deux inspectrices par arrondissement (actuelle-
ment elles sont dix-sept), nominees pour deux ans en meine temps
que les inspecteurs de l'enseignement primaire. Elles sont tenues
ue visiter les ecoles une fois par an et de presider les examens de
fin d'annee, apres quoi elles redigent leur rapport. Elles regoivent
les indemnites suivantes:

a) pour les communes avec 1 .ecole de couture Fr. 5 —
b) » » » 2 ecoles » » »8 —
c) » » » 3 )> » b » 10 —
d) » B » 4 » » B B 12 —
e) » B B 5 B B I) B 14 —
/ b b b plus de § ecoles, p>' chacune d'elles » 2 50

Si le nombre reglementaire de visites ne peut etre fait, il v a
lieu de deduire pour chaque ecole non visiteel fr. 50 pour les
communes mentionnees sous lettres a-e et 1 fr. pour celled mention-
nees sous la lettre /. Pour leurs deplacements, les inspectrices
re?oivent les inemes indemnites que les inspecteurs de l'enseignement

primaire (voir plus haut). Les comptes v relatifs doivent etre
presentes au Departement de l'instruction publique chaque fois
apres la cloture de l'annee scolaire.

Sur le desir exprime par la conference des inspectrices, le
5 septembre 1895, le Conseil d'Etat designa, au mois de juillet de
l'annee suivante, une des inspectrices comme inspectrice en chef,
chargee specialement de veiller ä ce que les difterentes ecoles fus-
sent taxees d'une maniere uniforme. Depuisplusieursannees, e'est-
5-dire depuis la mort de la premiere titulaire, la place n'a pas ete
repourvue.
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Enseignement de la gymnastique.
Pour surveiller l'enseignement de la gymnastique dans les eco-

les primaires, le Conseil d'Etat designe, pour une duree de deux
ans, un ou deux specialistes par arrondissement, en meme temps
qu'il nomine les inspecteurs de l'enseignement primaire. Iis sont
tenus de visiter jles lemons de gymnastique et de presider les exa-
mens de gymnastique, ä la fln du semestre d'ete, puis de faire
rapport au Departement de l'instruction publique. Leur indemnite est
de 1 fr. 50 par ecole pour les communes qui n'en ont qu'une, et
de fr. 1 par ecole pour les communes qui en ont plusieurs, pour
chaque examen et pour chaque visite faite sur l'ordre du Departement

de l'instruction publique.

Ecoles complementaires generates et
professionnelles.

La surveillance des ecoles complementaires generates est confiee
auxpersonnes qui sont chargees de celle des ecoles primaires.

II n'existe aueune disposition legale pour ce qui concerne l'ins-
pection des ecoles complementaires professionnelles et les ecoles
menageres. Toutefois, le Conseil d'Etat designe egalement des inspecteurs

et des inspectrices. Iis recoivent une indemnite de fr. 3 pour
chaque visite et de fr. 6 par examen, plus une indemnite de voyage
de 10 centimes par kilometre. II v a actuellement onze inspecteurs
et deux ä trois inspectrices.

Ecoles secondaires ou ecoles de district.
La surveillance directe de ces etablissements est confiee ä une

commission scolaire de district, de sept ä neuf (dans la pratique
jusqu'ä vingt) membres. II y a actuellement trente-un inspecteurs.
Elle est nominee pour trois ans par le Conseil d'Etat qui tient
compte des prestations des communes interessees etveille ä ceque
les commissions scolaires communales soient düment representees.

Le Conseil d'education possede le droit de faire des propositions

pour la nomination des membres des commissions scolaires
de district et des inspecteurs des ecoles de district.

Le Conseil d'Etat peut charger les maitres de l'Ecole cantonale
de l'inspection des ecoles de district, en leur remboursant leurs
frais.

Les commissions scolaires de district surveillent l'ordre et la
discipline dans les ecoles, veillenl ä ce que les maitres accomplis-
sent fidelement leurs devoirs, organisent les examens, de concert
avec les inspecteurs, fixent les vacances d'ete, decident de l'admis-
sion et de la promotion des eleves, verifient les comptes et presen-
tent leur rapport au Departement de l'instruction publique.

La surveillance speciale de tout ce qui concerne l'application
du plan d'etudes et la marche des ecoles est confiee a des inspecteurs,

qui adressent leurs rapports au Conseil d'Etat.
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La direction superieure des ecoles de district est entre les
mains du Conseil d'Etat, qui decide en derniere instance. II fait
surveiller par le Departement de l'instruction publique l'activite
des inspecteurs, des commissions scolaires de district et des
maitres.

Les inspecteurs des ecoles de districts ne peuvent porter en
compte, pendant une annee scolaire, plus de trois visites par ecole
(y compris l'examen d'admission) ainsi que l'examen ecrit et l'exa-
men oral. Iis recoivent une indemnite de fr. 3 pour chacune des
trois visites et de fr. 6 pour chaque exanien. Iis ont en outre droit
aux indenmites de deplacement dejä indiquees.

Ecoles secontlaires superienres,
ecoles professionnelles.

Le Conseil d'Etat et le Departement de l'instruction publique
ont la haute surveillance de 1 'Ecole cuntonale, qui se compose du
Gymnase, de l'Ecole reale, de l'Ecole normale et de l'Ecole de
commerce. L'enseignement donne par les professeurs, les maitres et
les maitres auxiliaires est surveille:

a) par le Conseil d'Etat et le Conseil d'educalion ;
b) par la commission de maturite dans les deux premieres

sections, par la commission d'examen ä l'Ecole normale et par une
commission speciale ä l'Ecole de commerce 1

;

c) par les inspecteurs, nommes comme les commissions men-
tionnees sous lettre b, pour les classes et pour les branches specia-
lement designees.

Le Conseil d'Etat regle, par voie d'ordonnance, les details con-
cernant l'execution de la surveillance.

Les professeurs, maitres et maitres auxiliaires forment la
conference ; il y a une conference generale et des conferences de
section. Elles font des propositions concernant les manuels et le
materiel d'enseignement, hxent les horaires des differentes classes et
l'epoque des examens de cloture, decident de l'admission des nou-
veaux eleves et de la promotion des autres, dispensent les eleves
de certaines branches, font des propositions au sujet de l'emploi
des credits (collections, bourses), etc.

Le Conseil d'Etat nomme un recteur, pour deux ans, en choisis-
sant parmi les professeurs. Son traitement est actuellement de 700
francs. Les directeurs des sections recoivent fr. 150.

Le Conseil d'Etat nomme, dans le sein du corps enseignant, une
commission direcloriale, pour une duree de deux ans. Elle se compose

de cinq membres. Le recteur qui, d'office, en est le president,
est en meme temps directeur du Gymnase ou de l'Ecole reale; le
deuxieme membre, directeur de l'Ecole reale ou du Gymnase, est
en meme temps remplacant du recteur; le troisieme membre est
directeur de l'Ecole normale, le quatrieme, directeur de l'Ecole de
commerce; le einquieme membre n'a pas de fonction speciale. La

1 Ces commissions sont nommees par le Conseil d'Etat, pour le 15 aoiit
de chaque annee dans laquelle a lieu le renouvellement integral des auto-
rites cantonales.
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commission directoriale prepare les questions ä souniettre ä la
conference et liquide les affaires de moindre importance.

La surveillance generale de l'Ecole cantonale d'agriculture, ä
Soleure, est confiee au Conseil d'Etat et au Departement de l'ins-
truction publique. La surveillance directe est confiee ä une
commission de surveillance qui repartit entre ses membres le soin d'ins-
pecter les differents enseignements. Le chef du Departement de
l'instruction publique est d'office president de la commission generale

de onze membres de et la commission restreinte de cinq membres.

Le directeur de l'Ecole d'agriculture est secretaire des deux
commissions. Le Conseil d'Etat le nomme dans le sein du corps
enseignant de l'ecole. Les deux maitres principaux et les maitres
auxiliaires forment une conference. L'etablissement de l'horaire-
est dans ses attributions.

12. Canton de Bdle-Ville.

Dispositions geilendes.
La surveillance de toutes les ecoles publiques et particulieres

et l'execution des lois scolaires incombent au Departement de l'ins-
trutcion publique .11 lui est adjoint un Conseil d'education de huit
membres, nomine pour trois ans par le Grand Conseil. II collabore
ä toutes les decisions qui concernent des questions d'organisation,
procede aux nominations (jui lui incombent (recteurs, prorecteurs,
inspecteurs, maitres et maitresses) sur le preavis de l'inspecteur
ou des commissions scolaires interesses, fixe les traitements, etc.

Les membres du Conseil d'education, des commissions
({'inspection et des commissions scolaires ne sont pas indemnises; leurs
fonctions sont honorifiques, ä l'exception de Celles des membres
de la commission de l'Ecole des metiers.

Les commissions suivantes, placees sous le contröle du
Departement de l'instruction publique et du Conseil d'education, sont
chargees de la surveillance et de la direction particulieres des
differents etablissements scolaires :

1. La commission d'inspection de l'ecole primaire desgar^ons;
2. » » » » » » jeunes

Alles;
3. La commission d'inspection de l'ecole secondaire des gar-

cons;
4. La commission d'inspection de l'ecole secondaire desieunes

Alles;
5. La commission d'inspection du Gymnase;
6. » » » de l'Ecole reale;
7. » » » de l'Ecole superieue des jeunes

Alles;
8. La commission d'inspection des ecoles de Riehen et de Bet¬

tingen.
9. La commission d'inspection de l'Ecole professionnelle des.

travaux a l'aigiiille (Frauenarbeitsschule);
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10. La commission des ecoles enfantines appartenant ä l'Etat;
11. » » de l'Ecole de metiers, ä Bäle.
Les commissions d'inspection des ecoles primaires et secon-

daires comptent chacune un president et huit membres; Celles du
Gymnase et de l'Ecole reale un president et uuatre membres, et
Celles de l'Ecole superieure des jeunes Alles et des ecoles de Riehen
et de Bettingen un president et six membres. Elles sont nominees
par le Conseil d'Etat, pour trois ans, chaque fois apres son renou-
vellement. Trois dames font partie de chacune des commissions
des ecoles primaires et secondaires des jeunes filles, de l'Ecole su-

Ferieure des jeunes filles, de l'Ecole professionnelle des travaux ä

aiguille, des ecoles enfantines ainsi que de celles des ecoles de
Riehen et de Bettingen. Les commissions d'inspection sont egale-
ment chargees de la surveillance des ecoles particulieres que leur
attribue le Conseil d'Etat.

Dans leur activite dirigeante, les commissions d'inspection sont
liees par les prescriptions des lois et reglements et par les
decisions du Conseil d'education; elles lui adressent leurs rapports sur
tout ce qui concerne l'engagement des maitres, lui font des
propositions au sujet des manuels, nomment les concierges, etc. Les
mspecteurs et les recteurs assistent, avec voix consultative, aux
seances des commissions, dont ils redigent le proces-verbal. Toute-
fois, ils ne sont pas convoques aux seances oü se discutent des
questions qui les interessent personnellement.

Les recteurs, prorecteurs, inspecteurs ainsi que les maitres et
maitresses sont nommes pour six ans par le Conseil d'education,
sur le preavis des commissions d'inspection interessees. Iis sont
reeligibles ; le Conseil d'Etat possede le droit de confirmation.

Le traitement des recteurs des ecoles secondaires, du Gymnase,
de l'Ecole reale superieure et inferieure et de l'Ecole superieure
des jeunes filles est de fr. 6000-7000 par an. Les maitres qui sont
designes cornme prorecteurs recoivent un traitement supplemen-
taire allant de 200 ä 1000 francs, fixe par le Conseil d'Etat sur la
proposition du Conseil d'education. Les inspecteurs recoivent un
traitement annuel de fr. 6000-7000.

L'inspection des ecoles foraines peut etre confiee a un inspee-
teur designe specialement; son traitement est fixe par le reglement.

Le loyer annuel des logeinents des recteurs et des maitres, pour
autant qu'ils existent, est fixe par le Conseil d'education, sur le
preavis de la commission interessee, et deduit du traitement.

Les maitres des differents etablissements se reunissent en
conference une fois par mois sous la presidence des recteurs ou des
inspecteurs. Elles liquident toutes les questions d'ordre interieur
et etudient Celles qui leur sont soumises par les autorites. Elles ont
le droit de faire des propositions pour tout ce qui interesse les
etablissements scolaires oü ils enseignent.

Dispositions particulieres ä quelques
etablissements.

A. Ecoles enfantines. Les ecoles enfantines publiques et particulieres
sont placees sous la surveillance du Departement de l'ins-
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truction publique. Leur direction est confiee ä line commission de
neuf membres, parmi lesquels trois dames, nominees pour trois
ans par le Conseil d'Etat. Pour les ecoles enfantines publiques, la
commission peut faire appel ä la collaboration de comites de
dames, de trois ä cinq membres, dont les attributions sont deter-
minees par le Conseil d'education, sur le preavis de la commission
de surveillance,

L'inspection des ecoles enfantines publiques est confiee, par le
Conseil d'education, ä un maitre ou ä une maitresse des ecoles
publiques de Bäle ou ä un autre specialiste. Les indemnites sont
tixees par les reglements.

Si le besoin s'en fait sentir, le Conseil d'education peut nonuner
un inspecteur ou une inspectrice, dont le traitement annuel va de
fr. 3000-5000. La personne chargee de l'inspection assiste aux seances

de la commission, avec voix consultative, et fonctionne
comme secretaire. Actuellement, la place est occupee par une
inspectrice.

B. Ecoles primaires. La direction des ecoles primaires est confiee

ä deux inspecteurs, nommes par le Conseil d'education et charges

de la surveillance, l'un de l'ecole primaire des gargons, l'autre
de celle.des lilies. Le Conseil d'education repartit entre eux la
surveillance des ecoles de la campagne, ou peut, suivant les besoins,
la confier ä un inspecteur designe specialement. Actuellement, c'est
un maitre de la ville qui en est charge.

La surveillance immediate de l'enseignement des travaux a l'ai-
guille est exercee par l'inspecteur ainsi que par la commission
d'inspection de l'ecole primaire des jeunes Alles. Trois dames en
font partie.

C. Ecoles secondaires. Deux recteurs, nommes par le Conseil
d'education, sont charges de la direction immediate,"' l'un de l'ecole
secondaire des garcons, l'autre de celle des jeunes filles. Le Conseil

d'education repartit entre eux la surveillance des ecoles secondaires

de la campagne; eile peut cependant aussi etre confiee a un
inspecteur designe specialement. Les recteurs peuvent etre charges

d'un enseignement dans les etablissements qu'ils dirigent. Le
Conseil d'education peut leur adjoindre des prorecteurs, nommes
parmi les maitres. La surveillance de l'enseignement des travaux
manuels feminins est confiee au recteur et ä la commission
d'inspection de l'ecole secondaire des jeunes filles, qui comptent trois
dames parmi ses membres.

D. Gymnase (divisions inferieure et superieure). Le Gymnase est
dirige par un recteur, qui peut etre charge d'une partie de
l'enseignement. Sur la proposition du Conseil d'education, le Conseil
d'Etat peut designer un recteur ä part pour le Gymnase superieur.
II peut de meme designer un des maitres comme vice-recteur. II y
a actuellement un recteur et un vice-recteur pour les deux
divisions reunies.

E. Ecole reale. La division inferieure (4 classes) et la division
superieure (quatre annees et demi et une section commerciale) decet
etablissement sont placees chacune sous la direction d'un recteur,
qui peut etre charge d'une partie de l'enseignement. Sur la proposition

du Conseil d'education, le Conseil d'Etat peut designer un
vice-recteur pour chacune des deux divisions. Actuellement, il v

ANXUAIRE DE L'lNSTRCCTIOX PCBLIQÜE 20
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en a un pour la division superieure et un autre pour l'Ecole can-
tonale de commerce (fondee par la loi du 27 fevrier 1908, en relar-
gissant le cadre de la section commerciale et en y ajoutant une
4Iue classe).

F. Ecole superieure des jeunes filles. Get etablissement est place
sous la direction d'un recteur, qui peut etre charge d'une partie
de l'enseignement et auquel il peut etre adjoint un vice-recteur.

G. Ecole professiomielle des travaux ä Vaiguille. Cet etablissement
est place sous la surveillance du Departement de l'instruction
publique, qui en confie la direction ä une commission d'inspection,
composee d'un president et de huit membres, parmi lesquels trois
dames. Elle est nominee pour trois ans par le Conseil d'Etat. II lui
est adjoint une commission de sept dames, designees par la
commission d'inspection pour une duree de trois ans et dont les
attributions sont determinees par un reglement special. La direction
immediate et l'administration de l'ecole sont entre les mains d'un
directeur ou d'une directrice, qui peuvent etre charges d'un
enseignement ä l'ecole meme ou dans un autre etablissement de la
ville. Le directeur recoit un traitement annuel de fr. 6000-7000, la
directrice de fr. 5000-6000.

H. Ecole des metiers. L'Ecole des metiers est placee sous la
surveillance du Departement de l'instruction publique et dirigee par
une commission composee d'un president, d'un vice-president et
de sept membres. Elle est nommee pour trois ans par le Conseil
d'Etat et chargee, de plus, de la direction du Musee industriel. En
cas de besoin, la commission peut se scinder en sous-commissions
et s'adjoindre des speeialistes. Les commissions de specialistes,
qui peuvent etre permanentes ou constitutes pour une duree limi-
tee, sont presidees par le president ou par un membre de la
commission generale. Elles lui adressent leurs rapports et sont tenues
de faire approuver leurs decisions par eile. Le president, le vice-
president et deux autres membres forment le bureau de la
commission, aux seances duquel assistent, avec voix consultative, le
directeur de l'Ecole des metiers et celui du Musee industriel. Les
membres de la commission recoivent une indemnite de fr. 2 par
seance.

Le directeur est nomme pour six ans par le Conseil d'educa-
tion, sous reserve de l'approbation du Conseil d'Etat. Son
traitement est de fr. 7000-8500. II lui est adjoint un secretaire, dont le
traitement est de fr. 3000-1500. Les maitres de l'etablissement se
reunissent en conference generale ou en conferences speciales, ces
dernieres formees par les maitres speciaux.

I. Ecolesparticulieres. Toutes les ecoles particulieres sont pla-
cees sous la surveillance des autorites. Elles sont tenues d'adresser
chaque annee un rapport au Conseil d'education. Leur surveillance

est repartie par le Conseil d'education entre les differents
inspecteurs.

II est interdit aux personnes faisant partie d'ordres religieux ou
de congregations de diriger des ecoles ou des instituts, ainsi que
d'y enseigner.
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Universite.
L'Universite est placee sous la haute surveillance du Conseil

d'Etat et sous la direction du Departement de l'instruction publique.

La surveillance immediate est confiee ä une commission
universitäre de 3 membres.

13. Canton de B&le-Campagne.

La haute surveillance de toute l'instruction publique est
exercee par le Conseil d'Etat et plus particulierement par la
Direction de rinstruction publique. Ii lui est adjoint un inspecteur,
qui est nomine pour cinq ans par le Grand Conseil, sur la proposition

du Conseil d'Etat. II exerce la surveillance sur toutes les eco-
les primaires, sur le corps enseignant ainsi que sur les commissions

scolaires communales. II est tenu de visiter les ecoles au
moins une fois par an et de procederä des examens dans les ecoles
particulieres et dans les ecoles secondaires de jeunes filles. Les
autres examens sont presides par des experts designes par le Conseil

d'Etat. Leurs indemnites sont fixees par le Grand Conseil, sur
la proposition du Conseil d'Etat, chaque annee ä l'occasion de
l'etablissement du budget. Pour l'annee 1911, elles sont les sui-
vantes:
a) Experts ä l'ecole primaire Fr. 15 parjour.
b) Experts de gymnastique » 8 »

Pour les seances (2 heures) » 5
c) Experts aux ecoles de couture » 6 »

i Experts am eeoles secondaires et 11. pour les examens » 15 »

Commission d'exameii am ecoles de district | 2. poor les inspections et jonrs de seances »10 »

L'inspecteur cantonal est tenu de residerä Liestal. Son traite-
ment est de fr. 3600 par an, plus fr. 1200 d'indemnites diverses. II
est tenu d'assister aux conferences cantonales et ä Celles de district
et de diriger les cours de perfectionnement pour maitres et mai-
tresses.

Chaque commune a une commission scolaire composee de trois
a cinq membres, nominee pour trois ans par les assemblies de
commune, au scrutin secret et ä la majorite absolue. Les commissions

scolaires tiennent seance toutes les fois que les affaires l'exi-
gent. Les presidents doivent viser regulierement, chaque mois, les
tableaux des absences. Les membres visitent les ecoles d'apres un
Systeme de rotation. A la fin de chaque annee scolaire, les commissions

adressent ä la Direction de l'instruction publique un rapport
sur leur activite, d'apres formulaire officiel.

La surveillance directe des ecoles de couture est confiee aux
commissions scolaires communales, qui constituent, ä ceteffet, des
commissions de dames. Celles-ci sont tenues de visiter les classes,
de collaborer aux examens annuels et de faire parvenir leurs pro-
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positions aux commissions scolaires ou ä 1'inspecteur cantonal. En
outre une dame est designee comme expert dans chacun des six
arrondissements. II v a encore deux experts en chef. Leur indemnity

journaliere est de fr. 6.
L'enseignement de la gyimuistiqiie est inspecte par une commission

speciale, composee de 1'inspecteur cantonal et de six membres.
Iis recoivent une indem nite de fr. 5 par seance et fr. 8 par demi-
journee d'examen.

Dans chaque district, le Conseil d'Etat nomme une commission
scolaire de district, chargee de la surveillance du college de district.
Ces commissions sont nominees pour une duree de trois ans; elles
designent elles-memes leur president, leur vice-president et leur
secretaire. Les fonctions ne sont pas retributes. Les commissions
scolaires de district se reunissent une fois par trimestre dans le
bätiment du college; elles doiventen outre etre eonvoqueeschaque
fois en cas de besoin. Elles veillent k l'execution detoutes les
prescriptions des lois et reglements et font leurs propositions pour la
nomination des maitres. Le college doit etre visite une fois par
mois par au moins un membre de la commission. Celle-ci adresse
chaque annee, au mois de mars, ä la Direction de l'instruction
publique un rapport detaille sur son activite, en indiquant surtout ä

quelles dates et par qui le college a ete visite. Les commissions
sont chargees de la direction et de la surveillance personnelle des
examens ecrits. Elles doivent se faire representer par au moins
trois membres aux examens oraux et par au moins deux aux
examens d'admission.

Les ecoles secondaires de jeniies fiiles sont visitees par 1'inspecteur
cantonal dans le courant de l'annee scolaire et examinees vers

la fin du semestre d'hiver. L'inspecteur est tenu d'adresser ä la
Direction de l'instruction publique un rapport ecrit sur les resul-
tats de l'inspection et de l'examen annuel, un mois au plus tard
apres v avoir procede. La surveillance des ecoles secondaires
mixtes est eonfiee a une commission speciale composee de deux
experts.

Les ecoles complementaires sont placees sous la surveillance di-
recte des commissions scolaires communales, dont un membre
doit, ä tour de röle, les visiter au moins huit fois pendant la duree
d'un cours. La liste des visites doit etre presentee ä la Direction de
l'instruction publique. La commission scolaire est tenue d'assister
en corps ä l'examen de cloture. Elle remet ä la Direction de
l'instruction publique son rapport sur le cours en meme temps que
celui du maitre.

14. Canton de Schaffhouse.

La haute surveillance des etablissementsd'instruction publique
est eonfiee au Conseil d'education, compose du directeur de l'ins-
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truction publique couiine president et de six meiubres nommes
parle Grand Conseil. Le direeteur de l'instruction publique liquide
toutes les affaires avant trait a radniinistration de l'instruction
publique pour autant qu'elles ne rentrent pas dans les attributions
tlu Conseil d'education; les competences de celui-ci sont assez
etendues. L'inspection des ecoles primaires et des ecoles reales
est conliee ä trois inspecteurs nommes par le Conseil d'education; il
peut les choisir parmi ses membres. Le canton est divise en trois
arrondissements: Schaffhouse, Klettgau et Hegau. Les traitements,
y compris les diverses indemnites, sont de fr. 1200 pour Schaffhouse-
et fr. 900 pour les deux autres arrondissements.

Chaque commune scolaire a une commission des ecoles, qui
compte cinq ä sept membres, y compris le president. Elle exerce
la surveillance immediate sur les ecoles primaires et reales ainsi
([lie sur les ecoles particulieres. L'enseignement des travaux ä
l'aiguille est surveille par une commission de dames de trois ä cinq
membres, nominee par la commission scolaire. De temps ii autre,
le Conseil d'education charge une inspectrice d'inspecter cette
branche d'enseignement.

L'enseignement de la gymnastique est inspecte par un inspec-
teur cantonal designe specialement par le Conseil d'education. II
est indemnise suivant le nombre des inspections.

Les ecoles reales sont placees sous la surveillance des meines
autorites que les ecoles primaires.

A la tete de VEcole cantonale. d Schaffhouse, est place un direc-
leur, nomine pour quatre ans, par le Conseil d'Etat, sur la proposition

du Conseil d'education; il est choisi parmi les membres du
corps enseignant de l'ecole et recoit un traitement de fr. 200. Le
secretaire de la conference des maitres recoit un traitement de
fr. 150. Uinspection de l'Ecole cantonale se fait par les soins de
deux inspecteurs (appeles « epliores ») nommes par le Conseil
d'education en dehors de son sein ou parmi ses membres. lis recoi-
vent un traitement de fr. 200 et forment avec le direeteur la
commission de surveillance de l'internat du Gymnase. lis ont la faculte
d'assister aux conferences des maitres et 6tablissent avec le direeteur

le tableau des examens annuels, qui doit etre approuve par
le direeteur de l'instruction publique. Les visites doivent se faire
de maniere a ce que chaque classe et chaque branche soient ins-
pectees au moins une fois par an.

15. Canton d'Appenzel-Rh. Ext.

Les etablissements d'instruction publique sont places sous la
haute surveillance de la Commission scolaire cantonale; elle est
nominee librement par le Grand Conseil et compte cinq membres.
La surveillance directe des ecoles communales est confiee aux
munieipalites, qui nomment ä cet elfet chaque annee une commission

scolaire communale. L'activite des commissions locales est
surveillee par la Commission scolaire cantonale.
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Le demi-canton d'Appenzell Rh.-Exterieures possede aussi des
inspecteurs, dont l'activite s'etend l'Ecole cantonale ä Trogen,
ainsi qu'ä toutes les ecoles primaires, reales et particulieres. Us
sent nommes par le Conseil d'Etat, sur la proposition de la
Commission scolaire cantonale. Les ecoles doivent etre inspectees au
moins une fois dans l'espace de deux ans; les resultats des inspections

doivent etre communiques ä la commission cantonale, dans
un rapport detaille. Les inspecteurs sont tenus d'assister aux lecons
d'une classe jusqu'ä ce qu'ils aient pu se former un jugement exact
de l'etat general de celle-ci, de l'activite du maitre et des resultats
obtenus par les eleves. La derniere inspection a eu lieu dans les
annees 1905-1907.

La direction et la surveillance des ecoles de couture sont conliees
aux commissions scolaires locales qui sont chargees, en particulier,
de leur procurer des locaux appropries, pourvus du materiel ne-
cessaire. Elles peuvent confier la surveillance immediate a une
commission de dames.

L'enseignement obligatoire de la gymnastique est egalement
soumis ä une inspection.

Pour la majeure partie des ecoles complementaires profession-
nelles et menageres il y a une "commission de surveillance; les
ecoles complementaires obligatoires sont inspectees par les
inspecteurs de l'enseignement primaire.

Les ecoles reales sont placees sous la surveillance des memes
commissions que les ecoles primaires; leur surveillance et leur
direction peuvent cependant etre conliees a une commission
speciale.

L'Ecole cantonale cle Trogen est placee sous la direction gene-
rale de la Commission scolaire cantonale, qui nomme chaque an-
nee une commission de surveillance de cinq membres et en designe
le president. Elle doit y etre representee par au moins un mem-
bre. Le recteur de l'Ecole cantonale assiste aux seances de la
commission avec voix consultative. Les maitres se reunissent en
conference.

Le Conseil d'Etat a soumis au Grand Conseil la proposition sui-
vante, pour etre discutee dans sa session extraordinaire du mois
de mars 1911: Le § 7 de la loi scolaire de l'annee 1878 sera revise
et recevra la teneur suivante:

« II sera cree un poste d'inspecteur permanent charge de l'inspec-
tion de toutes les ecoles primaires et reales, de la section industrielle

(reale) de l'Ecole cantonale ainsi que de toutes les ecoles
particulieres. L'inspecteur sera nomine par le Conseil d'Etat, sur la
proposition de la Commission scolaire cantonale et son traitement
sera egalement fixe par lui. II sera place sous les ordres de la
Commission scolaire cantonale. Ses attributions seront fixees par un
reglement arrete par le Conseil d'Etat. Cette decision entre imme-
diatement en vigueur ».
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16. Canton d'Appenzel-Rh. Int.

La surveillance des etablissements d'instruction publique est
exercee par le Conseil d'Etat (Standeskommission), le Conseil
d'education, l'inspecteur des ecoles et les commissions scolaires
locales.

Le Conseil d'education est adjoint au Conseil d'Etat; il compte
sept membres nommes par le Grand Conseil pour une annee, a
l'exception du president', qui est le directeur de l'instruction publique.

Le Conseil d'education nomine lui-meme son secretaire ; ses
membres recoivent une indemnite journaliere de fr. 2. Dans sa
session du printempsde l'annee 1900, le Grand Conseil a, sur la
proposition du Conseil d'education, accorde le credit necessaire ä la
creation du poste d'un inspecteur cantonal permanent. Le premier
titulaire est entre en fonctions dans la seconde moitie de l'annee
1902. li est charge de la surveillance des commissions scolaires
locales, du corps enseignant et des ecoles. II doit visiter celles-ci
au moins une fois dans le courant de l'annee scolaire. II fait part
des resultats et des observations dans son rapport annuel adresse
au Conseil d'education; celui-ci le transmet au Grand Conseil.

Chaque commune scolaire possede une commission scolaire de
cinq a neuf membres, nommes par les communes qui forment le
cercle. Les membres du Conseil d'education ne peuvent faire par-
tie des commissions scolaires locales. Un membre au moins de
celles-ci doit visiter l'ecole une fois par mois.

II n'y a qu'une seule ecole seconaaire (ecole reale); eile a ete
creee ä Oberegg, en 1908. Elle est placee sous la surveillance di-
recte du Conseil d'education, comme l'etait' autrefois l'Ecole reale
ä Appenzell.

17. Canton de St-Gall.

Le Conseil d'Etat est l'autorite superieurechargee de la direction
generale des etablissements d'instruction publique. II nomme le
Conseil d'education et approuve les manuels et les plans d'etudes
ainsi que les ordonnances et reglements edictes par celui-ci. Le
Conseil d'education, subordonne au Conseil d'Etat, est compose de
onze membres; un membre doit etre pris dans le sein du Conseil
d'Etat. C'est ce dernier membre qui est d'office president du Conseil

d'education; un autre membre occupe la vice-presidence. Les
affaires sont liquidees par une commission restreinte, nominee par
le Conseil d'education parmi ses membres et presidee par le directeur

de l'instruction publique. Cette commission s'adjoint deux
membres pour former la Commission des etudes, chargee de la
surveillance airecte des etablissements d'instruction superieure.
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Ecole primaire.
Dans chaque district politique est constitue une commission sco-

luire de district d'au moins trois membres, chargee de la surveillance

des ecoles primaires, reales (secondaires) et complementaires
du district. Le nombre des membres de chaque commission est
determine par le Conseil d'education. Depuisune annee,ilvarieentre
trois et sept. Un membre de la commission doit visiter au moins
deux fois par an chaque ecole du district. Elle doit en outre se faire
representer aux examens annuels. Les membres des commissions
scolaires de district recoivent pour les seances, pour les inspections

et pour les examens une indemnite de fr. 6 par jour et de
fr. 3 par demi-journee, plus une indemnite de deplacement de
10 cent, par kilometre, ä moins que la distance de leur domicile
jusqu'a l'ecole ou jusqu'au lieu de seance ne soit inferieure ä 3 km.
Les presidents des commissions recoivent en outre un traitement
de fr. 300 par an plus fr. 20 pour frais de bureau. Iis sont tenus
d'envoyer au Conseil d'education, chaque fois pour la tin du mois
de juillet, un rapport annuel sur l'activite de la commission et sur
les principaux evenements de la vie scolaire du district, en ne
mentionnant cependant que les faits offrant un interet particulier.
Iis doivent joindre ä leur rapport des tableaux contenant le nombre

des semaines d'ecole, des eleves et de leurs absences, des visi-
tes faites par les membres de la commission et les notes assignees
aux ecoles et aux maitres.

Les prefets sont tenus de veiller ä ce que les commissions
scolaires aient toujours 1'effectif legal et ä ce que les comptes scolaires
soient presentes en temps utile, etc.

Les communes sont tenues de nommer une commission scolaire
communale d'au moins trois membres, chargee de la direction des
ecoles communales et de l'administration du fonds scolaire. Lescer-
cles scolaires qui entretiennent une ecole secondaire nomment
egalement une commission scolaire secondaire ou en confient la
direction ä la commission scolaire primaire.

Tous les trois ans, dans la seance ordinaire du mois de mai, les
communes scolaires arretent le nombre des membres de la
commission scolaire, en se conformant ä la prescription legale qui veut
que, dans les communes ayant plus de trois ecoles, eile compte
au moins cinq membres. La commune scolaire decide de meine
si des indemnites doivent etre payees au president et aux membres

de la commission scolaire; dans l'afflrmative, elle en fixe
le montant. Chaque membre de la commission scolaire locale vi-
site l'ecole au moins une fois par semestre. La commission est en
outre chargee de la gerance du fonds scolaire. Les visites doivent
comprendre l'ecole primaire, l'ecole de repetition, les cours
complementaires et les classes de couture. Pour la surveillance directc
de ces dernieres, les commissions scolaires peuvent nommer une
commission de dames, chargee aussi de diriger les examens
annuels et d'en apprecier les resultats. Ces commissions de dames
sont nominees pour trois ans.

Au-dessus de cette surveillance purement locale il y a celle exer-
cee par les commissions scolaires de district, qui en chargent, dans



LA SURVEILLANCE OFFIC1ELLE DE LECOLE EN SUISSE 313

chaque district, line commission composee de line :i deux dames
particulierement aptes a ces fonctions. Elle visite les classes de
travaux ä l'aiguille au moins deux fois par an. La derniere visite
doit colncider avec l'examen annuel. Les inspectrices adressent a
la commission de district un rapport sur la marche des ecoles
d'ouvrages; celle-ci le fait parvenir au Departement de l'instruction
publique.

Le canton de St-Gall possede depuis 1'annee 1907 unc commission

cantonule de gymnastique qui compte cinq membres. Parmi eux
doit se trouver un niembre du Conseil d'education. Elle aeteereee
pour developper l'enseignement de la gymnastique. Elle a ete
chargee de l'organisation de plusieurs cours de gymnastique, dans
le eourant de 1'annee, dans differents districts. A ces cours devaient
participer non seulement les maitres qui s'inscrivaient de leurpro-
pre chef, mais la commission devait encore y inviter les maitres
dont l'enseignement laissait ä desirer. Frais et indemnites doivent
etre fixes dans des limites modestes.

Ecoles complementaires.
' fLes ecoles complementaires sont plaeees sous le contröle de
deux departements. Mais le projet de la uouvelle loi sur l'instruction

publique prevoit leur reunion sous un seul departement. Les
autorites locales sont les commissions scolaires, qui nomment ge-
neralement une commission de surveillance speciale. Le canton
fait exercer la surveillance sur les ecoles complementaires genera-
les par les commissions scolaires de district et par le Departement
lie l'instruction publique.

Les ecoles complementaires professionnelles sont actuellement
plaeees sous la surveillance d'une commission speciale, nominee
par le Departement de l'economie publique.

La surveillance des ecoles nienageres n'est pas organisee olli-
ciellement; elles sont surveillees par les communes ou corporations

qui les ont fondees. Le projet de la nouvelle loi sur l'instruction
publique prevoit la creation d'une place d'inspectrice canto-

nale.

Ecoles secondaires du degre inferieur.
Pour chaque ecole seeondaire — degre superieur de l'ecole

populaire — il y a une commission speciale d'au moins trois membres,

dont les competences sont les memes que celles des commissions

scolaires communales. Elle est en outre chargee de la gerance
lie la fortune de l'ecole. Partout oil la commune scolaire seeondaire

est identiqne avec la commune scolaire primaire, il n'y a
qu'une seule commission pour les deux etahlissemenls d'instruc-
tion populaire.

Ecoles secondaires superieures, ecoles
professionnelles.

Le Departement de l'instruction publique fait exercer la
surveillance sur les etablissements d'instruction superieure (Ecole
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cantonale, Ecole normale) par la commission des etudes, nominee
par le Conseil d'edueation (voir plus haut). A l'Ecole cantonale, les
affaires sont liquidees par une commission directoriule, composee
du recteur, du vice-reeteur, du secretaire, du directeur de la
section commerciale et d'un cinquieme membre, nomine parmi les
maitres principalis de l'etablissement. Les trois premiers membres
forment une commission restreinte, competente pour liquider les
affaires de moindre importance (dispenses, service militaire) tan-
dis que la commission pleniere tranche toutes les questions d'un
interet general et en particulier toutes celles qui interessent la
section commerciale.

Le traitement du recteur et du vice-recteur est de fr. 10ü0; ils
sonttenus de donner vingt heures de lecons. Les trois autres membres

de la commission directoriale recoivent un traitement pou-
vant s'elever jusqu'ä fr. 61)0, suivant les obligations dont ils sont
charges; le bibliothecaire recoit un traitement de fr. 300.

Le Conseil d'edueation nomine le recteur et le uice-recteur de
l'Ecole cantonale,-pour une periode lie trois ans, parmi les maitres
principalis de l'etablissement. Iis sont reeligibles. Leur nomination
est soumise ä la ratification du Conseil d'Etat. Tous les maitres
principalis ainsi que les maitres de religion forment la conference
de l'Ecole cantonale. Les maitres ausiliaires peuvent etre convo-
ques aus seances, avec vois consultative.

L'Ecole normale de Mariaberg-Rorschach ainsi que l'ecole d'ap-
plication qui lui est annexee sont placees sous la surveillance
immediate du directeur, qui est tenu de donner jusqu'ä vingt lemons
par semaine. II rejoit pour ses fonctions directoriales un traitement

supplementaire de fr. 1000. II est president de la conference
des maitres.

La commission de surveillance du Musee des arts industriels, ä
St-Gall, est composee lie onze membres; dans son sein sont
representees les differentes autorites ainsi que les corporations interes-
sees. A cöte d'elle fonctionnent encore quatre commissions speciales.

L'etablissement a ä sa tete un directeur.
L'Ecoleprofessionnelle des travaux ä Vaiguille et l'Ecole des metiers,

les deux ä St-Gall, ont chacune leur commission de surveillance.
L'Ecole d'administration et de chemins de fer, ä St-Gall, est placee

sous la surveillance du Departement de l'economie publique, auquel
est adjoint une commission de surveillance de sept membres. A la
tete est place un directeur, nomme par le Conseil d'Etat. Avec le
secretaire du departement indique, il forme le bureau de la
commission de surveillance.

L'Ecole ugricole d'hiver et l'ecole de laiterie du Custerhof, ä Rheineck,

ainsi que la filiale ä Sargans, sont placees sous la surveillance
du Departement de l'economie publique, qui en charge une
commission de surveillance de cinq membres.

L'Ecole des hautes etudes commercials de la ville de St-Gall pos-
sede egalement une commission de surveillance; elle conipte onze
membres. Les affaires urgentes et courantes sont liquidees par une
commission directoriale de trois membres.

Les ecoles particulieres sont placees sous la surveillance cles
autorites scolaires; la surveillance des ecoles enfantines est exercee
par les cercles qui les ont fondees.
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18. Canton des Grisons.

Le Departement de /'instruction publique est charge de la direction

generale de tous les etablissements d'instruction publique. A
cet effet, il lui est adjoint une Commission d'education de deux
membres, nommes par le Grand Conseil pour trois ans.

Ecole primaire.
Dans le but de faciliter la direction et la surveillance de l'ecole

populaire, le canton est divise en sept arrondissements scolaires.
ayant chacun ä sa tete un inspecteur nomine par le Conseil d'Etat.
Les inspecteurs visitent les ecoles aussi souvent que cela leur pa-
rait necessaire ou qu'ils en sont charges s])ecialement par le Conseil

d'Etat. L'inspection principale, qui se fait vers la lin de l'annee
scolaire, doit etre annoncee d'avance aux commissions scolaires;
les autres inspections peuvent se faire sans avoir ete annoncees,
afin que les inspecteurs puissent observer les ecoles sous leur
aspect de tous les jours. Les inspecteurs sont tenus d'adresser un
rapport annuel au Departement de l'instruction publique. Iis
resolvent une indemnite journaliere de fr. 15 plus une indemnite de
deplacement et fr. 3 par rapport d'inspection.

La direction immediate des ecoles est conliee aux commissions
scolaires communales, qui comptent au moins trois membres. Elles
sont tenues de visiter les ecoles, en corps, au moins trois fois dans le
courant du semestre d'hiver ; elles en font en outre contröler l'etat
et la marche en y deleguant aussi souvent que possible un ou plu-
sieurs de leurs membres. Les commissions scolaires locales sont
encore chargees de l'administration du fonds des ecoles.

Travaux a t'aiguille. Dans quelques communes, l'enseignement
des travaux ä l'aiguille est surveillee par une commission de
dames. La surveillance des ecoles de couture est egalement confiee
aux inspecteurs d'arrondissement. Ceux-ci doivent encore s'interes-
ser aux conferences du corps enseignant et en tenir au moins deux
par hiver avec les maitres de leur district.

Ecole complementaire obligatoire et facultative.
Les commissions scolaires communales sont chargees de la

direction et de la surveillance immediates des ecoles complementaires
obligatoires et facultatives des gai'cons (au minimum 4 heures et
demie de lemons par semaine); le choix des maitres et la gerance
des fonds scolaires leur incombent egalement. La surveillance ge-
n erale est exercee par le Conseil d'Etat, qui en charge sept inspecteurs.

Ceux-ci sont indemnises comme les inspecteurs d'arrondissement.

Les meines dispositions legales s'appliquent aux eeoles
complementaires facultatives des jeunes filles, qui font suite immediatement
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ä l'enseigneinent des travaux ä l'aiguille a l'ecole primaire. Elles
peuvent aussi donner un enseignement menager et des cours de
cuisine.

Le canton des Grisons ne possede pas d'inspecteur de l'ensei-
gnement professionnel et menager et se contente de la surveillance
des inspecteurs federaux.

Ecoles secondaires du degre inferieur.
Les ecoles secondaires forment le degre superieur de l'ecole

primaire ; elles sont placees sous le contröle immediat d'une
commission scolaire secondaire, composee d'au moins cinq membres. Si
plusieurs communes se reunissent pour fonder en commun une
ecole secondaire, chacune d'elles doit etre representee dans la
commission. Celle-ci gere le fonds scolaire, nomine les maitres et eta-
blit les comptes annuels, qu'elle soumet ä la commune scolaire. La
haute surveillance des ecoles secondaires est confiee au Gonseil
d'Etat, qui doit approuver les reglements concernant 1'organisa-
tion et 1'administration des ecoles, ainsi que les manuels employes.
S'appliquent en outre aux ecoles secondaires toutes les dispositions

legales relatives aux ecoles publiques. Les inspecteurs d'ar-
rondissement sont charges d'inspecter les ecoles secondaires.

Ecole secondaire superieure : Ecole cantonale,
ä Coire.

Les autorites preposees au contröle de l'Ecole cantonale sont
le Grand Conseil, le Gonseil d'Etat, la Commission d'education etle
Departement de l'instruction publique. La Commission d'education

est tout specialement chargee de la surveillance. Pour les exa-.
mens, eile s'adjoint deux experts qui recoivent, outre l'indemnite
de voyage, une indemnite journaliere de fr. 10. Elle s'adjoint
encore un specialiste comme expert pour les examens de la section
technique et un autre pour ceux de la section commerciale.

La direction immediate de l'Ecole cantonale est entre les mains
de la commission directorial, composee du recteur, du vice-recteur
et du directeur de l'Ecole normale ou section pedagogique.

Le recteur est nomine par le Conseil d'Etat pour troisans. Dans
la regle il n'est reeligible qu'une seule fois. II assiste, avec voix
consultative, ä toutes les seances de la Commission d'education
dans lesquelles sont traitees des questions interessant l'Ecole
cantonale. II est tenu de donner au maximum seize lieures de lemons
par semaine. Son traitement comme recteur est de fr. 800.

Le vice-recteur, nomme par la meme autorite et aux memes
conditions que le recteur, recoit un traitement annuel de fr. 300. II
est tenu de donner au maximum vingt heures de lecons par
semaine.

Le directeur de l'Ecole normale assiste, avec voix consultative, ä
toutes les seances de la Commission d'education dans lesquelles
elle traite une question interessant l'Ecole normale. II est tenu de
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donner au maximum dix-huit heures de leeons par semaine et re-
coit un traitement supplementaire de fr. 300.

La conference des maitres discute les questions interessant la
marche et le developpeinent de l'Eeole cantonale et fournit des
preavis.

L'internat qui y est annexe est exploite en regie et dirige par un
couple dont 1'adininistration est placee sous le contröle du recteur,
de la Commission d'education et du Conseil d'Etat.

L'Eeole d'agriculture, au Plantaho}, est placee sous la surveillance
du Departement de l'interieur.

Les ecoles primaires particulieres sont placees sous la surveillance

du Conseil d'Etat et de la commission scolaire locale. Une
fois par an, l'inspecteur scolaire y procede ä un examen des
eleves.

19. Canton d'Argovie.

La haute surveillance et la direction generale de tous les eta-
blissements d'instruction publique sont exereees par la Direction
de rinstriiclion publique, a laquelle est adjoint un Conseil d'education,

compose de six membres, nomine pour quatre ans parle Conseil

d'Etat. Le directeur de l'instruction publique est «l'oflice
president du Conseil d'education. Dans les attributions de ce dernier
sont la nomination des membres des commissions scolaires de
district et celle des inspecteurs scolaires eommunaux.

Les commissions scolaires de district eomptent sept membres
nommes pour quatre ans. Elles nomment elles-memes dans leur
sein le president et le secretaire. Pour la surveillance des ecoles
conununales, le Conseil d'education nomine pour chaque district
le nombre necessaire d'inspecteurs, dans le sein des commissions
scolaires de district. Leurs indemnites sont fixees chaque annee
par la voie du budget. Les inspecteurs visitent les ecoles de leur
cercle au moins deux fois par semestre a l'occasion des examens ;
en outre chaque fois que le besoin s'en fait sentir ou qu'ils en sont
charges specialement par la commission scolaire. L'inspection
d'une ecole comprenant tous les degres doit durer au minimum
deux heures celle d'une section au moins une heure. Les
commissions scolaires de district adressent un rapport annuel ä la
Direction de l'instruction publique. Les inspecteurs des ecoles
communales se reunissent chaque annee au mois de juin en une
conference qui est presidee parle Directeur de l'instruction publique

et ä laquelle assiste egalement le directeur de l'Ecole
normale, dans le but de discuter des questions scolaires d'ordre
general et de proceder ä un echange de vues au sujet de leurs
observations.

II y a actuellement vingt-six inspecteurs primaires; leur indem-
te est lixee ä fr. 25 par ecole.
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Ecole primaire.
La surveillance et la direction immediates des ecoles commu-

nales sont confiees ä des commissions scolaires locales, nommees
pour quatre ans. Le Conseil d'edueation en fixe le nombre des
membres dans les limites entre cinq et neuf et en nomnie la plus
petite moitie; l'autre moitie est nominee paries municipality. Les
commissions scolaires locales nomment elles-memes leurs president,
vice-president et secretaire. Elles se reunissent au moins une fois
par mois. Les ecoles doivent etre visitees egalement au moins une
tois par mois. Les commissions scolaires locales adressent chaque
annee ä la commission de district un rapport sommaire, qui com-
prend surtout des tableaux statistiques. Tous les trois ans, elleslui
adressent un rapport detaille sur la marche des ecoles commu-
nales.

Les ecoles primaires superieures, appelees ecoles complemen-
taires, sont inspectees par les inspecteurs des ecoles communales,
qui recoivent une indemnite de fr. 25 par ecole.

L'enseignement de la gymnastiqus est inspecte par des experts
designes specialement. Les depenses, de ce chef, ont ete de fr. 150U

en 1909.

Travaux ä l'aiguille.
La surveillance generale sur les ecoles de couture est exercee

par les commissions scolaires de district, les inspecteurs des ecoles
communales et les commissions scolaires locales. La surveillance
immediate est exercee par une commission de trois d cinq dames,
nommee par la commission scolaire locale, conjointement avec
l'inspectrice de district. Elle preavise en outre sur toutes les questions

interessant la marche et le developpement de l'enseignement
qu'elle est chargee de surveiller.

Le Conseil d'edueation nomine pour chaque district une inspec-
trice ou maitresse principale (Oberlehrerin), qui recoit un traite-
ment de fr. 900-1200 par an. Elle est tenue de visiter chaque ecole
au moins une fois par semestre et de diriger les examens annuels.
Elle adresse un rapport annuel ä la commission scolaire de
district, preside les conferences des maitresses d'ouvrages, dirige les
cours speciaux qui leur sont destines et preside les examens en vue
de l'obtention du brevet. Dans les annees oü elles ont ä diriger un
cours d'instruction, elles recoivent un traitement supplementaire
de fr. 700.

Ecole complementaire obligatoire.
Les ecoles coinplementaires obligatoires sont placees sous la

surveillance des memes autorites que les autres etahlissements
scolaires connnunaux. Dans les cas oü plusieurs communes se
reunissent pour creer en eommun une ecole complementaire, la
surveillance immediate est exercee par la commission scolaire de la
commune oil l'ecole a son siege. La Direction de l'instruction
publique exerce la haute surveillance. II y a vingt-neuf inspecteurs
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des ecoles complementaires; ils recoivent une indemnite de fr. 10

par ecole.
Les ecoles complementaires professionelles sont placees sous la

haute surveillance de la Direction de l'in-terieur. La surveillance
directe est exercee par des inspecteurs cantonaux, nommes par la
commission de surveillance du Musee industriel cantonal. Iis se
repartissent eux-memes les diflerentes ecoles, en informant la
Direction de l'interieur.

Les etablissements d'enseignement menager sont places sous la
surveillance de commissions locales speciales.

Colleges de district.
Chaque college de district a une commission scolaire de cinq ä

neuf membres; leur nombre est fixe par la Commission scolaire de
district, qui peut aussi autoriser les communes ä n'avoir qu'une
seule commission pour toutes les ecoles. La plus petite moitie des
membres est nominee par la commission scolaire de district, l'au-
tre par les municipalites interessees. La commission du college de
Muri est nommee par le Conseil d'Etat.

Les commissions scolaires choisissent dans leur sein le president,

le vice-president et le secretaire. Le recteur du college assiste
aux seances avec voix consultative, ainsi qu'un maitre de l'ecole
primaire, designe par la commission scolaire locale, dans les
communes qui n'ont qu'une seule commission.

Le recteur est nomine par la commission scolaire parmi les
maitres principaux du college. Seul celui du college de Muri est
nomine par le Conseil d'Etat. Le recteur est charge de la direction
et de la surveillance immediate du college. II est nomine pour une
periode de un ä trois ans et recoit un supplement de traitement
pour ses fonctions directoriales. En cas d'empechement, son rem-
placant est designe par le president de la commission scolaire. Les
maitres de chaque college se reunissent en conference et concou-
rent avec le recteur a la bonne marche de fetablissement.

Au-dessus des commissions de surveillance des colleges est pla-
cee la commission scolaire de district, qui leur sert d'intermediaire
dans leurs rapports avec le Conseil d'education et la Direction de
l'instruction publique.

Le Conseil d'Etat nomine huit inspecteurs permanents, charges
d'etablir l'unite necessaire dans la surveillance, la direction et
l'activite des colleges de district. Iis les repartissent entre eux tous
les quatre ans. Iis se reunissent au moins une fois par an en une
conference qui est convoquee et presidee par le directeur de
l'instruction publique. Les inspecteurs visitent les colleges de leur
arrondissement au moins une fois par semestre et lors de l'examen
annuel, en outre/aussi souvent que les circonstances l'exigent et
qu'ils en sont charges par la Direction de l'instruction publique.
Les resultats sommaires de chaque visite sont communiques a la
Direction de l'instruction publique en un rapport etabli d'apres
formulaire. Les inspecteurs recoivent une indemnite journaliere
de fr. 10 plus une indemnite de deplacement. Quatre semaines au
plus tard apres la cloture de l'annee scolaire, ils adressent leur
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rapport annuel ä la Direction de l'instruction publique et y trai-
tent surtout les points suivants: marche et etat des colleges, resul-
tats obtenus dans les differentes branches, methodes employees,
discipline, etat des localis scolaires, nianuels et autres materiaux,
situation financiere. lis ajoutent a leur rapport ceux des recteurs
et des commissions scolaires.

Dans leur conference annuelle, sous la presidence du directeur
de l'instruction publique, ils examinent en commun les questions
les plus importantes se rapportant au plan d'etudes, aux manuels
en usage et precedent ä un echange de vue au sujet de leurs cons-
tatations. D'autres seances peuvent etre convoquees par la Direction

de l'instruction publique ou sur le desir des inspecteurs.

Ecoles seeondaires superieures, etablissements
d'instruction proiessionnelle.

La direction immediate de l'Ecole canlonale, k Aarau, est confiee
a un recteur. La surveillance particuliere du Gymnase, de la
section industrielle et de la section commerciale est confiee ä des
inspecteurs, nommes par le Conseil d'Etat et dont les attributions et
les indemnites sont fixees par un reglement special. Les inspecteurs

sont teuus de visiter l'ecole au moins deux fois par semestre.
lis dirigent les examens d'admission el les examens annuels. Iis se
reunissent en conference, sous la presidence du directeur de
l'instruction publique, au moins une fois par semestre et en outre aussi
souvent que les affaires l'exigent. Le recteur de l'Ecole cantonale
assiste aux seances avec voix consultative.

La commission de surveillance de l'Ecole normale de Wettingen se

compose du directeur de l'instruction publique, comme president,
et de huit inspecteurs nommes par le Conseil d'Etat sur la proposition

du Conseil d'education. La commission de surveillance de
l'enseignement des travaux ä l'aiguille est composeede cinqdames.
Un directeur est place ä la tete de l'Ecole normale. Son traitement
annuel va de fr. 4800 ä 5800, plus logeinent pour lui et sa famille,
eclairage, chauffage et jardin. Le vice-directeur et le gerant lui
sont adjoints. II preside d'office la conference des mäitres.

La commission de surveillance de l'Ecole normale des inslitutrices
et de l'Ecole des jeunes filles, k Aarau, se compose de neuf mem-
bres, nommes par le Conseil d'Etat et la municipalite d'Aarau.

L'Ecole agricole d'hiver, ä Brougg, possede une commission de
surveillance de quatre membres, presidee par le chef du Departement

de l'economie publique.
Le Musee industriel d'Aarau est place sous la haute surveillance

de la Direction de l'interieur, ä laquelle est adjointe une commission
de surveillance de huit membres. Cinq sont nommes par le

Conseil d'Etat et trois par la municipalite d'Aarau. Le directeur de
l'interieur la preside d'office; le secretaire du Departement fonc-
tionne comme secretaire de la commission. La commission de
surveillance nomine dans son sein des inspecteurs. Lorsque des con-
naissances speciales sont exigees, eile peut les choisir — et aussi
les inspectrices — en dehors de son sein ; ils peuvent assister aux
seances avec voix consultative. Le directeur du Musee est nomine
par le Conseil d'Etat pour quatre ans. Un assistant lui est adjoint.



LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DE L'ECOLE EN SUISSE 321

20. Canton de Thurgovie.

Le Conseil d'Etat et, plus particulierement, le Departement de
l'instruction publique exereent la direction superieure des etablis-
senients d'instruction publique.

Ecole primaire.
Un certain nonibre d'inspecteurs sont charges d'exercer la

surveillance otlicielle sur les ecoles primaires. Iis sont nommes pour
trois ans par le Conseil d'Etat. II y en a actuellement quinze. Leur
traitement est de fr. 20 par maitre dont ils ont a inspecter l'ecole.
Pour les inspections extraordinaires, ils recoivent une indemnite
journaliere de fr. 6 plus une indemnite de voyage. Iis sont tenus
de visiter les ecoles deux fois par an ainsi qu'ä l'occasion des exa-
mens annuels. Une des inspections doit se faire dans le courant du
semestre d'ete et porter surtout sur l'enseignement de la gymnas-
tique. Les inspecteurs sont tenns de rediger chaque annee un
rapport detaille sur les resultats des inspections et sur leurs consta-
tations. En 1909, il a ete depense fr. 9386 pour les inspections de
l'ecole primaire, fr. 3649 pour celles des ecoles complementaires et
fr. 4843 pour celle des ecoles d'ouvrages.

Chaque cercle scolaire possede une commission scolaire. com-
posee de cinq ä neuf membres designes par les communes interes-
sees. La duree de leurs fonctions est de trois ans. Les commissions
scolaires sont chargees de la surveillance directe des ecoles et du
corps enseignant. Elles repartissent le travail entre leurs membres
de maniere a ce que chaque ecole soit visitee au moins une fois
par mois. Elles adressent un rapport annuel a l'inspecteur d'ar-
rondissement, qui le transmet au Departement de l'instruction
publique.

Ecoles tie couture.
Les commissions scolaires nomment pour chaque ecole de couture

une commission de surveillance composee d'au moins trois
dames. Les commissions de surveillance se constituent elles-memes.
Elles sont nominees pour trois ans. Dans les communes qui ont des
societes de couture, celles-ci peuvent etre chargees de la surveillance

de l'enseignement des travaux ä l'aiguille, en nommant dans
leur sein line commission de surveillance. La composition de cette
derniere doit etre annoncee ä la commission scolaire. Les
commissions de surveillance ont, pour les ecoles d'ouvrages, les
meines competences que les commissions scolaires pour les ecoles
communales.

Au-dessus de la surveillance locale, il y a une surveillance olli-
cielle de l'Etat. Celle-ci est confiee ii des inspectrices nominees par
le Departement de l'instruction publique, sur la proposition de
l'inspecteur de l'arrondissement interesse. Elles font parvenir
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leurs rapports ä l'inspecteur, qui les transmet au Departement.
Elles sont tenues de proceder une fois par an ä un examen qui a
lieu en presence de la commission de surveillance. Les inspectrices
doivent en outre visiter chaque ecole de couture au moins une
fois par semestre ; les visites doivent durer dans la regie une demi-
journee, pour laquelle une indemnite de fr. 6 leur est allouee. Les
inspectrices doivent encore veiller ä ce que les traitements des
maitresses d'ouvrages soient en rapport avec les exigences de
notre epoque.

Ecoles complementaires.
Les ecoles complementaires obligatoires sont placees sous la

surveillance directe des commissions scolaires primaires. Quand plu-
sieurs communes se reunissent pour creer en commun une ecole
complementaire, le Conseil d'Etat fixe le nombre des delegues de
chaque commission scolaire primaire au sein de la commission de
l'ecole complementaire.

Les ecoles complementaires facultatives (professionnelles, com-
merciales, menageres) sont placees sous la surveillance directe des
commissions scolaires locales ou de commissions de surveillance
nommees par elles. Les membres du corps enseignant peuvent en
faire partie, ainsi que des personnes choisies en dehors des
commissions scolaires locales. Les maitres assistent avec voix consultative

aux seances oil sont traitees des questions d'enseignement.
Les commissions de surveillance, nommees pour trois ans, elaborent
les reglements ou Statuts des ecoles et les font approuver par le
Departement de l'instruction publique, par l'intermediaire de
l'inspecteur d'arrondissement. Elles nomment les maitres, flxent les
traitements et surveillent la marche des ecoles au moyen de
visites.

Les ecoles complementaires pour jeunes fllles sont placees sous la
surveillance des commissions de dames chargees de la surveillance
des ecoles de couture et de celle des inspectrices preposees ä ces
dernieres. II peut aussi y avoir des commissions speciales, nominees

par la commission scolaire.
L'inspection des ecoles complementaires obligatoires et facultatives

est confiee ä quinze inspecteurs, nommes par le Conseil
d'Etat. Iis preavisent sur l'approbation des reglements ou Statuts,
sur des dinerends qui peuvent s'elever au sujet des absences, sur
des mesures disciplinaires, sur le refus d'admission d'eleves, etc.
lis re?oivent une indemnite de fr. 6 par visite.

Ecole secondaire du degre inferieur.
La surveillance directe des ecoles secondaires est confiee ä une-

commission scolaire de cinq ä neuf membres, nommes pour trois
ans. Deux membres sont nommes par les commissions scolaires
des communes. Chaque commission scolaire nomme un adminis-
trateur parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci. L'administra-
teur per^oit les contributions scolaires, paye les traitements, eta-
blit les comptes et les soumet au Conseil d'Etat. II est tenu de
fournir une caution. Les membres des commissions scolaires sont
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personnellement responsables de toute perte causee intentionnel-
lement ou par negligence. Iis ne sont pas indemnises, excepte pour
les frais de bureau. L'administrateur peut recevoir une indemnite
allant jusqu'au 5 % du benefice net realise.

La direction et la surveillance pedagogiques des ecoles secondares

sont exercees par un certain nonibre d'inspecteurs (actuel-
lement cinq) norames par le Conseil d'Etat pour trois ans. Iis re-
(joivent une indemnite de fr. 8 par inspection, plus une indemnite
de voyage.

Ecoles secondaires du degre superieur; ecoles de
culture professionnelle.

L'Ecole cantonale, ä Frauenfeld, est dirigee par un recteur, dont
le traitement est fixe ä fr. 400. Le prorecteur le remplace d'oflice et
refoit un traitement de fr. 100. Les deux sont nommes pour deux
ans par le Conseil d'Etat. La surveillance speciale de l'Ecole
cantonale est confiee ä une commission de surveillance, adjointe au
Departement de l'instruction publique. Elle se compose d'un
president et de quatre membres. Le Conseil d'Etat la nomine pour une
duree de trois ans.

La commission de surveillance de l'Ecole normale de Kreuzlingen
se compose du directeur de l'instruction publique et de deux membres

nommes par le Conseil d'Etait pour trois ans.
UEcole d'agriculture d'Arenenberg est placee sous la surveillance

d'une commission de cinq membres, presidee par le chef du
Departement de l'agriculture et nominee pour trois ans par le
Conseil d'Etat. A la tete de l'etablissement est place un directeur.
La conference des maitres se reunit regulierement quatre fois
par an.

Ecoles particulieres.
Les inspecteurs des ecoles publiques exercent aussi la surveillance

sur les ecoles particulieres.

21. Canton du Tessin.

La haute surveillance de tous les etablissements d'instruction
publique est confiee au Conseil d'Etat. II la fait exercer par le
Departement de l'instruction publique. Les autorites ecclesiastiques
surveillent l'enseignement religieux.

Sous la surveillance des autorites precitees sont places les
inspecteurs scolaires, les municipalites, les commissions scolaires et
les directeurs des etablissements d'instruction secondaire.

Etablissements d'instruction primaire.
La surveillance de l'ecole primaire est exercee par hnit inspecteurs

d'arrondissement, qui sont nommes pour quatre vans par le
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Conseil d'Etat. Iis sont choisis parmi les porteurs du certificat de
capacite pour renseignement dans les ecoles secondaires et supe-
rieures. Les inspecteurs sont tenus de resider dans une localite
designee par le Conseil d'Etat, situee autant que possible au centre
de l'arrondissement.

Voici la repartition des communes et des ecoles dans les huit
arrondissements d'inspection :

Arrondissement Communes Ecoles Ecoles primaires Ecoles Ecoles de Ecoles eufaniines

publiqnes prides secondaires dessin

I 20 119 95 2 5 3 14
II 46 174 135 17 5 4 13
III 43 98 74 1 6 5 12
IV 28 93 74 8 1 2 8
V 38 70 59 — 6 3 2
VI 27 110 98 4 2 1 5
VII 20 83 67 3 8 2 3
VIII 21 69 59 1 6 1 2

Le traitement annuel des inspecteurs scolaires est fixe ä fr. 20(10.

Lorsqu'ils sont tenus de quitter leur residence, ils recoivent en
outre une indemnite de fr. 4 par jour. Celle-ci est augmentee de
fr. 2 chaque fois qu'ils sont obliges de passer la nuit hors de leur
residence. Les frais de voyage leur sont rembourses pour toutes
les inspections qu'ils font dans les ecoles distantes de plus de 6 km.
de leur residence oflicielle. Lorsque les moyens de transport ordi-
naires ne peuvent etre employes, l'indemnite de displacement est
calculee ä raison de 20 cent, par km. Une indemnite speciale leur
est payee pour la surveillance des ecoles de repetition.

Les inspecteurs sont tenus de visiter chaque ecole de leur cir-
conscription au moins trois fois dans le courant de l'annee scolaire
et d'adresser au Departement de l'instruction publique une fois par
mois un rapport sur les inspections faites. Iis assistent aux exa-
mens annuels, oil ils peuvent toutefois etre remplaces par des de-
legues designes par le Departement. Dans les ecoles qui ne sont
ouvertes que pendant six mois, la troisieme inspection peut coin-
cider avec l'examen annuel. lis sont encore tenus de visiter les
ecoles de repetition ainsi que les ecoles secondaires du degre infe-
rieur. Les inspecteurs adressent au Departement de l'instruction
publique un rapport general sur les ecoles de leur arrondissement.
lis sont competents pour infliger des amendes pouvant s'elever jus-
qu'a fr. 30.

Les fonctions d'inspecteur sont incompatibles avec toute autre
fonction publique et avec l'exercice de n'imporle quelle profession,

y compris celle d'instituteur. II y a recours contre leurs
decisions aupres du Departement de l'instruction publique.

Les inspecteurs se reunissent une fois par an avec le directeur
de l'Eeole normale. Le Departement de l'instruction publique fixe
la date et la duree de ces conferences.

Les municipality sont chargees de la surveillance et de la direction
des ecoles de leurs communes. A cet effet, elles nomment une

commission scolaire, pour une periode de quatre ans. Lesmembres
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peuvent etre choisis dans le sein de la municipalite. Iis sont tenus
d'accepter leur nomination, au moins pour la premiere periode.
Dans la surveillance des classes de lilies, les commissions scolaires
sont assistees par une ou plusieurs inspectrices. Si une commission
scolaire depasse ses competences, eile peut etre destituee par le
Departement de l'instruction publique, sur la proposition de l'ins-
pecteur d'arrondissement.

Reste cependant reserve le droit de recours au Conseil d'Etat.
Les commissions scolaires sont tenues de faire visiter une fois

par mois toutes les ecoles de la commune par au moins un mem-
bre. La premiere visite doit se faire le jour meme de l'ouverture
de l'annee scolaire. Elles doivent assister aus examens de cloture
et tenir seance au moins une fois par mois, pendant la duree de
l'annee scolaire. Les fonctions de merabre sont gratuites. On
recommande toutefois aux communes de leur accorder une modeste
indemnite. La surveillance des commissions scolaires doit s'eten-
dre aux ecoles de repetition, aux ecoles enfantines et aux ecoles
secondaires du degre inferieur.

L'enseignement des travaux ä l'aiguille est egalement inspecte
par les inspecteurs d'arrondissement. Toutefois, lorsqu'il s'agit de
juger des travaux pratiques, ils se font assister par des dames; les
fonctions de celles-ci sont gratuites.

Ecoles enfantiues.
La surveillance des ecoles enfantines est confiee ä une inspec-

trice nominee par le Conseil d'Etat pour une periode de quatre
ans. Elle est tenue de resider dans un endroit designe par le Conseil

d'Etat. Elle doit visiter les ecoles enfantines au moins quatre
fois par an et veiller ä ce que l'enseignement v soit donne confor-
niement au plan d'etudes sanctionne par le Conseil d'Etat. Son
traitement annuel est de fr. 1200 plus fr. 4 d'indemnite journaliere
pour les inspections des ecoles eloignees de plus de 6 km. de sa
residence. Les frais de deplacement lui sont rembourses (voir
inspecteurs d'arrondissement).

L'inspectrice cantonale est encore tenue de diriger des cours
destines aux maitresses d'ecoles enfantines.

La surveillance directe des ecoles enfantines est confiee aux
autorites communales; elles peuvent l'exercer elles-memes ou la
faire exercer par une delegation ou par plusieurs inspectrices
communales designees ä cet effet.

Le medecin d'arrondissement est charge de la surveillance au
point de vue de l'hygiene.

Ecoles de dessin et ecoles complementaires.
Les ecoles de dessin sont placees sous la surveillence et sous la

direction d'une commission speciale, composee de deux membres
et du directeur de l'instruction publique comme president. Les
membres sont nommes par le Conseil d'Etat pour une periode de
quatre ans. Elle veille ä la bonne marche de l'ecole et de l'ensei-
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gnement. Les membres recoivent une indemnite journaliere de
fr. 15 et une indemnite de voyage.

Les autres ecoles professionnelles ont chacune une commission
de surveillance de deux ä cinq membres. Ceux-ci recoivent pour
chaque inspection et pour leur participation aux examens une
indemnite journaliere de fr. 12 et une inaemnite de deplacement.

Les cours facultatifs d'economie domestique (environ dix dans le
canton) sont inspectes par une maitresse de l'Ecole professionnelle
d'economie domestique, ä Lugano, quoique les inspections ne
soient pas prescrites par la loi.

La surveillance des ecoles de perfectionnement ou complemen-
taires est dans les attributions des inspecteurs d'arrondissement.

Ecoles secondaires des deux degres.
La surveillance des ecoles secondaires inferieures (scuole mag-

giori) est exercee par les inspecteurs d'arrondissement conjointe-
ment avec les autorites scolaires communales, de la meine maniere
que pour les ecoles primaires.

Pour les etablissements d'instruction snperieure, il existe des
commissions de surveillance speciales de trois membres. Ceux-ci sont
indemnises de la meine maniere que ceux des ecoles professionnelles.

Le Lycee, le Gymnase, les Ecoles normales, l'Ecole de
Commerce et les Ecoles techniques ont chacune un directeur ä leur
tete; il est nomine par le Conseil d'Etat et designe un vice-diree-
teur et un secretaire, pris dans le corps enseignant. Les maitres
forment la conference, qui se reunit sous la presidence du directeur.

La commission de surveillance de l'Ecole de commerce, ä Bel-
linzone, est composee de cinq membres choisis parmi les coinmer-
?ants.

Les directeurs des differents etablissements superieurs recoivent

les traitements suivants:

le directeur du Lycee cantonal, ä Lugano Fr. 3000
le directeur de l'Ecole normale des instituteurs,

ä Locarno, Fr. 2400-3000
la directrice de l'Ecole normale des institutrices,

ä Locarno, Fr. 1600-2000
le directeur de l'Ecole cantonale de commerce.

ä Bellinzone Fr. 2500-3000

La place d'inspecteur general des ecoles secondaires du degre
superieur, prevue par le loi, a de nouveau ete supprimee.
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22. Canton de Vaud.

Le Departement de l'instruction publique est charge de la direction

de l'instruction publique primaire. Un service special de
surveillance (adjoints) est attache au Departement. Les autorites sui-
vantes concourent ä l'application des lois et reglements scolaires:
les commissions scolaires, les municipalites, les prefets. Avec l'au-
torisation du Departement, deux ou plusieurs communes peuvent
se -reunir pour former une seule commission scolaire, ou une
commune peut en avoir deux ou plusieurs.

Le canton est divise en six arrondissements, comprenant les
districts suivants :

I. Aigle, Vevey, Pays-d'Enhaut.
II. Lavaux, Oron, Moudon, Payerne.
III. Echallens, Lausanne.
IV. Morges (sans le cercle de Collombier), Aubonne, Rolle,

Nyon.
V. CÖssonav, cercle de Collombier, Orbe, la Vallee.
VI. Avenches, Yverdon, Grandson.

Les inspecteurs ont leur residence ofiicielle ä Lausanne, ou ils
sont attaches, en qualite d'adjoints, au Departement de l'instruction

publique. Leur traitement est de fr. 3900 ä 4500; ils recoivent
chaque annee une augmentation de fr. 100 jusqu'ä ce gue le maximum

soit atteint. Iis re?oivent en outre une indemnite de fr. 8 par
journee d'inspection et de fr. 12 s'ils sont obliges de passer la nuit
en dehors de Lausanne. On les indemnise des frais de deplacement
en IIme classe.

Les prefets vouent tous leurs soins ä la repression des absences
non justifiees. Iis s'assurent que celles-ci leur sont regulierement
denoncees par les commissions scolaires, et veillent ä l'execution
des peines prononcees par eux ensuite de ces denonciations. Iis
adressent, chaque mois, au Departement un rapport sur les pro-
nonces rendus par eux en matiere scolaire et sur la suite qui leur
a ete donnee. Iis veillent en outre ä ce que le traitement des ins-
tituteurs soit paye regulierement. A cet effet, ils se font remettre,
chaque trimestre, un rapport par les municipalites de leur ressort.

Les municipalites exercent une surveillance generale sur les eco-
les primaires de leur ressort. Elles doivent assister, en corps ou
par delegation, aux examens de repourvue et assistent en corps ou
se font representer ä l'examen annuel des eleves et aux fetes
scolaires.

Les commissions scolaires sont composees de trois membres au
moins, nommes pour quatre 'ans par la municipality ; celle-ci ne
peut designer dans son sein plus ae la moitie des membres de la
commission. Dans les communes oü il y a plus de trois classes, les
commissions scolaires se composent de cinq membres au moins.
Elles visitent les ecoles le plus souvent possible, au moins une fois
par mois. Elles fixent chaque annee l'ouverture des cours, l'epoque
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et la duree des vacances et celle des exaniens annuels. Elles veil-
lent ä la frequentation reguliere des ecoles, surveillent l'execution
du programme d'enseignement et adressent cbaque mois au
Departement de l'instruction publique un rapport sur les denoncia-
tions faites aux prefets pour les absences non justifiees.

Le Departement de l'instruction publique se fait representer
par un delegue dans les commissions scolaires s'occupant d'une
classe primaire superieure. II peut, dans des cas speciaux, se faire
representer aupres des commissions scolaires par des delegues de
son choix. Lorsqu'une commune ne pourvoit pas convenablement
ä son administration scolaire, le Departement designe un commis-
saire special. II y a recours au Conseil d'Etat.

Quelques villes (Aigle, Avenclies, Lausanne, Nyon, Vevey, Yver-
don) possedent un directeur des ecoles. Lausanne possede en outre
deux contröleurs des ecoles et une inspectrice des ecoles enfan-
tines.

La municipality et la commission scolaire reunies nomment, au
debut de chaque periode quadriennale, un comite de trois dames
au moins, prepose ä la surveillance ainsi qu'aux examens annuels
des travaux ä l'aiguille.

De temps ä autre le Departement de l'instruction publique
designe une inspectrice chargee de la surveillance de l'enseignement
des travaux d l'aiguille; il n'y a cependant pas de postepermanent.
Pour les inspections occasionnelles, l'inspectrice recoit une indemnity

journallere de fr. 12. Les frais de deplacement lui sont rem-
bourses.

L'inspection de l'enseignement de la gymnastique est confiee aux
inspecteurs scolaires. Une surveillance speciale est cependant
exercee par un expert, place sous les ordres du Departement, qui
s'occupe surtout aussi de l'installation des locaux et preaux de
gymnastique, des engins, etc.

La surveillance des classes primaires superieures est exercee par
les inspecteurs scolaires. Le Departement peut, ä l'occasion, dele-
guer un expert pour les examens des branches speciales, de l'alle-
mand, par exemple.

Cours complementaires.
La surveillance des cours complementaires est exercee par les

delegues du Departement de l'instruction publique (inspecteurs),
par les commissions scolaires et par les chefs de section, par ces
derniers particulierement pour ce qui concerne les cours prepa-
ratoires destines aux jeunes gens appeles au recrutement.

L.'organisation et la surveillance aes cours complementaires pro-
fessionnels est du ressort du Departement du commerce et de
l'agriculture, qui se contente de l'inspection federale.

La surveillance des ecoles professionnelles proprement dites (Ecole
pour mecaniciens et serruriers ä Yverdon, Ecole de petite meca-
nique, ä St-Croix, Ecole d'horlogerie, au Sentier) est confiee au
Departement de l'instruction publique, les ecoles dont il s'agit
etant comprises parmi les etablissements d'instruction secon-
daire.
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Ecoles secondaires des deux degres.
Les etablissements cantonaux d'instruction secondaire (College

scientilique, College classique, Gymnase scientifique, Gymnase
classique, Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer, Ecoles normales, Ecole d'agriculture, tous ä
Lausanne), sont places sous la surveillance directe du Departement de
Finstruction publique. Les -etablissements communaux1 du meme
degre sont places sous la surveillance generale du Departement et
sous la surveillance speciale des commissions scolaires. Dans les
communes qui possedent un etablissement secondaire, le Departement

de l'instruction publique nomine pour quatre ans [deux des
membres de la Commission scolaire.

Chaque etablissement d'instruction secondaire a un directeur ou
une directrice chargee d'assurer la bonne marche de l'etablissement
et d'y surveiller l'enseignement. Iis peuvent etre clioisis parmi
les maitres ou les maitresses. Dans les communes qui possedent
un directeur des ecoles, celui-ci surveille egalement les etablissements

d'instruction secondaire.
Les directeurs ou les directrices des etablissements communaux

sont nommes par Ie Conseil d'Etat, pour quatre ans, sur le
preavis de la munieipalite et de la commission scolaire reunies. Iis
sont reeligibles.

Les directeurs des etablissements cantonaux sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, surle preavis du Departement de
l'instruction publique. Iis sont reeligibles.

Le traitement des directeurs des etablissements cantonaux est
au minimum fr. 4000. Celui des directeurs des etablissements
communaux est fixe par les autorites communales sur le preavis de la
commission des ecoles et sous reserve de l'approbation du
Departement. Les meines dispositions sont applicables aux directrices.

Un inspecteur de l'enseignement secondaire est tout particuliere-
ment charge de la surveillance des etablissements d'instruction
secondaire. Son traitement et ses indemnites sont les meines que
ceux des inspecteurs de l'enseignement primaire.

Universite de Lausanne.
Le Departement de l'instruction publique est charge de la direction

generale et de la haute surveillance de l'Universite. Celle-ci
possede les autorites suivantes: le senat, le recteur, la commission
universitaire, les conseils de faculte avec les doyens.

1 Ecoles superieures de jeunes filles, Colleges communaux, Gymnases
de jeunes filles, Ecoles professionnelles.
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23. Canton du Valais.

La direction superieure, la surveillance et le contröle de l'en-
seignenient primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui exerce
ces attributions par l'intermediaire du "Departement de l'instruc-
tion publique. Les autorites ecclesiastiques sont chargees de la
surveillance de renseignement religieux.

Le Conseil de I'instruction publique est compose de sept mem-
bres, v compris le chef du Departement, qui le preside. Les six
autres membres sont nommes par le Conseil d'Etat pour la duree
de quatre ans; deux sont choisis dans la partie francaise et deux
dans la partie allemande du canton. Le clerge est represente au
sein du Conseil. Les autres membres sont choisis librement
par le Conseil d'Etat. Celui-ci designe le vice-president parmi les
membres du Conseil.

Les attributions du Conseil de l'instruction publique sont les
suivantes: il preside aux examens de maturite et de cloture ainsi
qu'aux inspections annuelles; il preavise sur la delivrance des
diplömes de maturite; il propose le choix des manuels employes
dans les etablissements d'instruction; il elabore les projets de re-
glements, d'instructions et de programmes; il surveille les achats
faits soit pour les bibliotheques, soit pour les collections scientifi-
ques; il preavise sur l'etablissement ou la suppression d'ecoles
nioyennes ainsi que sur l'allocation de subsides ä leur attribuer. II
Seut deleguer l'un de ses membres ä des inspections partielles. Le

epartement de l'instruction publique peut adjoindre des specia-
listes au Conseil de l'instruction publique, en vue des examens et
inspections prevues par la loi.

Ecole primaire.
II est institue une Commission cantonale de l'enseignement

primaire compose de sept membres nommes par le Conseil d'Etat. Le
Conseil de l'instruction publique, le personnel enseignant des
ecoles normales, le corps des inspecteurs, ainsi que le corps enseignant

primaire et le corps medical sont, autant que possible,
represents dans cette commission. Elle a les attributions suivantes :

eile dresse et revise les programmes des ecoles primaires et des
ecoles normales; eile preavise aupres du Conseil d'Etat sur le choix
des manuels scolaires et sur leur revision ; eile etudie les questions
concernant l'amelioration des locaux et du materiel scolaires. Elle
se constitue en jury d'examen pour l'admission des eleves aux ecoles

normales, pour leur promotion et pour la delivrance des
brevets. Elle inspecte les ecoles normales, au moins deux fois par an,
et en adresse un rapport au Departement; d'une manieregenerale,
eile donne son preavis sur les questions que lui propose le chef du
Departement, notamment ä I'endroit du choix du personnel
enseignant. Dans la regle et en dehors des inspections, ainsi que des
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seances affectees aux examens, la Commission se reunit deux fois
par an.

Le canton est divise, pour l'inspection des ecoles primaires, en
arrondissements determines par le Conseil d'Etat. Les inspecteurs
sont nomraes pour quatre ans par le Conseil d'Etat, sur la presentation

du Departement de l'instruction pnblique. Leurs traitements
et honoraires sont determines par le Conseil d'Etat. En cas d'em-
pechement d'un inspecteur, le Departement designe son rempla-
cant provisoire.

L'inspection a lieu au moins deux fois par an pour les ecoles
primaires, soit dans la regle au commencement et ä la fin de l'an-
nee scolaire, et une fois au moins pour les cours de repetition.
L'inspecteur est charge d'examiner les ecoles de son arrondisse-
ment, de suivre leur marche et leur developpement, de veiller ix

ce que les instituteurs et les commissions scolaires remplissent
leurs obligations, et, en general, ä ce que les reglements scolaires
soient appliques. Sous reserve d'appel au Departement, il tranche
les difficultes entre les communes et les instituteurs. A la fin de
chaque annee scolaire, il fait un rapport detaille sur chaque ecole
de son arrondissement, selon les formulaires delivres par le
Departement.

D'apres les comptes d'Etat pour 1909, il a ete paye pour
l'inspection des ecoles primaires : traitements fr. 4100 ; indemnites de
Replacement fr. 1310; contröle de l'emploi de la subvention fede-
rale ä l'ecole primaire fr. 1088; inspections particulieres fr. 669;
conferences des inspecteurs fr. 448.

Les traitements et indemnites de voyage des inspecteurs
scolaires ont ete fixes comme suit, par decision dn Conseil d'Etat du
20 octobre 1908, en tenant compte du nombre des ecoles ä visiter
et de la situation topographique des arrondissements:

ArrondisMJMits. Traitement. Indemnite.

Fr. Fr.
1. Conches 200 130
2. Rarogne de l'Est et Brigue 310 140
3. Viege 180 90
4. Viege 170 70
5. Rarogne de l'Ouest 180 100
6. Loueche 230 110
7. Sierre 400 130
8. Sion 360 50
9. Herens 240 130

10. Conthey 300 50
11. Martigny 410 60
12. Entremont 350 100
13. St-Maurice 300 90
14. Monthev 350 60

Total 3980 1310

La ou les circonstances l'exigent. il peut y avoir deux inspecteurs

pour le meine arrondissement. Dans ce cas, le traitement
doit etre reparti entre eux, proportionnellement ä leurs charges.
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I)e meine, deux arrondissements peuvent etre confies ä un seul
inspecteur.

Pour leur participation aux examens d'emancipation et des
cours preparatoires ainsi qu'aux conferences, les inspeeteurs
recoivent des honoraires de tr. 10 et une indemnite de deplace-
ment de 30 cent, par km. en chemin de fer, et de 60 cent, par km.
parcouru autrement. Le meme mode de pavement est applique
aux remplacants designes par le Departement.

Les inspeeteurs sont indemnises specialement pour les missions
speciales dont ils peuvent etre charges; toutefois le montant de
ces indemnites ne doit pas depasser les limites de celles indiquees
plus haut.

II y a dans chaejue commune une commission scolaire, nominee
par le Conseil municipal pour la duree de cjuatre ans, et composee
de trois ä sept membres. L'administrateur paroissial, ou son rem-
placant, fait partie tie la commission. Dans les communes compo-
sees de plusieurs paroisses, le Departement de l'instruction publique

designe, s'il v a lieu, l'administrateur qui fait partie de la
commission. Dans les localites ou plusieurs communes forment
une seule paroisse, l'administrateur paroissial, ou son remplacant,
fait partie de toutes les commissions de ces communes. La
nomination de la commission scolaire doit etre soumise ä Tapprobation
du Departement de l'instruction publiejue. La commission entiere
ou l'un de ses membres visite, au moins une fois par mois, les
ecoles primaires ainsi tjue les cours de repetition; les membres
sont retribues sur le meme pied que ceux (les autres commissions
municipales. Les commissions scolaires peuvent s'adjoindre un
comite de dames, trois au plus, chargees el'inspecter et de surveil-
ler les travaux manuels des ecoles de lilies.

h'enseignement de la gynmastique est inspecte par des experts
cantonaux.

La surveillance des ecoles de couture est affaire des communes,
sans qu'il existe pour cela des prescriptions legales. L'enseignement
menager el de l'economie domestique est inspecte par deux experts
cantonaux, qui recoivent les meines indemnites que les inspeeteurs.

La surveillance de l'enseignement professionnel est exereee par
le secretaire cantonal des apprentissages ou, plus specialement,
par la Commission d'apprentissage et une dame-expert.

Etablissements «l'instruction secondaire et
superieure.

L'enseignement secondaire comprend:
1. Les ecoles moyennes communales ou de district;
2. les ecoles industrielles inferieures creees par les districts et les

communes ;
3. les etablissements cantonaux, savoir:

a) les ecoles industrielles ;

b) les Ivcees et les gvmnases.
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Les ecoles movennes et industrielles communales ou de district
sont ä la charge des administrations interessees et subventionnees
par l'Etat. Cette subvention est du 30°.0 du traitement des profes-
seurs aux ecoles movennes et du J0 °/0 de celui des professeurs atix
ecoles industrielles. "Les etablissements cantonaux sont ä la charge
de l'Etat et subventionnes par les communes specialement
interessees.

Les etablissements cantonaux suivants sont maintenus ou seront
encore crees:

1. Un gymnase classique ä Brigue, Sion et St-Maurice;
2. une ecole industrielle superieure ä Sion;
3. une ecole industrielle inferieure (ecole reale) ä Brigue et

St-Maurice.
Des cours preparatoires peuvent, en outre, y etre organises

selon les besoins.
A la tete de chaque etablissement cantonal est place im prefet,

nomine par le Conseil d'Etat pour la periode de quatre ans. II a la
direction de l'etablissement et represente celui-ci dans les
rapports-exterieurs. L'Ecole industrielle superieure de Sion est place
sous la surveillance d'un direeteur special.

Le personnel enseignant des etablissements cantonaux est
nomine pour une periode de quatre ans par le Conseil d'Etat. Le
choix des professeurs des ecoles movennes communales ou de
district est soumis ä l'approbation du Departement de l'instruction
publique. L'autorite diocesaine sera entendue sur le choix des
professeurs charges de l'enseignement religieux.

A la tete de chaque ecole moyenne et industrielle communale
ou de district est placee une commission de surveillance dont le
choix est soumis ä l'approbation du Departement. Elle est eompo-
see de trois membres choisis par le conseil de la commune oü
l'ecole est etablie et d'un delegue de chaque commune qui contri-
bue aux frais de l'ecole.

La commission nomine son president. Celui-ci est specialement
Charge de la direction de l'ecole et de veiller ä l'execution des
decisions de la commission de surveillance. La commission se reunit
au moins deux fois dans l'annee; eile opere des visites periodiques
ä l'ecole, veille ä la mise ä execution des decisions du Departement
de l'instruction publique, assiste aux examens de fin d'annee et
adresse chaque annee, au Departement, un compte-rendu de la
marche de l'ecole et transmet les vceux emis par la conference des
professeurs.

Ecoles libres.
La loi du l«r juin 1907 sur l'enseignement primaire et sur les

ecoles normales contient un chapitre special concernant les
«ecoles libres». Leur surveillance est reglee de la meine maniere
que celle des ecoles analogues du canton de Fribourg.

Elles sont placees sous la haute surveillance du Conseil d'Etat;
celle-ci est exercee par le Departement de l'instruction publique et
par l'inspecteur d'arrondissenient. En dehors des visites regulieres
par les or»anes etablis, le Departement de l'instrnction publique a le
droit de faire exceptionnellement inspecter les ecoles libres et de
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soumettre les eleves ä un exanien sur les branches du programme
d'enseignement public.

Toute ecole libre a le droit de posseder une commission sco-
laire particuliere, dont la composition doit etre approuvee par le
Departement de l'instruction publique. Cette commission a les
memes attributions que les commissions scolaires communales. Si
une ecole libre ne nomme pas de commission particuliere, elle est
soumise ä la surveillance de la commission scolaire communale.

Toute ecole libre dont l'enseignement est reconnu insuflisant,
eu egard au programme de l'ecole publique, ou dont la direction
ou la commission scolaire ne se conformerait pas ä la loi, sera
fermee sur une decision du Conseil d'Etat.

24. Canton de Neuchätel.

La direction superieure, la surveillance generale et le contröle
de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui
les exerce par l'intermediaire du Departement de Finstruction
publique.

Ecole primaire.
Sur la proposition du Departement de l'instruction publique, le

Conseil d'Etat sanctionne les reglements elabores par les commissions

scolaires et les nominations des instituteurs primaires qu'elles
ont faites. II determine les manuels d'un emploi general. Afln d'as-
surer la bonne marche des ecoles primaires, le canton est divise
en deux arrondissements d'inspeclion: le premier comprend les
districts de Neuchätel, de Boudrv et du Val-ae-Travers; le deuxieme
ceux du Val-de-Ruz, du Locle et de la Chaux-de-Fonds.

Le Conseil d'Etat nomme les deux mspecteurs pour la duree de
trois ans. Iis sont places sous les ordres du Departement de
l'instruction publique. Iis visitent chaque annee toutes les classes de
leur arrondissement; donnent leur preavis sur les ameliorations ä
introduire; contrölent l'enseignement prive ; assistent autant que
possible aux examens des classes, et, avec voix consultative, aux
examens de concours pour la nomination du personnel enseignant;
ils surveillent l'organisation et le developpement des bibliotheques
scolaires, ils contrölent la comptabilite concernant la fourniture
gratuite des manuels et du materiel; ils peuvent etre charges de
presider les conferences du personnel enseignant; ils adressent
chaque annee au Departement de l'instruction publique un
rapport sur leur activite et sur la situation des ecoles; ce rapport est
annexe au rapport de gestion du Conseil d'Etat. Une fois par mois,
ils sont convoques en conference au Departemeut de l'instruction
publique, afin de discuter des questions interessant l'exercice de
leurs fonctions et pour faire un rapport mensuel. Chaque inspec-
teur doit resider dans son arrondissement.
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Les inspecteurs recoivent chacun un traitement de fr. 3900-4500
plus fr. 2000 d'indemnite de deplacement. Leurs fonctions sont
incompatibles avec toute autre fonction salariee. Iis ont droit a
quatre semaines de vacances. Le Departement de l'instruction
publique leur fournit le materiel de bureau.

La loi sur l'enseignement primaire du 18 novembre 1908 a
cree une Commission consultative, nominee au debut et pour la
duree d'une periode legislative (3 ans). Elle est chargee de donner
son preavis sur les questions concernant l'instruction primaire»
particulierement sur celles concernant le plan d'etudes general et
le choix des manuels.

La Commission consultative est composee de membres diisignes
par le Conseil d'Etat, les commissions scolaires et le personnel ensei-
gnant des ecoles primaires. Le Conseil d'Etat designe un membre dans
chaque district. Les commissions scolaires de Neuchätel, du Locle
et de la Chaux-de-Fonds designent chacune un membre. Les au-
tres commissions scolaires de chaque district, reunies par delegation

sur convocation du prefet, designent un membre. Le personnel
enseignant de chaque district nomine un representant. Les

directeurs des ecoles primaires de Neuchätel, du Locle et de la
Chaux-de-Fonds, ainsi que les inspecteurs des ecoles primaires
font en outre partie de droit de la commission. Les seances sont
presidees par le chef du Departement de l'instruction publique»
et les proces-verbaux sont tenus par le premier secretaire du
Departement.

Le Conseil d'Etat nomine, s'il le juge necessaire, des commissions

consultatives restreintes pour l'examen de questions
speciales concernant l'enseignement primaire.

L'administration des ecoles publiques et la surveillance de
l'enseignement prive appartiennent aux commissions scolaires commu-
nales. Le nombre de leurs membres ne peut etre inferieur ä trois.
Elles sont nominees pour une periode administrative de trois ans.
Les commissions scolaires designent au debut de chaque periode
triennale les comites de dames charges d'exercer la surveillance
speciale des lecons de travaux ä l'aiguille, d'economie domestique
et d'enseignement menager.

Les commissions scolaires nombreuses peuvent se subdiviser,
sous leur propre responsabilite, en sous-commissions avec des
attributions nettement determinees. Elles s'entendent pour cela
avec les autres autorites communales, les inspecteurs, le Departement

de l'instruction publique et le Conseil d'Etat.
Les fonctions de membre de la commission scolaire et des

comites de dames sont gratuites. Toutefois une indemnite peut etre
accordee au secretaire et au membre charge specialement du con-
tröle des absences. Les commissions scolaires visitent les ecoles
aussi souvent que cela leur parait necessaire et s'arrangent de ma-
niere ä ce qu'elles soient visitees, par un delegue, si possible une
fois par semaine, en tous cas une fois par mois. Elles nomment le
personnel charge du service de l'enseignement, sous reserve de la
ratification du Conseil d'Etat; elles choisissent, parmi les manuels
du materiel scolaire gratuit des ecoles primaires adoptes par le
Conseil d'Etat, ceux ä employer dans leurs classes. Les concierges
des bätiments scolaires sont nommes par le Conseil communal,.
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d'accord avec la commission scolairc. Celle-ci a voix consultative
au Conseil general ä l'occasion de la discussion de son rapport
annuel, des comptes et du budget des ecoles.

Ecoles secondaires et professionnelles.
Les ecoles secondaires sont placees sous la surveillance des

commissions scoluires locales. Lorsque plusieurs communes posse-
dent en commun une ecole secondaire, les commissions scolaires
en conlient la surveillance et l'administration ä une commission
speciale, dans laquelle chacune envoie le meme nombre de dele-
gues. Celle-ci ne doit pas compter moins de sept membres; ceux-
ci sont nommes pour trois ans; ils sont reeligibles. Les commissions

speciales ont les mimes attributions que les commissions
scolaires.

Tous les trois ans, le Conseil d'Etat nomine une Commission
consultative des ecoles secondaires el industrielles, dont les competences

sont fixees dans un reglement special.
Chaque localite qui est le siege d'une ecole secondaire nomine,

dans cette commission, le meme nombre de delegues, dont la moi-
tie doit etre pris dans le, corps enseignant secondaire.

Les ecoles menageres sont des etablissements communaux; elles
sont placees sous la surveillance gratuite d'une commission et du
directeur des ecolos communales. Les meines dispositions s'appli-
quent aux ecoles professionnelles que possedent quelques
communes.

*
Enseignement superieur.

La haute surveillance du Gymnase cantonal appartient au
Departement de l'instruction publique et ä la Commission consultative
pour ienseignement superieur. Elle est nominee pour trois ans par
le Conseil d'Etat, qui designe directement huit des membres et
choisit les trois autres dans une double presentation du synode.
Le bureau de la commission est forme du chef et du premier secretaire

du Departement de l'instruction publique. Le directeur du
Gymnase et le recteur de l'Universite assistent aux seances avec
voix consultative. La commission designe une sous-coinmissiou de
cinq membres chargee de visiter le Gymnase. La direction et la
surveillance immediates en sont confiees ä un directeur nomine
parle Conseil d'Etat. II peut etre choisi parmi les professeurs de
l'etablissement; son traitement est de fr. 2000-2500. Le Conseil du
Gymnase se compose du corps enseignant des trois divisions de
l'6tablissement; il se reunit au moins tous les trois mois. De meine,
le corps enseignant de l'Ecole normale est reuni en une conference
speciale une fois par trimestre. Les decisions sont communiquees
a la conference pleniere.

La direction dn Gymnase et celle de l'Universite sont absolu-
ment independantes l'une de l'autre. Toutefois, lorsqu'il s'agit de
discuter des questions d'un interet commun, le Conseil du gymnase
et le Conseil de l'Universite sont reunis en seance commune, sous
la presidence du recteur de l'Universite et sous la vice-presidence
du directeur du Gymnase.
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La haute surveillance de YEcolc normale cantonale appartient
au Departement de l'instruction publique et ä la Commission
consultative pour l'enseignenient superieur. Cette derniere charge une
sous-commission de l'inspection et du contröle de la marche des
•etudes. La surveillance uirecte est confiee ä un directeur nomine
par le Conseil d'Etat.

Universite.
Par decision du Grand Conseil, du 18 mai 1909, l'Academie a ete

transformee en Universite, pour le 13 octobre de la meme annee.
Elle comprend les facultes des lettres, des sciences, de droit et de
theologie. D'apres la loi sur l'enseignement superieur, du 26 juil-
let 1910, la haute surveillance de l'Universite appartient au Conseil

d'Etat, qui l'exerce par l'intermediaire du Departement de
l'instruction publique.

25. Canton de Geneve.

L'administration, la direction et la surveillance generale de
l'instruction publique appartiennent au Conseil d'Etat et, sous la
surveillance de ce corps, au Departement de l'instruction publique.
11 est institue une commission scolaire cantonale, chargee de donner
son preavis sur toutes les questions generales relatives ä l'instruction

publique, notannnent sur les reglements, les programmes, les
manuels, les methodes d'enseignement, le mode et le champ des
examens, les chaires et les places ;i creer ou ä supprimer. Ce preavis

n'est obligatoire ni pour le Conseil d'Etat, ni pour le Departement.
La commission scolaire se compose de 31 membres; 16 sont

nonnnes par le Conseil d'Etat sur la proposition du Departement
de l'instruction publique ; 14 membres sont nommes par les fonc-
tionnaires des differents etablissements d'instruction publique,
savoir: 1 par les fonctionnaires des ecoles enfantines; 2 paries
fonctionnaires des ecoles primaires et complementaires; 1 par les
fonctionnaires des ecoles secondaires et complementaires rurales;
1 par les fonctionnaires de l'Ecole professionnelle et des cours
facultatifs du soir; 2 par les fonctionnaires de l'Ecole secondaire
et superieure des jeunes filles; 2 par les fonctionnaires du College;
2 par le senat de l'Universite. Les trois directeurs des etablissements

d'instruction primaire et secondaire et le recteur de
l'Universite font partie de droit de la commission, avec voix deliberative.

Le chef du Departement de l'instruction publique preside la
commission. Elle est nominee ä l'entree en charge du Conseil d'Etat
et pour la duree des fonctions de ce corps. Ses membres sont ree-
ligibles. La commission est convoquee toutes les fois que cela est
necessaire et lorsque dix de ses membres en font la demande par
ecrit. Les deputes au Grand Conseil et les membres de la Commission

scolaire peuvent en tout temps visiter les etablissements
d'instruction publique. Les membres des Conseils municipaux ont
le meme droit en ce qui concerne les ecoles de leur commune.

ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION" PUBLIQUE 22
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Le reglement du 13 janvier 1888 contient les dispositions de-
taillees sur le mode de nominatiou de la Commission scolaire can-
tonale, sur son activite et ses attributions.

Enseignement primaire.
(Ecoles enfantines, primciires et complementaires.)

La direction generale des ecoles enfantines, des ecoles primai-
res et complementaires est confiee ä un directeur1 charge de veiller
ä l'execution des programmes et des reglements. La loi fixe le trai-
tement des inspecteurs (actuellement quatre) ä fr. 3500; mais il a
ete porte ä fr. 4000 par la voie du budget. La loi du 27 fevrier 1909
fixe ä fr. 3700 le traitement de l'inspectrice des travaux ä l'aiguille
et de celle des ecoles enfantines. Tous les inspecteurs et les deux
inspectrices recoivent de plus une indemnite de deplacement de
fr. 600.

Le Departement de l'instruction publique peut faire proceder
ä des inspections speciales temporaires pour l'enseignement de
certaines branches.

Le directeur de l'enseignement primaire a specialement dans
ses attributions tout ce qui concerne l'administration des etablis-
sements d'enseignement primaire, ainsi: la mise a execution des
decisions du Departement, la mutation des stagiaires et des fonc-
tionnaires qui ne sont pas nommes ä poste fixe, les remplacements,
la surveillance de la distribution des fournitures et du materiel
scolaire, etc.; il veille ä ce que les locaux scolaires soient cons-
tamment tenus en bon etat. II s'assure, par des visites dans les ecoles

et par les rapports des inspecteurs et inspectrices, que
l'enseignement est donne conformement aux programmes et aux methodes
arretes par le Departement.

Les inspecteurs ont entre autres dans leurs attributions l'educa-
tion des stagiaires et des jeunes fonctionnaires. Iis doivent les
preparer aux devoirs de l'instituteur, les guider par leurs conseils, les
aider de leur experience et les instruire des methodes et des pro-
cedes les plus propres ä rendre leur enseignement fructueux.

L'inspectrice des travauxäl'aiguille est chargee de la surveillance
de l'enseignement de la couture et de la coupe. Elle inspecte regu-
lierement les travaux des eleves et procede aux examens.

L'inspecteur de gymnastique est charge de la surveillance de cet
enseignement dans toutes les ecoles primaires II veille ä ce que
les appareils de gymnastique et les locaux affectes ä cet enseignement

soient constamment tenus en bon etat.
Chacune des ecoles des villes de Geneve et de Carouge et de la

banlieue est placee sous la surveillance plus immediate d'un des
regents, qui prend le titre de regent principal. Les regents principaux
sont nommes par le Departement de l'instruction publique pour
une periode de quatre ans; ils recoivent pour ces fonctions une
indemnite proportionnee ä l'importance de l'ecole placee sous leur
surveillance.

1 La place n'a pas ete repourvue depuis quelques annees.
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Le Conseil administratif, pour la ville de Geneve, les maires et
les adjoints pour les autres communes sont tenus de preter leur
concours au Departement de l'instruction publique :

1« En veillant ä ce que les enfants astreints ä l'enseignement
obligatoire suivent regulierement l'ecole ä laquelle ils sont ins-
crits, et en signalant ceux qui ne recoivent aucune instruction;

2° En s'assurant que les prescriptions contenues dans la loi et
les reglements sont mis ä execution, notamment en ce qui concerne
la regularite des heures de classe,les motifs des absences tropfre-
quentes, l'etat sanitaire des enfants, l'ordre et la bonne tenue des
classes, l'etat moral et la proprete des eleves.

Dans la ville de Geneve et dans les communes de Carouge,
Plainpalais, Eaux-Vives et Petit-Saconnex, cette surveillance
s'exerce, concurremment avec le Conseil administratif ou les maires

et les adjoints, par une delegation du Conseil municipal, nominee

par ce corps. Dans toutes les autres communes, cette surveillance

peut aussi s'exercer par une commission choisie dans le sein
du Conseil municipal.

L'autorite municipale est tenue de signaler au Departement toutes

les infractions d'une certaine gravite aux lois et reglements.
Les fonctionnaires de l'enseignement primaire sont reunis pe-

riodiquement en conferences presidees par le chef du Departement

ou par une personne designee par lui. Leur presence est
obligatoire.

Enseignement professionnel.
L'enseignement professionnel releve du directeur de l'enseignement

professionnel (traitement fr. 5000) auquel il est adjoint un
secretaire-comptable (traitement pour 1909: fr. 3150). Les etablis-
sements places sous sa direction sont les suivants: 1'Ecole profes-
sionnelle; les cours facultatifs du soir, les Ecoles menageres et
professionnelles de Geneve et de Carouge.

Les ecoles secondaires rurales ont ete exceptionnellement pla-
cees sous la direclion d'un inspecteur primaire.

L'Ecole des Arts el Metiers comprend les cinq sections suivan-
tes: a) metiers; b) arts industriels; c) construction et genie civil;
d) mecanique (pour ouvriers mecaniciens); e) mecanique appli-
quee et electrotechnique (pour techniciens). La direction generale
et l'administration de l'ecole sont conflees ä un directeur, assiste
d'un secretaire-comptable. Iis sont nommes pour un an ä titre d'e-
preuve. Ce temps d'epreuve peut etre prolonge. Lors de leur
nomination definitive, ils sont pourvus d'un contrat. Le traitement du
directeur est de fr. 6000 ä 7000 ; celui du secretaire-comptable de
fr. 3000-3600. Dans chaque section, la direction pedagogique est
exercee par un doyen, nomme pour trois ans. Le directeur et les
doyens forment le Conseil de l'ecole. Celui-ci se reunit au moins
une fois par mois sous la presidence du chef du Departement de
l'instruction publique. La commission de surveillance compte trente
membres nommes pour trois ans; dix sont designes par le Grand
Conseil, dix par le Conseil d'Etat et dix par la Commission centrale
des Conseils de Prud'hommes. Elle est presidee par le chel du
Departement et chargee notamment de donner son preavis sur toutes
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les questions generales interessant l'ecole. Elle comprend des
industries, des artisans, des artistes et des ouvriers. La commission
se subdivise en cinq sous-commissions, chargees chacune de la
surveillance speciale des sections de l'ecole.

La direction de l'Ecole professionnelle et menagere des jeunes
filles est confiee ä une directrice dont le traitement est de fr. 400.

L'Ecole cantonale d'horticulture, de culture marcuchere et de
viticulture possede une commission de surveillance de [sept membres,
nommes pour trois ans, ä raison de trois membres par le Conseil
d'Etat et trois par le Grand Conseil. Le directeur fait partie de
droit de cette commission; il recoit un traitement de fr. 3000 ä
fr. 4000. La commission est presidee par le clief du Departement
de l'instruction publique.

Les cours pour apprentis jardiniers et les cours agricoles sont places

sous la surveillance de deux commissions de cinq membres
chacune, nommes pour trois ans, ä raison de trois membres par
le Conseil d'Etat et de deux par le Grand Conseil.

La reunion de ces trois commissions, siegeant sous la presidence
du chef du Departement de l'instruction publique, constitue la
commission de 1 enseignement agricole.

Les autres etablissements scolaires officiels.
II s'agit des etablissements d'instruction superieure qui entre-

tiennent, par l'intermediaire de leurs autorites, des rapports
directs avec le Departement de l'instruction publique. II faut citer en
premiere ligne l Universite, qui comprend cinq facultes et ä laquelle
sont rattaches, plus ou moins etroitement, l'Ecole dentaire et l'ob-
servatoire. Les autorites universitaires sont:

a) Le Senat, compose des professeurs ordinaires et des profes-
seurs extraordinaires;

b) le bureau du Senat, compose du recteur, du vice-recleur et
d'un secretaire, nommes pour le terme de deux ans, et des doyens
des facultes. Les nominations du recteur et du vice-recteur sont
soumises ä l'approbation du Conseil d'Etat.

La direction scientifique et la surveillance de l'Ecole dentaire
sont confiees ä la Commission de l'Ecole dentaire, composee de
sept membres dont font partie deux professeurs de l'Universite et
deux professeurs de l'Ecole dentaire. La commission est nominee
pour deux ans par le Conseil d'Etat.

Le College de Geneve (section classique, section reale, sectioii
pedagogique et section technique) a ä sa tete un directeur dont le
traitement est de fr. 4300-5000. Le logement lui est fourni par la
ville. Avec les doyens il forme le Conseil du College. Les doyens
sont charges de lä surveillance disciplinaire des sections et refoi-
vent de ce chef une indemnite de fr. 200.

La direction de l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles
est confiee.ä un directeur, qui recoit un traitement de fr." 4300-5000.
L'etablissement comprend une section litteraire, une section
pedagogique et une section commerciale. II y a en outre une inspec-
trice de couture, dont le traitement est de fr. 500.

Pour les etablissements de la ville de Geneve, on renvoie ä l'An-
nuaire de l'annee passee, p. 320.
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111. Remarques finales.

De l'etude qui precede, il resulte une tres grande variete dans
l'organisation de la surveillance de l'ecole, dans la Confederation
et dans les cantons. Elle est en rapport avec la situation geographi-
que, economique, politique et confessionnelle. Tandis que quelques

cantons possedent un Systeme scolaire sans lacune, depuis
1 ecole enfantine jusqu'ä l'Universite, l'organisation officielle ne de-
passe pas, dans d'autres, le degre de l'ecole populaire: ecole pri-
maire et complementaire, ecole secondaire inferieure. C'est le cas
surtout dans les petits cantons, oü les lacunes sont comblees par
des etablissements scolaires particulars, qui suppleent ä l'absence
d'ecoles secondaires du degre superieur. La plupart de ces
etablissements ont ete fondes par des ordres religieux, qui continuent ä
les diriger. II suffit de penser aux cantons primitifs. La question
de la surveillance des ecoles particulieres a ete seulement effleuree
ä Foccasion ; eile sera traitee ä fond, sous forme d'une monographic,

dans un des procbains volumes de VAnnuaire.
Constatons ici que 1'inspection professionnelle tend de plus en

plus ä etendre le cercle de son activite. Cette tendance se justifie
pleinement vu que, dans bien des cas, la surveillance exercee par
un college ne peut suffire. Les membres des autorites de surveillance

ne sont pas toujours choisis d'apres leurs aptitudes ä l'exer-
cice des fonctions d'inspecteurs. Tres souvent, de tout autres
considerations entrent en ligne de compte, surtout quand les autorites
de surveillance sont nominees par le peuple. II parait done naturel
que la surveillance des ecoles soit confiee de plus en plus ä des
personnes qui, grace ä leur aptitude scientifique et ä leurs con-
naissance des methodes, sont capables de donner les directions
-necessaires. Ceci surtout ä une epoque oü les depenses pour les
ecoles de tous les degres augmentent rapidement. Elles ont triple
dans le cours du dernier quart de siecle, s'elevant de 30 millions
de francs en 1886 ä passe 85 millions en 1900 (voir la partie statisti-
que). En presence de cette somme, il vaut la peine de vouer toute
notre attention ä l'appareil si complique de la surveillance des
ecoles et de faire, aussi sous ce rapport, tout ce qui peut contri-
buer au developpement de l'instruction publique. Actuellement,
les cantons seuls affectent la somme d'un million ä l'administration
et ä la surveillance des ecoles (depenses totales des caisses d'Etat:
40 millions); les depenses des communes sont bien plus considerables

et atteignent, pour les ecoles, le Chiffre de 40-50 millions.
Tout en signalant ces faits et en rendant attentif ä la necessite

qu'il y a de developper toujours plus la surveillance des ecoles
dans les cantons, nous ne voulons pas negliger de constater, ne
fiit-ce qu'en quelques mots, les bons cötes de la surveillance exercee

par un college, telle qu'elle existe dans beaucoup de cantons.
Entre autres ce Systeme a ceci de bon qu'il interesse un grand
nombre d'amis de l'ecole ä la marche de celle-ci et maintient ainsi
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et meme augmente les rapports si necessaires entre l'ecole et la
famille et la population tout entiere.

Ces rapports sont en outre etablis, pour les ecoles populaires,
par les commissions scolaires communales ou de cercle, pour les
etablissements d'instruction superieure par les commissions de
surveillance speciales. Le mode de nomination et de composition
de ces autorites varie — l'etude qui precede le prouve ä l'evidence
— d'un canton ä 1'autre.

Pour les etablissements d'instruction professionnelle (industrielle,

commerciale, menagere, agricole) subventionnes par la
Confederation, il y a line inspection federate faite par des experts
(voir le chapitre I de l'etude qui precede), ä laquelle vient s'a-
jouter une inspection cantonale. C'est au concours de ces deux fac-
teurs qu'il faut attribuer en bonne partie l'essor pris, durant le
dernier quart de siecle, par les etablissements indiques.

Apres ces considerations generates, nous allons resumer brie-
vement quelques points de detail.

1. Les autorites scolaires superieures dans
les cantons.

Dans la plupart des cantons, un Conseil d'education est adjoint
au Departement de l'instruction publique. Sous la presidence du
chef (fu Departement, il exerce la surveillance de l'enseignement
public ou exerce des fonctions simplement consultatives.

Dans quelques cantons, le Conseil d'education est nomine par
1'autorite legislative : Zurich (7 membres), Lucerne (5), Uri (7),
Schwvtz (5), Unterwald-le-Haut (5), Unterwald-le-Bas (7), Soleure (3),
Bäle-Ville (9), Schafthouse (7), Appenzell-Rh. Ext. (5), Appenzell-
Rh. Int. (7), Grisons (3), au total 12 cantons. Dans d'autres
cantons, il est nomme par le Conseil d'Etat: Zoug (7), Fribourg (13),
St-Gall (11), Argovie (7), Yalais (7), Xeucluitel, Geneve (31).

Dans les cantons de Berne, Glaris, Bäle-Campagne, Thurgovie,
Tessin et Vaud, les affaires scolaires sont liquidees par le chef du
Departement de l'instruction publique, sans le concours d'une
commission consultative.

Dans deux cantons : Uri et Appenzell-Bh. Int., le Conseil
d'education est coordonne au Conseil d'Etat; dans d'autres, il est
competent pour liquider de son chef de certaines affaires: Zurich,
Lucerne, Schwvtz, Unterwald-le-Haut et le Bas, Zoug, Soleure, Bäle-
Yille, Schaffhouse, Appenzell-Rh. Ext., St-Gall, Argovie, Yalais. Ce
dernier canton possede encore une commission cantonale de
l'enseignement primaire, composee de sept membres, nomniee par le
Conseil d'Etat et presidee par le chef du Departement de l'instruction

publique.
Dans quelques cantons, des commissions consultatives ont ete

adjointes au Departement, ä l'effet de preparer les affaires et de
fournir des preavis. Ce sont:

Fribourg: Commission des etudes (13 membres);
Grisons: Commission d'education (3);
Neuchätel: a) Commission consultative pour l'enseignement
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primaire; b) commission consultative pour l'enseignement supe-
rieur;

Geneve: Commission scolaire cantonale (31 membres).

2. La surveillance directe.
Suivant les cantons, eile est exercee par des inspecteurs profes-

sionnels ou par des colleges; quelques cantons ont adopte unSysteme

mixte. Dans quelques cantons, les membres du Conseil d'edu-
cation participent ä la surveillance directe des ecoles; ils peuvent
etre charges d'inspections speciales. C'est le cas par exemple dans
les cantons de Uri, Schwytz, Zoug, Schaffhouse.

a) Inspecteurs professionals.

Les cantons suivants ont des inspecteurs professionnels spe-
ciaux, nommes par le Conseil d'Etat, par le Conseil d'education ou
par le Departement de l'instruction publique :

Zurich : 1 inspecteur de l'ecole complementaire et 1 inspectrice
des travaux ä l'aiguille, qui doivent tout leur temps ä leurs fonc-
tions. 11 inspectrices de district; 2 inspecteurs des travaux ma-
nuels; ils exercent leurs fonctions comme occupation accessoire.
Les 2 premiers sont nommes par le Conseil d'Etat, les autres par
le Conseil d'education.

Berne: 12 inspecteurs de l'enseignement primaire et 2 de
l'enseignement secondaire, qui doivent tout leur temps ä leurs
fonctions. Iis sont nommes par le Conseil d'Etat.

Lucerne: 1 inspecteur cantonal qui doit tout son temps ä ses
fonctions; un certain nombre d'inspecteurs d'arrondissement qui
font de leurs fonctions une occupation accessoire, 1 inspectrice
cantonale des travaux ä l'aiguille (la place, prevue par la loi, n'a
pas encore ete creee); un certain nombre d'inspectrices chargees
de la surveillance des ecoles de couture et des ecoles complemen-
taires des jeunes lilies d'un ou de plusieurs arrondissements scolai-
res. Tous ces fonctionnaires sont nommes par le Conseil d'Etat.

Uri: 1 inspecteur cantonal, nomme par le Conseil d'education.
Schivytz: 5 inspecteurs, y compris le directeur de l'instruction

publique, nommes par le Conseil d'Etat (Commission d'inspec-
tion).

Uliterivald-le-Haut : 1 inspecteur cantonal; 1 inspecteur de gym-
nastique, qui est en meme temps rnaitre de cette branche; 1

inspectrice des travaux ä l'aiguille, qui est en meme temps maitresse.
Tous sont nommes par le Conseil d'education.

Unterwald-le-Bas : 1 inspecteur cantonal, nomme par le Grand
Conseil; 1 inspectrice des travaux k l'aiguille, nominee par le Conseil

d'education et placee sous les ordres de l'inspecteur cantonal.
Claris : 1 inspecteur cantonal, nomme par le Grand Conseil;

1 inspectrice des travaux ä l'aiguille, nommee par la meme autorite.
Zoug : 1 inspecteur cantonal et un certain nombre d'inspecteurs

d'arrondissement; 1 inspecteur de l'enseignement secondaire;
3 experts pour l'inspection des ecoles complementaires; inspec-
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teurs derenseignement de la gymnastique, du chant, du dessin, des
travaux ä l'aiguille. Les nominations sont faites par le Conseit
d'education.

Fribourg : 8 inspecteurs d'arrondissement, qui peuvent eventuel-
lement etre charges de l'inspection des ecoles regionales ; 4 inspec-
trices d'arrondissement pour les travaux ä l'aiguille et les ecoles
menageres obligatoires. Inspecteurs el inspectrices sont nommes
par le Conseil d'Etat.

Soleure : a) Pour chaque arrondissement 1-7 inspecteurs, 1-2
inspectrices des travaux ä l'aiguille et 1-2 inspecteurs de gymnastique,

tous nommes par le Conseil d'Etat. b) Dans le canton : 2-3
inspectrices des ecoles menageres complementaires; 11 inspecteurs
pour les autres ecoles professionnelles complementaires. Toutes
ces fonctions ne sont qu'accessoires.

Bäle-Ville : 1 inspectrice des ecoles enfantines, qui doit tout son
temps ä ses fonctions. 2 inspecteurs de l'enseignement primaire,
pour les annees I-IV; ils doivent tout leur temps ä leurs fonctions;
1 inspecteur des ecoles primaires et secondaires des communes de
la campagne; il exerce ces fonctions comme occupation acces-
soire. Tous ces fonctionnaires sont nommes par le Conseil d'Etat.

Bäle-Campagne: 1 inspecteur cantonal de l'enseignement
primaire, qui doit tout son temps ä ses fonctions. 2 inspectrices prin-
cipales et 6 inspectrices des travaux ä l'aiguille (fonctions acces-
soires); commission cantonale de gymnastique de 7 membres. Les
nominations sont faites par le Conseil d'Etat.

Schaffhouse : 3 inspecteurs d'arrondissement des ecoles primaires
et secondaires (fonctions accessoires). A l'occasion, line inspectrice

peut etre chargee de l'inspection des ecoles d'ouvrages. 1

inspecteur cantonal de gymnastique. Les nominations sont faites par
le Conseil d'education".

Appen:ell-Rh. Ext.: A l'occasion l'inspection est faite par des
professionnels, la derniere fois dans les annees 1905-1907.

Appenzell-Rh. Int.: 1 inspecteur cantonal.
St-Gatl: II y a une commission cantonale pour la surveillance

de l'enseignement professionnel et industriel, et une autre (depuis
1907) pour l'enseignement de la gymnastique. Elle compte 3 membres.

Les fonctions sont exercees comme occupation accessoire.
Grisons: 7 inspecteurs d'arrondissement pour les ecoles primaires
et secondaires. 7 inspecteurs des ecoles complementaires

obligatoires et facultatives. Fonctions accessoires.
Argovie: Inspecteurs de district pris dans le sein des commissions

scolaires de district. 1 maitresse principale des travaux ä
l'aiguille pour chaque district; 29 inspecteurs des ecoles
complementaires. L'inspection de l'enseignement de la gymnastique est
confiee ä des experts. Toutes ces nominations sont faites par le
Conseil d'education. Les experts pour les ecoles de metiers sont
designes par la commission de surveillance du Musee industriel
cantonal ä Aarau.8 inspecteurs permanents des colleges de district
sont nommes par le Conseil d'Etat. Toutes ces fonctions sont
accessoires.

Thwgovie: 15 inspecteurs d'arrondissement des ecoles primaires
; inspecteurs de l'enseignement secondaire (actuellement 5);

inspectrices des travaux a l'aiguille; 15inspecteurs des ecoles com-
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plementaires. Toutes ces fonctions sont accessoires; Ies nominations

sont faites par le Conseil d'Etat.
Tessin : 8 inspecteurs d'arrondissement; 1 inspectrice des ecoles

enfantines. Ces fonctionnaires doivent tout leur temps a leurs
fonctions. Une commission d'inspection de 3 membres pour les
ecoles de dessin ; 1 inspectrice des cours d'economie domestique,
dont les fonctions sont accessoires.

Vaud : 6 inspecteurs d'arrondissement, qui doivent tout leur
temps ä leurs fonctions; il en est de meme de l'inspecteur de l'en-
seignement secondaire. Iis sont nommes par le Conseil d'Etat.
1 inspecteur cantonal de l'enseignement de la gymnastique, fonc-
tionnaire du Departement de l'instruction publique. A l'occasion,
inspection des travaux ä l'aiguille par une inspectrice designee par
le Departement.

Yalais: 14 inspecteurs d'arrondissement pour les ecoles popu-
laires, nomuies par le Conseil d'Etat. Leurs fonctions sont
accessoires. L'inspection de l'enseignement de la gymnastique se fait
par des experts cantonaux. 2 experts-dames pour l'enseignement
menager. Commission d'apprentissage cantonale; 1 expert-dame
pour les etablissements professionnels ouverts aux jeunes lilies.

Neiichdtel: 2 inspecteurs de l'enseignement primaire, nommes
par le Conseil d'Etat et qui doivent tout leur temps ä leurs
fonctions.

Geneve: 1 directeur de l'enseignement primaire (la place n'est
pas pourvue depuis plusieurs annees). 4 inspecteurs de l'enseignement

primaire; 1 inspectrice des ecoles enfantines; 1 inspectrice
de l'enseign'ement des travaux ä l'aiguille; 1 inspecteur de
gymnastique ; 1 directeur de l'enseignement professionnel. Tous ces
fonctionnaires doivent tout leur temps ä leurs fonctions. II y a
encore des inspecteurs speciaux pour les travaux manuels, pöur
l'enseignement du chant, pour celui de la gymnastique dans les
ecoles de jeunes fdles (fonctions accessoires).

b) L'inspection est cxercee par des colleges.

Dans les cantons ci-apres indiques, l'inspection des ecoles ou
du moins celle d'un certain groupe de celles-ci est confiee ä des
colleges. Dans le chapitre precedent, il a dejä ete question d'un
certain nombre d'organes dont on pouvait se demander s'il ne
valait pas mieux les placer sous la rubrique b (voir par exemple
ce qui a ete dit des cantons de Lucerne, Schwytz, Zoug, Schaflhouse,
St-Gall, Argovie, Thurgovie).

Voiei quelques details concernant les cantons oil la surveillance
est exercee par un college :

Zurich: 11 commissions scolaires d'arrondissement, dont les
membres sont nonnnes par le peuple, exercent la surveillance sur
les ecoles primaires, secondaires et de couture. Quelques membres
isoles sont charges de l'inspection de l'enseignement de la
gymnastique. Le corps enseignant de chaque arrondissement possede
le droit de deleguer un certain nombre de representants dans les
commissions scolaires d'arrondissement. Ce nombre est fixe par la
loi; les representants sont designes par les chapitres.

Berne: Commission cantonale d'experts, de 11 membres, cliar-
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gee de la surveillance des etablissements d'instruction profession-
nelle. Les membres sont nonnnes par le Conseil d'Etat.

Soleure : a) 10 commissions scolaires d'arrondissement, pour la
surveillance de l'eeole primaire. Elles se composent des inspecteurs
d'arrondissement et de 2-3 (dans la pratique jusqu'a 20) autres
membres, designes par le Conseil d'Etat. Un membre du corps en-
seignant doit en faire partie. b) Pour les colleges de district une
commission scolaire speciale par etablissement.

Bdle-Ville : Le Conseil d'Etat nomme une commission de
surveillance de 11 membres pour chacun des degres suivants : Ecole
primaire des garcons, ecole primaire des lilies, ecole secondaire
des garcons, ecole secondaire des filles, Gymnase, Ecole reale,
Ecole superieure des jeunes fdles, pour les ecoles des communes
de Riehen et Bettingen, Ecole professionnelle des travaux ä l'ai-
guille, ecoles enfantines, ecole des metiers.

Bdle-Campagne : Le Conseil d'Etat nomme une commission
scolaire pour chaque college de district et une commission d'examen
de 2 membres pour les ecoles secondaires mixtes.

St-Gall: ä) Dans chaque district politique il v a une commission
scolafre de district, composee de 3-7 membres et chargee de la
surveillance des ecoles primaires et reales ainsi que des ecoles com-
plementaires generates. b) Commission de surveillance cantonale
pour les ecoles complementaires professionnelles. c) Commission
cantonale de gymnastique.

Argovie : a) Le Conseil d'education nomme pour chaque arron-
dissement une commission scolaire de 7 membres. b) Chaque
college de district possede une commission scolaire nominee par
la commission scolaire d'arrondissement et par les municipalites
des communes interessees.

3. La place des maitres dans les autorites scolaires.

a. Maitres de l'eeole populaire.
Dans les legislations cantonales qui contiennent des dispositions

au sujet de la representation du corps enseignant dans les autorites
scolaires, il est de regle, ä l'exception de Bäle-Campagne, que les
maitres ne peuvent faire partie des commissions chargees de con-
tröler leur activite, Quelques cantons enoncent ce principe d'une
maniere categorique; tel le canton de Valid qui dit ä l'article 29 de
la loi du 15 mai 1906 sur l'instruction publique primaire : « Les
fonctions d'instituteur ou de directeur d'ecole sont incompatibles
avec le mandat de membre de la commission scolaire». Tels encore
Soleure et St-Gall. La loi du canton de Schlugt: declare : «Les
maitres primaires ne peuvent faire partie des commissions scolaires,
ni fonctionner comme secretaire; ils peuvent toutefois etre convo-
ques aux seances.» Un certain nombre de cantons autorisent
cependant les instituteurs a accepter les fonctions de secretaire de
la commission.

Dans les cantons de Zurich et Berne, les maitres (dans le premier
maitres primaires et secondaires) assistent avec voix consultative
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ä toutes les seances des commissions scolaires oü il ne s'agit pas de
questions personnelles les concernant directement 011 un de
leurs collegues. Dans les grandes localites, le corps enseignant peut
se faire representer par une delegation.

Dans d'autres cantons, l'obligation des maitres d'assister aux
seances des commissions scolaires est moins formelle. La loi du
canton de Glaris dit ä ce sujet : « Les maitres doivent etre convoques,

avec voix consultative, a toutes les seances des commissions
scolaires dans lesquelles des questions d'ordre interieur sont en
discussion. Iis sont tenus de donner suite aux convocations. » Le
canton de St-Gall eontient une disposition analogue et ajoute
encore : « Les maitres primaires ne peuvent faire partie de la
commission scolaire de la commune oü ils enseignent.»

Dans les cantons suivants les maitres peuvent etre convoques,
avec voix consultative, aux seances des commissions scolaires, sans
qu'il y ait cependant obligation : Lucerne, Schwytz, Fribourg,
Soleure, Appenzell-Rh. Int., Grisons, Thurgovie.

D'autres cantons ont fixe les conditions auxquelles les maitres
peuvent etre convoques aux deliberations des commissions
scolaires.

Le canton de Thurgovie dit : « Les maitres primaires ne peuvent
faire partie des commissions scolaires. Par contre ils assistent, avec
voix consultative, aux seances dans lesquelles sont traitees des
cjuestions se rapportant ä l'emancipation et ä la promotion des
eleves ainsi que des questions d'ordre interieur. » Mais cette disposition

parait etre restee lettre morte dans bien des communes, car
le Departement de l'instruction publique s'est vu oblige, ä plusieurs
reprises, de rappeler les commissions scolaires ä l'observation de
l'article de la loi (entre autres le 8 fevrier 1906 et le 13 janvier 1908).

La loi du canton de Zoug eontient la disposition que les maitres
doivent etre convoques, avec voix consultative, aux seances des
commissions scolaires oü il s'agit de la liberation et de la promotion
des eleves.

Dans le canton de Bäle-Cantpagne, les maitres peuvent faire
partie des commissions scolaires. Le reglement des commissions
scolaires communales, du 3 juin 1835, dit : « L'instituteur de la
commune, s'il ne fait pas partie lui-meme de la commission
scolaire, peut etre, par decision de celle-ci, convoque ä ses seances,
avec voix consultative. II doit cependant se retirer des qu'il s'agira
de discuter des questions concernant sa personne, qu'il soit ou
qu'il ne soit pas membre de la commission scolaire. »

Dans le canton de Zurich, le corps enseignant a le droit, garanti
par la loi, d'etre represente dans les autorites scolaires superieures.
Le synode scolaire — la conference cantonale de tous les membres
du corps enseignant de tous les degres — nomine deux membres
du Conseil d'education, dans la regle un representant de l'ecole
populaire et un autre des etablissements d'instruction superieure.
En outre, une disposition de la loi permet au corps enseignant de
deleguer un certain nombre de ses membres, nommes par les
chapitres, dans les commissions scolaires de district.
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Des dispositions analogues sont en vigueur dans le canton de
Soleure, ou le Conseil d'Etat est tenu de deleguer un maitre dans
chacune des commissions scolaires d'arrondissement.

b. Maitres des etablissements d'instruction superieure.

Nous rencontrons ici, en general, dans la plupart des cantons,
les memes dispositions legales que celles qui s'appliquent aus
membres du corps enseignant de l'ecole populaire proprement
dite. L'article 47 du reglement general du 22 janvier 1909 pour les
etablissements d'instruction publique secondaire du canton de
Vaud dit par exemple : « Les maitres et les maitresses ne peuvent
pas faire partie de la commission scolaire ».

II faut du reste constater que, dans la regie, les maitres et
maitresses des etablissements en question ont moins besoin d'etre
representes dans les autorites de surveillance, les directeurs et les
recteurs assistant d'office, avec voix consultative, aux deliberations
des commissions scolaires. Ici aussi il y a des exceptions, les
directeurs et recteurs ayant, dans quelques villes, voix deliberative,

comme c'est par exemple lecas ä l'Ecole cantonale de Zurich.
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